






22 r du borrego
75020 Paris

IDENTIFICATION DE LA COPROPRIETE

Nom d’usage de la copropriété 22 à 30 rue de Borrégo

générée à partir des données mises à jour le 16/06/2022

FICHE SYNTHETIQUE DE LA COPROPRIETE AA0-681-635
(conforme aux dispositions de l’article 8-2 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965)

22 r du borrego 75020 ParisAdresse de référence de la copropriété

nullAdresse(s) complémentaire(s) de la
copropriété

AA0-681-635

03929364200011
N°SIRET du syndicat de
copropriétaires

Numéro d’immatriculation22/12/2016

07/10/1981
Date du règlement de
copropriété

Date d’immatriculation

IDENTITE DU REPRESENTANT LEGAL

SOCIETE ORFILA DE GESTION IMMOBILIERE de numéro
SIRET 73200528500034

Représentant légal de la copropriété

d'un mandat de syndicAgissant dans le cadre

36 RUE DU CHEMIN VERT
75011 PARIS

Adresse

Numéro de téléphone 0140338383

ORGANISATION JURIDIQUE

Sans objet

Syndicat principal

Spécificités

Si le syndicat est un syndicat
secondaire

Type de syndicat

Syndicat coopératif Résidence service



IDENTIFICATION DE LA COPROPRIETE

Nombre de lots

Nombre de lots à usage d’habitation, de commerces et de bureaux 324

968

Nombre de bâtiments

Période de construction des bâtiments
Année d'achèvement de la construction

De 1961 à 1974
1965

4

EQUIPEMENTS

Type de chauffage

Type d’énergie utilisée (chauffage collectif ou
mixte, non urbain)

4

bois de chauffage
gaz naturel
gaz propane-butane
fioul domestique
charbon
électricité
autre

individuel
collectif – chauffage urbain
collectif hors chauffage urbain
mixte – chauffage urbain
mixte hors chauffage urbain
sans chauffage

Nombre d’ascenseurs

CARACTERISTIQUES FINANCIERES

01/01/2021Date de début de l’exercice clos

92 976 €

501 598 €Charges pour opérations courantes

Charges pour travaux et opérations exceptionnelles

14/06/2022

31/12/2021Date de fin de l’exercice clos

Date de l’Assemblée Générale ayant approuvé les comptes

Oui

67 648 €Montant du fonds de travaux

Présence d’un gardien ou de personnel employé par le
syndicat de copropriétaires

79 422 €Dettes fournisseurs, rémunérations et autres

Montant des sommes restant dues par les copropriétaires 32 487 €

31Nombre de copropriétaires débiteurs de plus de 300 €

Fiche délivrée par le registre national des copropriétés
le 16/06/2022,

 sur la foi des déclarations effectuées par le représentant légal.



Conformément aux dispositions des articles L. 711-1 à L. 711-7 du code de la construction et de l’habitation, le
syndicat de copropriétaires dénommé « 22 à 30 rue de Borrégo » demeurant à :

22 r du borrego 75020 Paris

est inscrit au registre national d'immatriculation des copropriétés sous le numéro :

AA0-681-635

Le récapitulatif de la déclaration est joint en annexe.

Pour faire valoir ce que de droit,

Paris,

Le 16/06/2022

Le teneur du registre des copropriétés

a été mis à jour en ce qui concerne les données financières relatives à l'exercice comptable clos le 31/12/2021,
et pour lequel les comptes ont été approuvés en assemblée générale des copropriétaires le 14/06/2022.

ATTESTATION DE MISE A JOUR ANNUELLE



La présente déclaration est datée du 16/06/2022 17:06:48 et concerne la copropriété dénommée « 22 à 30 rue
de Borrégo » sis :

22 r du borrego 75020 Paris

inscrite au registre national d'immatriculation des copropriété sous le numéro AA0-681-635.

Date de fin de mandat/mission : 30/09/2023Date de début de mandat/mission : 25/06/2021

Date du règlement de copropriété : 07/10/1981

Résidence service : Non Syndicat coopératif : Non
Type de syndicat : syndicat principal
Numéro d’immatriculation du syndicat principal : Sans objet

SIRET de la copropriété : 03929364200011

Statut juridique et gouvernance :

L'auteur de la déclaration est : Monsieur Antony CARLE  pour le compte du télédéclarant.

INFORMATION SUR LE MANDAT DU REPRESENTANT LEGAL

Administration provisoire : Non

IDENTIFICATION

Code postal Commune

PARIS 20

Code INSEE Préfixe

120

Section Parcelle

004975020 75056 AW

ASL

0

AFUL Unions de Syndicats

00Nombre

Structures auxquelles le syndicat de copropriétaires est rattaché :

Références cadastrales :

Articles L711-1 à L711-7 et R-711-1 à R-711-21 du code de la construction et de l’habitation

Déclaration annuelle de mise à jour

Elle a été établie par :
SOCIETE ORFILA DE GESTION IMMOBILIERE, de numéro SIRET 73200528500034
36 RUE DU CHEMIN VERT
75011 PARIS
Numéro d’identification de télédéclarant : 669
en sa qualité de représentant légal du syndicat de copropriétaires.

Nombre et destination des lots

Nombre total de lots Dont lots « principaux » (*)

324

Lots à usage d'habitation Lots de stationnement

326315968
(*) Lots à usage d'habitation, de bureaux ou de commerce

PROCEDURES ADMINISTRATIVES ET JUDICIAIRES

Nombre

0

Date de l’arrêté Date de mainlevée

--Arrêté de mise en sécurité ou de traitement de

Ordonnance de carence : Non

Désignation d'un mandataire ad hoc : Non
Date de l'ordonnance de nomination : Sans objet Date de fin de mission : Sans objet

Date de l'ordonnance : Sans objet

DONNEES FINANCIERES
Premier exercice comptable : Non
Date de début de l'exercice comptable : 01/01/2021

Date de l’assemblée générale ayant approuvé les comptes : 14/06/2022

Date de fin de l’exercice comptable : 31/12/2021



Charges pour opérations courantes de l’exercice clos : 501 598 €
Charges pour travaux et opérations exceptionnelles de l’exercice clos : 92 976 €
Montant des dettes fournisseurs, rémunérations et autres : 79 422 €
Montant des sommes restant dues par les copropriétaires : 32 487 €
Nombre de copropriétaires débiteurs de plus de 300€ vis-à-vis du syndicat : 31
Montant du fonds de travaux : 67 648 €
Présence de gardien ou d’autres personnels employés par le syndicat de copropriétaires : Oui

DONNEES TECHNIQUES
Nombre total de bâtiments : 4, dont nombre de bâtiments par Étiquette énergie :

A E

4 0

B F

0 0

C G

0 0

D Non déterminé

0 0

Période de construction : De 1961 à 1974
Année de construction : 1965

Type Collectif Chauffage urbain Non Énergie utilisée Gaz naturel

Nombre d'ascenseurs : 4

Chauffage :
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IMMEUBLE SIS A COPROPRIETAIRE CEDANT LOTS OBJETS DE LA
VENTE TYPE

22/30 RUE BORREGO 
22/30 Rue Borrego

75020 PARIS
M. PONS Sebastien

N°6242 Cave n°2091
N°7051 Studio 4C10
N°7267 Box n°90 (voiture)

MUTATION
A TITRE

ONEREUX

ETAT DATE 
DATE ENVISAGEE POUR LA MUTATION 

07/12/2022 

MUTATION DE LOTS DE COPROPRIETE – INFORMATION DES PARTIES

- I - 
PARTIE FINANCIERE 

A) ETAT DATE (Article 5 du Décret du 17 mars 1967 modifié) 
B) SITUATION FINANCIERE DU CEDANT : CERTIFICAT ART 20 (à joindre)

- II - 
RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

A) VIE DE LA COPROPRIETE 
B) DOSSIER TECHNIQUE ET ENVIRONNEMENTAL

- III - 
RECAPITULATIF DES PIECES DEMANDEES 

 

Copie du dernier appel provisionnel sur budget
Les procès-verbaux des assemblées générales des trois dernières années
Si travaux décidés : PV des AG correspondantes
Si droit de priorité sur aires de stationnement : PV de l'AG correspondante
Amiante : fiche récapitulative amiante du DTA
Plomb : fiche récapitulative de synthèse
Ascenseur : rapport du contrôle technique quinquennal ou fiche récapitulative
Carnet d'entretien
Contrat de prêt en cas d'emprunt du syndicat
DPE ou AUDIT 
 

   
Date de la demande: 

07/12/2022 
Par: 

ALIGROS AVOCAT 
61 Boulevard Saint Michel,

75005 PARIS 
Clerc: 

 
Références:  

MUT718 /  

 Délivré par le Syndic: 
SOGI

5B rue de l'Asile Popincourt
75011 PARIS  

Contact Syndic: 
Mme MAUROUARD Mélanie 

m.maurouard@sogi.fr 
0173435443 

DATE: 07/12/2022 
CACHET & SIGNATURE         

François MALBET

Directeur 

...   
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- I - 
PARTIE FINANCIERE 

A) ETAT DATE (Article 5 du Décret du 17 mars 1967 modifié)

1ère PARTIE 
SOMMES DUES PAR LE COPROPRIETAIRE CEDANT POUR LES LOTS OBJETS DE LA

MUTATION

A) SOMMES DUES AU SYNDICAT, AU TITRE :

1- Des provisions exigibles  
- Dans le budget prévisionnel (D. art 5.1° a)  9517.84
- Dans les dépenses non comprises dans le budget prévisionnel (D. art. 5. 1°b)  313.46

  
2- Des charges impayées sur les exercices antérieurs (D. art 5.1° c)  0.00

  
3- Des sommes devenues exigibles du fait de la vente  

- Mentionnées à l'article 33 de la loi (D. art. 5.1° c)  0.00
  

4- Des avances exigibles (D. art. 5.1°e)  
4.1. Avance constituant la réserve (D. art. 35. 1°)  0.00
4.2. Avances nommées provisions  (provisions spéciales) 
(L. art. 18 alinéa 6 et D. art. 35. 4 ° et 5°)  0.00

4.3. Avance représentant un emprunt (D. art. 45-1 alinéa 4)  0.00
  

 5- Des cotisations annuelles aux Fonds Travaux ALUR  
(D. art. 14-2 L 65-557 du 10 juillet 1965) 77.51

  
6- Des autres sommes exigibles du fait de la vente  

- Prêt (quote-part du vendeur devenue exigibles)  0.00
- Autres causes telles que condamnations  2000.00

  
7- Dépenses privatives 0.00 

  
8- Des honoraires du syndic afférents aux prestations demandées 
pour l'établissement du présent document  380.00

  
SOUS-TOTAL A : 12288.81 Euros

  

B) SOMMES DUES A DES TIERS, AU TITRE:

- D’emprunts par certains copropriétaires dont la gestion est assurée par le syndic 0.00
 

TOTAL A + B : 12288.81 Euros
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2ème Partie 
SOMMES DONT LE SYNDICAT POURRAIT ETRE DEBITEUR A L’EGARD DU 
COPROPRIETAIRE CEDANT POUR LES LOTS OBJETS DE LA MUTATION 

 

A) SOMMES DUES AU TITRE DES AVANCES PERCUES (D. art. 5. 2° a)

A1- Avances constituant la réserve (D. art. 35 1°) 248.00
A2- Avances nommées provisions (provisions spéciales)(L. art. 18 alinéa 6 et D. art.
35. 4° et 5°) 0.00

A3- Avances (D.art. 45-1  alinéa 4) (emprunt du syndicat auprès des copropriétaires
ou de certains d’entre eux) (D. art 5. 1° c) 

0.00

  

B) DES PROVISIONS SUR BUDGET PREVISIONNEL (D. art. 5. 2° b)

- Provisions encaissées sur budget prévisionnel pour les périodes postérieures à la
période en cours et rendues exigibles en raison de la déchéance du terme prévue
par l’article 19-2 de la loi du 10 juillet 1965, à l’égard du copropriétaire cédant 

0.00

  

C) DU SOLDE CREDITEUR SUR L'EXERCICE ANTERIEUR

- Solde créditeur de l'exercice antérieur approuvé par l’assemblée générale non
imputé sur le compte du vendeur 0.00

  

D) TROP PERCU 

- Sommes trop perçues 0.00 
  

TOTAL A + B + C + D : 248.00 Euros
  

AVANCES – MODALITES DE REMBOURSEMENT

Les avances sont, conformément à l’article 45-1 du Décret du 17 mars 1967 modifié,
remboursables. En conséquence, le syndic devra préciser les modalités à retenir par les parties aux

termes de l’acte. La solution retenue par le syndic est la suivante: 
 

L'acquéreur rembourse directement le vendeur des avances portées à la
première partie (sous 4-1, 4-2 et 4-3) et à la seconde partie (sous A-1, A-2, A-

3) soit globalement la somme de 248.00 € 
Dans ce cas, l'acquéreur deviendra bénéficiaire de ces avances à l'égard du
syndicat des copropriétaires et n'aura donc pas reconstitué les avances au 1

de la 3ème partie ci-après.
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3ème Partie 
SOMMES INCOMBANT AU NOUVEAU COPROPRIETAIRE  

POUR LES LOTS OBJETS DE LA MUTATION 
 

1- DE LA RECONSTITUTION DES AVANCES (D. art. 5. 3° a)  
  

1.1 - Avances constituant la réserve (D. art. 35 1°) 248.00
1.2 - Avances nommées provisions (provisions spéciales)  
(L. art. 18 alinéa 6 et D. art. 35. 4° et 5°) 0.00

1.3 - Avances (D.art. 45-1  alinéa 4) (emprunt du syndicat auprès des
copropriétaires ou de certains d’entre eux) (D. art 5. 1° c) 

0.00

  
2- DES PROVISIONS NON ENCORE EXIGIBLES  
  

2.1 - dans le budget prévisionnel (D. art. 5 3° b) 
  

Date d’exigibilité : 01/01/2023 388.14
Date d’exigibilité : 01/04/2023 388.14
Date d’exigibilité : 01/07/2023 388.14
  
2.2 - dans les dépenses hors budget prévisionnel (D. 5. 3° c) (En cas de travaux votés, le
tableau de la rubrique A6 en deuxième partie devra être impérativement complété) 

  

Date d'exigibilité : 01/01/2023 Ag 14/06/22 - refection etancheite coursive - App 51.44
Date d'exigibilité : 01/01/2023 Ag 14/06/22 - installation videoprotection - Appel 24.15

 

2.3 - Appels de Fonds Travaux ALUR non encore exigibles
  
Date d’exigibilité : 01/01/2023 19.39
Date d’exigibilité : 01/04/2023 19.39
Date d’exigibilité : 01/07/2023 19.39
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POSTE EAU CHAUDE / EAU FROIDE

REPARTITEURS DE CALORIES

 

Lorsque le lot vendu est équipé de compteurs individuels d'eau froide, d'eau chaude ou de répartiteurs de calories, nous
recommandons au vendeur et à l'acquéreur de procéder à un relevé contradictoire.

Sur la base de ce relevé, le vendeur remboursera l'acquéreur des consommations relevées lors de la signature de l'acte
de vente. (le vendeur est en mesure de calculer les coûts relevés en prenant pour base la consommation de l'année N-
1)

Lors de la reddition annuelle des comptes, la consommation totale du lot vendu sera appelé par le syndic à l'acquéreur
qui devra la régler.

Ce processus est rappelé afin d'éviter tout litige susceptible de parvenir à la reddition annuelle des comptes; tout accord
entre vendeur et acquéreur restant inopposable au syndicat des copropriétaires.

 

APUREMENT DES CHARGES ET TRAVAUX

 

Il existe des dossiers travaux en cours où tous les appels de fonds ont déjà été effectués mais pour lesquels
l'apurement n'a pas encore été réalisé.

Nous vous informons que le débit ou le crédit révélé par l'apurement des charges et/ou travaux votés ultérieurement
sera à la charge de la personne propriétaire le jour de l'approbation des comptes.

Toute convention contraire n'a d'effet qu'entre les parties le jour de la vente et est inopposable au syndicat des
copropriétaires.
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ANNEXE A LA 3ème PARTIE 
INFORMATIONS

A/ QUOTE-PART POUR LES LOTS OBJETS DE LA MUTATION

 

Au titre du 
BUDGET PREVISIONNEL

 

Au titre des 
DEPENSES HORS BUDGET 

(D. art. 44)
Quote-part

appelée Quote-part réelle Quote-part
appelée Quote-part réelle

Exercice 
(N-1) 1484.13 1309.14 -31.10 391.99

Exercice 
(N-2) 1428.79 1312.62 0.00 0.00

 

B/ PROCEDURES EN COURS:  

 

   Existe-t-il des procédures en recouvrement de charges ?             

                 
       

                 
             
OUI

- Existe-t-il des procédures en cours?
Si OUI:  
- Objet des procédures:  

SDC CONTRE STE JCCMA ET SALLE DE BOXE CONCERNANT
NUISANCES SONORES ET ATTEINTE AUX STRUCTURES DE
L'IMMEUBLE 
2 PROCEDURES D'IMPAYES: DOSSIER PONS ET PIOLOT

 

- Etat des procédures:  
PROCEDURE JCCMA: DESIGNATION EXPERT JUDICIAIRE -EXPERTISE
EN COURS  

  
Dans le cadre des procédures en cours, toutes indemnités à recevoir ou à

payer demeureront acquises ou seront à la charge du syndicat. Toutes
conventions prises par les parties aux termes de l'acte de vente n'auront d'effet

qu’entre les parties et  seront inopposables au syndicat des copropriétaires

 

C/ AUTRES RENSEIGNEMENTS SUSCEPTIBLES D'INTERESSER LES PARTIES:
  

-   
  
D/ EXISTENCE D'UN FOND DE TRAVAUX (loi ALUR du 24 mars 2014):

  
- Existe-t-il un fonds de travaux? 
- Montant dudit fonds de travaux: 24728.45
- Montant de la part dudit fond rattachée au(x) lot(s): 76.65
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SITUATION FINANCIERE DU CEDANT : CERTIFICAT ART 20 
SOMMES EXIGIBLES DONT LE REGLEMENT ENTRAINERA 

LA DELIVRANCE DU CERTIFICAT DE L’ARTICLE 20

POUR UNE SIGNATURE LE : 07/12/2022

1- Montant concernant les lots objet de la mutation (Report du total A + B de
la première partie sous déduction éventuelle du total B + C de la deuxième
partie de l'état daté )

12288.81

2- Montant concernant les lots non visés par la mutation et la délivrance du
certificat de l’article 20 -2000.00

TOTAL: = 10288.81 Euros
3- Certificat de l’article 20 daté et signé joint au présent état. (validité 1 mois) 

 

ATTENTION : Le certificat a une validité d’un mois et ne peut être délivré
par le syndic qu’en connaissance de la date de la vente. Modèle figurant à

la fin de l'état daté.
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- II - 
RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

A/ VIE DE LA COPROPRIETE

A1/ ASSURANCES 
  
- Nature et importance de la garantie:  

- Multirisque: RC - Incendie - Dégât des eaux
- Garantie Reconstruction Valeur à neuf

- Si limitée à un capital: 0.00
- Autres risques garantis?

________________________________________________  
Police N°: 1H0286041 
du: 01/01/2022  

Nom et adresse du courtier ou de l'agent: 
SOCIETE P.PLASSE & CIE, 18 Rue Ballu, Cs 55051, 75442 PARIS CEDEX 09
Nom et adresse de la compagnie d'assurance: 
SOCIETE SADA ASSURANCES, 4 Rue Scatisse, 30934 NIMES CEDEX 9

________________________________________________  
- Police Dommage Ouvrages en cours:  

- Au titre de la construction d'origine
- Souscrite par le syndicat au titre de travaux
- Y-a-t-il eu des désordres constatés susceptibles d'être couverts
par l'assurance dommage ouvrage?
  

A2/ MODIFICATIONS DU REGLEMENT DE COPROPRIETE
  

- Notaire détenteur du Règlement de Copropriété FARRANDO
NOTAIRE

- Date du règlement initial 03/08/1971
- Le syndic a-t-il connaissance depuis sa nomination d'une modification du
Règlement de Copropriété intervenue en assemblée générale, non publié à ce
jour ?
Si OUI, joindre le procès-verbal de l'AG correspondante  
- Date de la modification : 05/10/1981
- Notaire dépositaire du Règlement de Copropriété:
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- Historique des modifications:  

 

- Existe-t-il des modifications du règlement de copropriété non déposées chez un notaire et/ou
non publiées ?

- Le règlement de copropriété a-t-il été adapté pour satisfaire à la loi SRU (L. art. 49)

  
A3/ ASSEMBLEE GENERALE
 
- Date de la dernière Assemblée Générale 14/06/2022
- Date ou période (avant le) de la prochaine Assemblée Générale 30/06/2023
  

Joindre les procès-verbaux des assemblées générales des deux dernières années
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A4/ SYNDIC
  

- Date de la dernière désignation 25/06/2021
- Syndic professionnel
- La copropriété constitue-t-elle un syndicat unique ?

- Coordonnées du syndic du syndicat principal:
- Bénéficie-t-il d'une garantie financière prévue par l'article 36. du décret du 20
juillet 1972?
  

A5/ ASSOCIATION SYNDICALE - AFUL - UNION DE SYNDICAT 
  

- L’immeuble en copropriété est-il compris dans le périmètre d’une
Association Syndicale, d’une Association Foncière Urbaine Libre (AFUL)
ou d’une Union des Syndicats?

- Si oui préciser le nom, le siège et le représentant de cet organisme

- La copropriété comporte-t-elle un ou plusieurs syndicats secondaires?
  

A6/ ETAT D’AVANCEMENT DE LA SITUATION TECHNIQUE ET FINANCIERE DES TRAVAUX

N° Lot Nature des Travaux Appelé A appeler Total

6242 AG 14/06/21 - REFECTION ETANCHEITE
BAT A 1.18 0 1.18

6242 AG 14/06/21 - REFECTION MUR
MITOYEN 0.67 0 0.67

6242 AG 14/06/22 - INSTALLATION
VIDEOPROTECTION 0 0.16 0.16

6242 AG 14/06/22 - REFECTION ECLAIRAGES
DE PARKING 0.35 0 0.35

6242 AG 14/06/22 - REFECTION ETANCHEITE
COURSIVE 0.33 0.33 0.66

6242 AG 14/06/22 - REMISE EN PEINTURES
MURS ABIMES 0.31 0 0.31

6242 MISSION TRX PATRIMOINE 0.26 0 0.26
6242 REF LOGE ET APPT GARDIEN 2.02 0 2.02

7051 AG 14/06/21 - REFECTION ETANCHEITE
BAT A 163.88 0 163.88

7051 AG 14/06/21 - REFECTION MUR
MITOYEN 93.56 0 93.56

7051 AG 14/06/22 - INSTALLATION
VIDEOPROTECTION 0 21.65 21.65

7051 AG 14/06/22 - REFECTION ECLAIRAGES
DE PARKING 49.17 0 49.17

7051 AG 14/06/22 - REFECTION ETANCHEITE
COURSIVE 46.13 46.13 92.26

7051 AG 14/06/22 - REMISE EN PEINTURES
MURS ABIMES 43.29 0 43.29

7051 MISSION TRX PATRIMOINE 36.70 0 36.70
7051 REF LOGE ET APPT GARDIEN 281.48 0 281.48

7267 AG 14/06/21 - REFECTION ETANCHEITE
BAT A 17.69 0 17.69

7267 AG 14/06/21 - REFECTION MUR
MITOYEN

10.10 0 10.10



7267 AG 14/06/22 - INSTALLATION
VIDEOPROTECTION 0 2.34 2.34

7267 AG 14/06/22 - REFECTION ECLAIRAGES
DE PARKING 5.31 0 5.31

7267 AG 14/06/22 - REFECTION ETANCHEITE
COURSIVE 4.98 4.98 9.96

7267 AG 14/06/22 - REMISE EN PEINTURES
MURS ABIMES 4.67 0 4.67

7267 MISSION TRX PATRIMOINE 3.96 0 3.96
7267 REF LOGE ET APPT GARDIEN 30.38 0 30.38

A7/ PATRIMOINE DU SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES 
 

- Le syndicat a-t-il un patrimoine IMMOBILIER ?
- LOGE GARDIENNE  

- Le syndicat a-t-il un patrimoine MOBILIER ?
-  
- Autre patrimoine du syndicat : 
- 
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A8/ CONTRATS EN COURS AU BENEFICE DU SYNDICAT
  

- Le syndicat est-il lié par des contrats générant des revenus ? (contrat d'affichage,
contrat de location des parties communes, contrat conclu au titre d'une antenne
relais…)?
- En quoi consistent-t-ils ?  

  

A9/ EXISTENCE D'EMPRUNT
  

- Existe-t-il un emprunt du syndicat pour son compte ou pour le compte de certains
copropriétaires ?

-  Si oui :  

Objet de l’emprunt :  

Nom et siège de l’organisme de crédit :  

Référence du dossier :  

Capital restant dû pour les lots vendus : 0.00  

Organisme de caution financière:  

La mutation entraîne-t-elle l’exigibilité de cette somme ?
Joindre si possible, la copie du prêt.  

  

A10/ COPROPRIETE EN DIFFICULTE 

  
- Le syndicat est-il placé sous le régime de l’administration provisoire prévue par les
articles 29-1 et suivants de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 ?
- Existe-t-il un mandataire ad hoc en application des art 29-1 A et 29-1 B de la loi n°
65-557 du 10 juillet 1965 ? 
- Existe t-il un état de carence constaté en application de l'article L615-6 du CCH ?
- Le montant global des impayés représente-il par rapport au Budget prévisionnel:  

15% pour une copropriété de plus de 200 lots ?
25% pour une copropriété de moins de 200 lots ?

Montant :  0.00
  

A11/ DROIT DE PRIORITE SUR LES LOTS A USAGE DE STATIONNEMENT (Art 8-1 de la loi
du 10 juillet 1965) 
 

- Un droit de priorité consenti aux copropriétaires à l'occasion de la vente de lots à
usage de stationnement a-t-il été voté en assemblée générale ?

Joindre le procès-verbal de l'assemblée générale  

- Le règlement de copropriété contient-il une clause spécifique à ce sujet ?
 ....... 
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B/ DOSSIER TECHNIQUE ET ENVIRONNEMENTAL

DATE DE CONSTRUCTION DE L'IMMEUBLE : 
01/01/1971 

B1/ CARNET D'ENTRETIEN 
  

- Année de construction de l'immeuble: 1971
- Existe-t-il un plan pluriannuel des travaux?
- Existe-t-il un carnet d'entretien?
- Le bâtiment est-il IGH (Immeuble Grande Hauteur)?

  
B2/ AMIANTE

Champ d'application: immeuble dont le permis de construire a été livré avant le 1er
janvier 1997

 

- L'immeuble est-il soumis à une réglementation sur l'amiante?
Parties Communes  

- Des recherches ont-elles été effectuées en vue de déterminer la présence ou
non d'amiante?
- Les recherches effectuées ont-elles conclu à l'absence d'amiante ?
- L'immeuble a-t-il fait l'objet d'un repérage complémentaire et le DTA a-t-il été mis
à jour depuis le 1er février 2012? (Décret du 3 juin 2011)

Partie Privatives  
- Des recherches ont-elles, à la connaissance du syndic, été effectuées en vue de
déterminer la présence ou non d'amiante?
- Les recherches effectuées ont-elles conclu à l'absence d'amiante ?
- L'immeuble a-t-il fait l'objet d'un repérage complémentaire et le DTA a-t-il été mis
à jour depuis le 1er février 2012? (Décret du 3 juin 2011)

Joindre la fiche récapitulative du DTA  
B3/ PLOMB
  

- L'immeuble a-t-il été édifié avant le 1er janvier 1949 ?
- Une recherche a-t-elle été effectuée sur les parties communes?

Si oui: joindre la fiche récapitulative de synthèse concernant les parties
communes (art L 1334-8 dernier alinéa du Code de la Santé Publique)  

- Existe-t-il des mesures d'urgence (DDASS, Préfecture)? 
 

B4/ TERMITES / ETAT PARASITAIRE DES PARTIES COMMUNES
Textes applicables : article 3 de la loi 99-471 du 08/06/1999 - décret 2000-613 du
03/07/2000 - arrêtés locaux.  

- Une recherche a-t-elle été effectuée sur les parties communes?

- L'immeuble est-il concerné par les termites ? 
 

B5/ AUTRES RISQUES SANITAIRES EVENTUELLEMENT CONNUS DANS L'IMMEUBLE
  

- L'immeuble a-t-il été concerné par les risques de légionellose, radon, mérules,
etc…?
- Ces risques ont-ils fait l'objet d'un traitement ? 
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B6/ DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE OU AUDIT ENERGETIQUE
  

- L'immeuble est-il concerné ?

Joindre DPE ou AUDIT  

- Performance énergétique DPE
- Performance énergétique AUDIT
- Le syndicat a-t-il adopté un plan de travaux d'économie ?
- Existe-t-il un contrat de performance énergétique ? 
  

B7/ ASCENSEUR: CONTROLE TECHNIQUE QUINQUENNAL
  

- Existe-t-il des ascenseurs ?
- Si OUI, ont-ils été installés antérieurement au 27 août 2000 ?
- Contrôle technique quinquennal ?
- Les travaux de mise aux normes ont-ils concerné :  

- ceux à réaliser avant le 31 décembre 2010 ?
- ceux à réaliser avant le 3 juillet 2013 ?
- ceux à réaliser avant le 3 juillet 2018 ?

Joindre la fiche récapitulative du contrôle technique  
  
B8/ EQUIPEMENT 
  

- Existence d'une piscine ?
- Si OUI, dispositif de sécurité homologué
- Dispositif d'assainissement collectif? 
 

B9/ MESURES ADMINISTRATIVES
  

L'immeuble ou les locaux font-ils l'objet:  

- d'un arrêté de péril?
- d'une déclaration d'insalubrité?
- d’une injonction de travaux ?
- d’une interdiction d'habiter ?
- d’inscription à l’inventaire/classement comme monument historique ?
- d’une injonction pour le ravalement des façades ?
- d'un plan de sauvegarde (OPAH) 
 

B10/ INSTALLATIONS CLASSEES AU TITRE DE LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT
(ICPE)
  

- Existe-t-il une installation classée dans l'immeuble ?
Si OUI, joindre déclaration et récépissé, autorisation ou enregistrement, et rapport sur la

présence de légionella en présence de tours aéroréfrigérantes.
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IMMEUBLE SIS A COPROPRIETAIRE CEDANT LOTS OBJETS DE LA
VENTE TYPE

22/30 RUE BORREGO 
22/30 Rue Borrego

75020 PARIS
M. PONS Sebastien

N°6242 Cave n°2091
N°7051 Studio 4C10
N°7267 Box n°90 (voiture)

MUTATION
A TITRE

ONEREUX

ETAT DATE 
DATE ENVISAGEE POUR LA MUTATION 

07/12/2022

 

 

 

 

CERTIFICAT DE L’ARTICLE 20 
Délivré en application des dispositions de l’article 20 de la loi 65-557 du 10 Juillet 1965

Le COPROPRIETAIRE susnommé pour le ou les lots dont il est propriétaire N'EST PAS
LIBRE, à ce jour, de toute obligation à l'égard du syndicat. 

IL EST DEBITEUR DE LA SOMME DE 10 288.81 Euros.
A défaut de règlement du solde débiteur indiqué ci-dessus en même temps que la

notification de l'article 6 du décret du 17 mars 1967. 
Le notaire sera tenu d'adresser l'avis de mutation prévu à l'article 20 de la loi du 10 juillet

1965. 
Le syndic exercera alors l'opposition prévue à l'article 20 par acte extra-judiciaire dont les

frais seront à la charge du vendeur.

 

 

 

 

 

   
Date de la demande: 

07/12/2022 
Par: 

ALIGROS AVOCAT 
61 Boulevard Saint Michel,

75005 PARIS 
Clerc: 

 
Références: 
MUT718 /  

 Délivré par le Syndic: 
SOGI 

5B rue de l'Asile Popincourt
75011 PARIS  

Contact Syndic: 
Mme MAUROUARD Mélanie 

m.maurouard@sogi.fr 
0173435443 

DATE: 07/12/2022 
CACHET & SIGNATURE

François MALBET

Directeur 
 

...   
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CARNET D'ENTRETIEN DE LA COPROPRIETE 
 

22/30 RUE BORREGO 
 

 

75020 PARIS 
 

 
 
 

SYNDIC de votre IMMEUBLE  
 

SOGI 
 

5 B rue de l'Asile Popincourt 

75011 PARIS 
 

Téléphone : 01 40 33 83 83     Télécopie : 01 43 66 75 10 

 

GESTIONNAIRE :  Soraya SAFERTEBBI 

COMPTABLE :   Mélanie MAUROUARD 
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DESCRIPTIF DE LA COPROPRIETE 
 

 

  Ascenseur   Vide Ordures   Gardien   interphone   digicode   Vidéophone  

  V M C.   Espaces verts   Antenne collective   TV Câble   Piscine   Climatisation 

  Sté de nettoyage   Sté de gardiennage   Traitement des Eaux   Surpresseur   Pompe de relevage   Monte-charge 

  Détection incendie   Monte voiture   Télésurveillance   Groupe électrogene   Portail automatique   Tennis    Horloge 
automatique  
 
Horaires LOGE Jours et heures 
Sam : 7h12h LV : 8h12h/15h19h30 
 
Téléphone  loge 06 33 12 08 93 
 
 
Immeuble construit le : 01/01/1971 

Immatriculé sous le N° : AA0681635 
 

 CHAUFFAGE EAU CHAUDE LOTS 

Type : 
 Collectif 
 Individuel  
Energie : Gaz naturel 

Type 

 Collectif 
 Individuel  
 Compteur 
 
Energie : Gaz 
 

EAU FROIDE 

 Collectif 
 Individuel  
 Compteur 
  

NB de logements :  315 
NB Parkings :  0 
NB de chambres :  0 
NB locaux commerc. :  9 
NB Boxes voitures :  328 
NB Lots divers :  315 
 

  

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

  

Nomination du syndic le  : 25/06/2021 
Début exercice comptable : 01/01/2020 
Fin exercice comptable : 31/12/2020 
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SALARIES DE LA COPROPRIETE 
 

NOM PRENOM FONCTION 
ES-SAAD NAZIHA   

   

   

 
 

INTERVENANTS DE LA COPROPRIETE 
 

NOM PRENOM FONCTION 
BRODELLE Stéphanie Assistant(e) copro 

MAUROUARD Mélanie Comptable syndic 

VAN CAEMERBEKE François Contentieux 

SAFERTEBBI Soraya Responsable d'immeuble 

   

 
 

MEMBRES DU CONSEIL SYNDICAL 
 

NOM  PRENOM FONCTION 

ALLIAUME  JULIETTE - MICHEL Membre 
 

BERTRAND   JEAN PAUL Membre   

DEJEAN FABIEN Membre   

FRANCOIS CONNAN CHRISTOPHE Membre   

GUERIN JOELLE Membre   

MARIE YOANN Membre   

MEAS NIRAVI ET TALY  Membre 
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REGLEMENT DE COPROPRIETE 
 

COORDONNEES NOTAIRE DEPOSITAIRE DU 

REGLEMENT DE COPROPRIETE 
Madame, Monsieur  FARRANDO NOTAIRE 
34-36 RUE DE CONSTANTINOPLE  

75008 PARIS 

Tél   01.48.74.43.10 

Fax  01.44.90.00.87 
DATE DE CREATION 03/08/1971 

 

 

INFORMATION SUR LE SYNDIC 
 

Nom du Syndic SOGI Caisse de Garantie CEGC 
Adresse 5 B rue de l'Asile Popincourt 

75011 PARIS 

Organisme de Garantie CGAIM 

 
Téléphone 

 

01 40 33 83 83 -  

N° de carte professionnelle 7501 2016 000 012 017 

 
Fax 

 

01 43 66 75 10 

Délivrée par la Préfecture PARIS 

 
E-mail 

 

courriers@atrium-gestion.fr 
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CONTROLES REGLEMENTAIRES 
 

 

ENQUETE DATE COMMENTAIRES 
Amiante 28/10/2004 DTA 

 

ENQUETE DATE COMMENTAIRES 
Amiante 28/10/2004 DTA 

 

ENQUETE DATE COMMENTAIRES 
ENQUETES 01/01/2012 Diagnostic technique et énergétique réalisé par le cabinet B+M 

Architecture 

 

ENQUETE DATE COMMENTAIRES 
ENQUETES 01/01/2012 Diagnostic technique et énergétique effectué par le cabinet B+M 

Architecture 

 

ENQUETE DATE COMMENTAIRES 
ENQUETES 03/08/2015 Installations électriques 

 

ENQUETE DATE COMMENTAIRES 
ENQUETES 03/08/2015 Installations électriques 

 

ENQUETE DATE COMMENTAIRES 
Amiante 08/06/2016 DTA parties communes extérieures 

 

ENQUETE DATE COMMENTAIRES 
CONTROLE QUINQUENNAL 19/09/2019 Contrôle technique quinquennal 

 

ENQUETE DATE COMMENTAIRES 
CONTROLE QUINQUENNAL 19/09/2019 Contrôle quinquennal ascenseurs 

 

ENQUETE DATE COMMENTAIRES 
ENQUETES 30/06/2020 Diagnostic des installations électriques PC, de sécurité incendie et 

de ventilation 
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CONTRATS 
 

 

CONTRATS D'ASSURANCE DE LA COPROPRIETE 

Description N°de police Date effet 
Date 

Echéance 
Coordonnées 

Assurance multirisque 1H0286041 

 

01/01/2021 31/12/2021 Assurance : SADA ASSURANCES 

 4 RUE SCATISSE 

 30934 NIMES CEDEX 9 
 04.66.62.70.00 
Fax 04.66.38.26.60 

 

Courtier : PLASSE 

 18 RUE BALLU 

 CS 55051 

 75442 PARIS CEDEX 09 
 01.44.53.74.00 
Fax 01.42.80.39.24 

 

 

Description N°de police Date effet 
Date 

Echéance 
Coordonnées 

Assurance dommage 
ouvrage toitures terrasses 
des bâtiments B et C 

P510056 / 242 

 

09/09/2019 08/09/2029 Assurance : AREAS ASSURANCES 

 47-49 RUE DE MIROMESNIL 

 75380 PARIS CEDEX 08 

 

Courtier : VERLINGUE 

 4 RUE BERTEAUX  DUMAS 

 CS50057 

 92522 NEUILLY S/SEINE CEDEX 
 05.34.55.78.23 
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CONTRATS ASCENSEURS DE LA COPROPRIETE 

Description N° Date effet 
Date 

Echéance 
Fournisseurs 

Contrat Sérénité ascenseurs (esc A : 
10531780, esc B : 10531781, esc C : 
10531782, esc D : 10531783) 

 01/01/2021 31/12/2023 Société : KONE 

 SERVICE FINANCE 

 BP 3316 

 06206 NICE CEDEX 3 
 01.41.85.30.00 
Email ccc.kone@kone.com 
 

        

CONTRATS  CHAUFFAGE DE LA COPROPRIETE 

Description N° Date effet 
Date 

Echéance 
Fournisseurs 

Chauffage P1/P2/P3 installation 
n°530 016 50 01 

5250015 01/09/2017 31/08/2027 Société : ENGIE COFELY 

 257 AVENUE GEORGES CLEMENCEAU 

 TSA 12222 

 92729 NANTERRE CEDEX 
 08.10.00.15.23 
Fax 01.43.52.89.90 
Email service-clients-hpr.cofely@engie.com 
 

        

CONTRATS COMPTEURS DE LA COPROPRIETE 

Description N° Date effet 
Date 

Echéance 
Fournisseurs 

Locataion, entretien et relevé 319 
compteurs EF + EC + 638 vannes 
d'arrêt 

40006183 28/04/2020 27/04/2022 Société : OCEA SMART BUILDING 

 34 RUE EUGENE DUPUIS 

 ZONE EUROPARC 

 94000 CRETEIL 
 01.56.20.14.20 
Fax 01.56.20.14.21 
Email exploitation.parisidf@ocea-smart-

building.fr 
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CONTRATS V.M.C. DE LA COPROPRIETE 

Description N° Date effet 
Date 

Echéance 
Fournisseurs 

Entretien VMC (7 moteurs en toiture) P837948 PV 03/03/2021 02/03/2022 Société : VOLT'AIR 

 2 ALLEE NICEPHORE NIEPCE 

 93360 NEUILLY PLAISANCE 
 01.81.81.10.05 
Fax 01.49.98.68.48 
Email contact@voltr.fr 
 

        

CONTRATS PORTAILS DE LA COPROPRIETE 

Description N° Date effet 
Date 

Echéance 
Fournisseurs 

Porte de parking rue + bas de rampe 
+ contrôle accès (faire dde 
dépannage par tél uniquement) 

002474 02/03/2021 01/03/2022 Société : C.G. PORTES AUTOMATIQUES 

 20 BIS RUE MAITRE RENAULT 

 B.P. 22 

 95190 FONTENAY EN PARISIS 
 01.34.71.87.13 
Fax 01.34.71.18.72 
Email administratif@cgpapro.fr 
 

        

CONTRATS EXTINCTEURS DE LA COPROPRIETE 

Description N° Date effet 
Date 

Echéance 
Fournisseurs 

Entretien extincteurs 1150 03/05/2021 02/05/2022 Société : SAGEX 

 2 ALLEE NICEPHORE NIEPCE 

 93360 NEUILLY PLAISANCE 
 01.77.74.12.60 
Email batione@batisante.fr 
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CONTRATS ESPACES VERTS DE LA COPROPRIETE 

Description N° Date effet 
Date 

Echéance 
Fournisseurs 

Espaces verts 2-20155792 01/09/2021 31/08/2022 Société : VINCENNES VERT 

 80 RUE JOSEPH GAILLARD 

 94300 VINCENNES 
 01.43.28.73.90 
Fax 01.43.28.15.01 
Email contact@vincennes-vert.fr 
 

        

CONTRATS AUTRES DE LA COPROPRIETE 

Description N° Date effet 
Date 

Echéance 
Fournisseurs 

CONTRAT DE MAINTENANCE DES 
SYSTEMES D'EVACUATION DES 
FUMEES (PNEUMATIQUE AVEC UN 
TREUIL) 

P938884/N°155

5/75020BORR00

2200 

19/06/2021 18/06/2022 Société : SAGEX 

 2 ALLEE NICEPHORE NIEPCE 

 93360 NEUILLY PLAISANCE 
 01.77.74.12.60 
Email batione@batisante.fr 
 

 
 

Description N° Date effet 
Date 

Echéance 
Fournisseurs 

Gardienne  

 

01/02/2021 31/01/2022 Société : ES-SAAD NAZIHA 

 1 ALLEE DES TROENES 

 95330 DOMONT 
 06.33.12.08.93 
Email nazihaessaad9@gmail.com 

 
 

Description N° Date effet 
Date 

Echéance 
Fournisseurs 

Système obturation coupe feu 1450 

 

03/05/2021 02/05/2022 Société : SAGEX 

 2 ALLEE NICEPHORE NIEPCE 

 93360 NEUILLY PLAISANCE 
 01.77.74.12.60 
Email batione@batisante.fr 
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Description N° Date effet 
Date 

Echéance 
Fournisseurs 

Contrat téléphone portable gardienne 06 33 12 08 93 

 

22/10/2020 21/10/2021 Société : SOSH 

 78 RUE OLIVIER DE SERRES 

 75015 - PARIS 

  
 

Description N° Date effet 
Date 

Echéance 
Fournisseurs 

Entretien abri fumées (13 ferme-
portes) 

1652 

 

03/05/2021 02/05/2022 Société : SAGEX 

 2 ALLEE NICEPHORE NIEPCE 

 93360 NEUILLY PLAISANCE 
 01.77.74.12.60 
Email batione@batisante.fr 

  
 

Description N° Date effet 
Date 

Echéance 
Fournisseurs 

Colonnes sèches 1360 

 

03/05/2021 02/05/2022 Société : SAGEX 

 2 ALLEE NICEPHORE NIEPCE 

 93360 NEUILLY PLAISANCE 
 01.77.74.12.60 
Email batione@batisante.fr 

  
 

Description N° Date effet 
Date 

Echéance 
Fournisseurs 

Système détection alarme incendie 1750 

 

03/05/2021 02/05/2022 Société : SAGEX 

 2 ALLEE NICEPHORE NIEPCE 

 93360 NEUILLY PLAISANCE 
 01.77.74.12.60 
Email batione@batisante.fr 

  
 

Description N° Date effet 
Date 

Echéance 
Fournisseurs 

Fibre optique 195/75020 

 

10/07/2021 09/07/2022 Société : FREE 

 SERVICE ABONNE 

 75371 PARIS DECEX 08 
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Description N° Date effet 
Date 

Echéance 
Fournisseurs 

Contrat modules GSM appartements SC04757 

 

06/03/2019 05/03/2024 Société : INTRATONE - COGELEC 

 ZA DE MAUNIT 

 370 RUE DE MAUNIT 

 85290 MORTAGNE SUR SEVRE 
 02.51.57.03.07 
Fax 02.51.61.45.83 
Email info@intratonetelecom.fr 

  
 

Description N° Date effet 
Date 

Echéance 
Fournisseurs 

CONVENTION ANNUELLE DE 
MAINTENANCE BLOC AUTONOME 
D'ECLAIRAGE DE SECURITE (BAES) 

C00515 S01681 

 

13/05/2021 12/05/2022 Société : R.I.F EXTINCTEURS 

 PARIS ILE DE FRANCE B.P 128 

 17 RUE DES COMBEAUX - CARNETIN 

 77403 LAGNY CEDEX 
 01.64.30.33.26 
Fax 01.60.07.14.94 
Email k.roux@rif-incendie.com 

        

CONTRATS MENAGE DE LA COPROPRIETE 

Description N° Date effet 
Date 

Echéance 
Fournisseurs 

ENTRETIEN MENAGE  01/04/2016 31/12/2021 Société : E.M.N. MACHADO 

 82 BIS AVENUE ROGER SALENGRO 

 94500 CHAMPIGNY SUR MARNE 
 01.48.89.19.19 
Fax 01.48.89.30.00 
Email p.machado@machado-nettoyage.fr 
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TRAVAUX 
 

Type de travaux Montant Date du vote (Début Travaux) Action 
 45 411.97  04/09/2019 (2019) Désamiantage + reprise collecteur dans les box 2024 et 2023 
 RAVIER 16 BIS RUE GRANGE DAME ROSE CS 40089 78143 VELIZY-VILLACOUBLAY CDX 

  01.34.63.10.10 Fax 01.34.65.98.34 
 

Type de travaux Montant Date du vote (Début Travaux) Action 
 149 795.00  18/06/2018 (2018) Réfection de l'étanchéité de la toiture terrasse des bâtiments B et C 
 RAVIER 16 BIS RUE GRANGE DAME ROSE CS 40089 78143 VELIZY-VILLACOUBLAY CDX 

  01.34.63.10.10 Fax 01.34.65.98.34 
 

Type de travaux Montant Date du vote (Début Travaux) Action 
  28/06/2017 (2017) Réfection de collecteur en parking budget de 130 000 € TTC 
 RAVIER 16 BIS RUE GRANGE DAME ROSE CS 40089 78143 VELIZY-VILLACOUBLAY CDX 

  01.34.63.10.10 Fax 01.34.65.98.34 
 

Type de travaux Montant Date du vote (Début Travaux) Action 
 6 228.52  09/06/2015 (2015) Remise aux normes des 7 extracteurs de parking 
 BOUVIER LES PORTES DE LA FORET 39 ALLEE DU CLOS DES CHARMES 77615 COLLEGIEN-MARNE LA VALLE 

  01.60.17.02.15 Fax 01.60.17.59.93 
 

Type de travaux Montant Date du vote (Début Travaux) Action 
 15 000.00  09/06/2015 (2015) Reprise de l'étanchéité coursive au-dessus d'un appartement au RJ2 

bâtiment D et des boxes 2023 et 2024 
    
 

Type de travaux Montant Date du vote (Début Travaux) Action 
 4 668.84  07/04/2014 (2014) Suppression des colonnes vides-ordures et condamnation des locaux 

de réception 
 AB3D Z.A LES PORTES DE LA FORET 39 ALLEE DU CLOS DES CHARMES 77615 MARNE LA VALLEE CEDEX 3 

  01.64.11.22.0001.64.11.22.06 
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Type de travaux Montant Date du vote (Début Travaux) Action 
 140 000.00  12/06/2013 (2013) Aménagement clôture sur la propriété ou en limite de  propriété : 

portail parking et portillons prmettant la création d'un SAS, 
sécurisation des entrées et sorties des parties communes, 
réorganisation de l'accès aux containers 

    
 

Type de travaux Montant Date du vote (Début Travaux) Action 
 590 624.14  26/06/2012 (2012) Réfection des cages d'escaliers par la société MV Valorisation 
    
 
 
 

 

DECISIONS D'ASSEMBLEE GENERALE 

Date Objet Montant  
15/10/2020 Remplacement de fenêtres et volets roulants selon conditions définies en AG du 

01/10/2020, point 35 bis 

 

 

Date Objet Montant  
18/06/2018 Pose de stores en PVC ou toile selon conditions définies lors de l'assemblée générale du 

18/06/2018 

 

 

Date Objet Montant  
04/09/2019 Approbation rupture conventionnelle gardien  

 

Date Objet Montant  
18/06/2018 Remplacement des platines ascenseurs et souscription d'un contrat de télésurveillance 

GSM 

16541.36 

 

Date Objet Montant  
18/06/2018 Remplacement des fenêtres selon conditions définies résolution 18 de l'assemblée générale 

du 18/06/2018 
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Date Objet Montant  
07/04/2014 Recherche étendue d'amiante en parties communes et mise en place du dossier technique 

amiante 

 

 

Date Objet Montant  
07/04/2014 Réalisation d'un audit énergétique de la copropriété par le cabinet Pouget Consultant 13689.00 

 

Date Objet Montant  
07/04/2014 Réfection des canalisations extérieures de gaz vétustes 2637.58 

 

Date Objet Montant  
12/06/2013 Gestion du courrier : n°22 = bâtiment A, n°24 = bâtiment B, n°26 = bâtiment C1 (face 

loge), n°28 = bâtiment C2 (l'autre partie), n°30 = bâtiment D 

 

 

Date Objet Montant  
12/06/2013 Réfection partielle étanchéité de la coursive 2225.60 

 

Date Objet Montant  
12/06/2013 Remplacement des 43 purgeurs automatiques 3000.00 

 
 

 

 

DEPENSES DE L’IMMEUBLE (classées par nature) 
Date Libellés Montant  

11/12/2020 SAGEX REMISE EN ETAT COLONNES SECHES 1341.75 
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À NOTER 
Ce document est le rapport de diagnostic des installations électriques (parties communes uniquement), 

de sécurité incendie (SSI) et de ventilation de la copropriété.  

Il comprend également nos préconisations et un chiffrage estimatif des travaux retenus (électricité et 

ventilation uniquement). 

 

Sénova a réalisé ce document conformément aux règles de l’art et de la meilleure manière et a été le 
plus précis possible. 
Veuillez noter que Sénova ne peut pas s’engager sur les informations suivantes : le montant des travaux, 
les consommations futures, les économies réalisables et le temps de retour sur investissement qui sont 
donnés à titre indicatif. En effet, la réalité dépend de paramètres extérieurs comme la qualité des 
réalisations et mise en œuvre des solutions techniques préconisées, l’évolution du coût des énergies 
dans le temps ou les conditions climatiques.  
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INTRODUCTION 

Une prestation au service de la copropriété 

L'accompagnement que nous proposons a pour but de vous aider à décider des investissements 

appropriés en matière de réhabilitation sur l’électricité, la sécurité incendie au niveau des parties 

communes et la ventilation en fonction de votre budget, de vos envies et de votre patrimoine. 

Pour cela, sur la partie électrique nous avons tout d’abord réalisé une analyse du rapport de 

vérification de SOCOTEC (dossier 150438840000107/1000 et rapport 38840/15/3701) en date du 

05/08/2015. Ce rapport sert de base en termes de non-conformité/non mise en sécurité. 

Ensuite, la vétusté des équipements ayant évoluée depuis 2015, nous avons réalisé un diagnostic 

technique des bâtiments et des installations concernées ainsi que de nombreux échanges avec les 

membres du conseil syndical et les gestionnaires du site afin d’identifier vos objectifs, vos contraintes 

et vos envies (électricité, SSI et ventilation). 

Pour la partie sécurité incendie, nous avons pris contact avec l’exploitant des systèmes SSI de la 

copropriété afin de récolter les informations nécessaires concernant les installations en place. 

 

L’objectif est de permettre à la copropriété :  
• de disposer d’un « état des lieux complet » de la copropriété sur l’électricité des parties 

communes, la SSI et la ventilation mécanique. 

• de connaître le niveau de vétusté des différents éléments, 

• de décider des investissements appropriés, 

• de disposer d’un cahier des charges afin de se doter d’une maîtrise d’œuvre compétente pour 
la réalisation des travaux. 

Chaque proposition de travaux est argumentée et chiffrée (investissement, gain de confort, priorité). 

 

Nous aimons nous inscrire dans la durée avec nos clients et nous proposons pour cela une palette de 

prestation complète : maîtrise d’œuvre, coordination du chantier, …  

 

Nous souhaitons, à travers chacune de nos actions, nous assurer que votre investissement est 

justifié et bien utilisé pour que les économies attendues et la valorisation de votre patrimoine 

soient au rendez-vous. 
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1. MISSION 

A. Rappel du contexte de la mission 

Dates de la réunion de démarrage et de la visite technique : 30 Juin 2020 
 
Objectifs et attentes 
 
La copropriété envisage d’effectuer prochainement des travaux. Elle souhaite tout d’abord mettre en 
sécurité ses installations électriques.  
A cette occasion, la copropriété souhaite faire le point sur l’ensemble des installations électriques des 
parties communes (courants forts, éclairage, divers courants faibles) et sur la sécurité incendie 
(cheminement de secours, alarme, fonctionnement de l’installation en cas d’incident, …).   
 
La copropriété souhaite également avoir un diagnostic des installations existantes de ventilation (en 
logements) afin de connaitre les travaux à mettre en œuvre par la suite. 
 
Périmètre du diagnostic 
 
Le diagnostic a porté sur l’ensemble des points suivants :  

• Electricité  
- Locaux techniques électriques (TGBT,…), 
- Tableaux électriques communs, 
- Réseaux électriques, 
- Eclairage des parties communes. 

 
• Sécurité incendie :  

- Blocs d’évacuation (BAEH, BAES, …), 
- Alarmes, 
- Centrale SSI. 

 
• Ventilation :  

- Ventilation en place dans les logements (entrées d’air, bouches d’extractions, conduits, 
moteurs et réseaux en toiture, …). 

Nos préconisations portent donc sur ces postes de coût et vous aident à décider des investissements 
appropriés pour votre copropriété. 
Nous vous indiquons notamment les éléments suivants : les modalités de mise en œuvre et les 
performances à atteindre, l’indice de priorité des travaux, le coût global et les aides financières 
disponibles. 
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B. Carte d’identité de la copropriété 

 

Adresse de la copropriété 
22/30, rue du Borrégo 
75020 PARIS 

Année de construction Années 1970 

Nombre de bâtiments 4 bâtiments (A, B, C et D) 

Nombre d’étages 

• Bâtiment A : R+9 
• Bâtiment B : R+8 
• Bâtiment C : R+8 
• Bâtiment D : R+12 

Nombre de cages d’escaliers 4 

Présence de caves Oui (4 niveaux) 

Présence de parkings souterrains Oui (4 niveaux) 

 

C. Visite sur site 

 
Dates de visite 30 Juin 2020 

Personnes présentes 

Jérôme MICHEL (Sénova) 
Bastien TURLIER (Sénova) 
Soraya SAFER TEBBI (SOGI) 
Membres du conseil syndical 

Parties communes visitées L’ensemble des parties communes 

Locaux non visités 

• Chaufferie 
• TGBT (bâtiment C/D) 
• Local surpresseur 
• Local groupe électrogène 
• Local armoire désenfumage 
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2. ETAT EXISTANT – ELECTRICITE DES PARTIES COMMUNES 

A. Rapport SOCOTEC 

Le rapport établi par la SOCOTEC en août 2015 a servi de base pour notre diagnostic.  
Il liste les non-conformités électriques relevées. 
Ces non-conformités explicitées dans ce rapport de vérification ont été prises comme avérées pour la 
suite des études (notamment pour l’établissement du programme de travaux). 
 
Les principales non-conformités sont détaillées dans les parties ci-après. 

a. Installations basse tension 

 
Niveaux / Locaux Remarques 

Niveaux de sous-sol / Parking 
• Eclairage non relié à la terre 
• Prises de courant non reliées à la terre 

 

b. Tableaux électriques communs 

 
Niveaux / Locaux Remarques 

2ème niveau de sous-sol / TGBT A&B – TGBT A&B 

• Absence de conducteur de terre entre la 
borne principale de terre du bâtiment et les 
TGBT 

• Armoire minuterie caves et accès caves : le 
départ minuterie n°1 à 9 dispose d’un 
pouvoir de coupure insuffisant 

• Bornier de terre armoire minuterie ne 
permettant pas de raccorder chaque 
conducteur individuellement 

• Circuit prise de courant : absence de 
protection différentielle haute sensibilité (30 
mA) 

• Repérage manquant 
• Obturateurs ou plastrons déposés 
• Tableau électrique grille parking n°2030 et 

barr et coupure source n°1 : conducteur 
vert/jaune utilisé comme conducteur actif 

RDC hall A/B / Loge gardien 
• Tableau loge gardien : conducteur vert/jaune 

utilisé comme conducteur actif 
• Repérage manquant 

RDJ 2 haut  
• Coffret général armoire extraction : 

protection contre les surintensités de 
l’éclairage inadaptée 
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c. Récepteurs et prises de courant 

• BATIMENTS A/B 

Niveaux / Locaux 
Prise de courant non 

reliée à la terre 
Placard électrique : 
couvercle absent 

Coffret : conducteurs 
dénudés sans 
protections 

PALIER A 9ème  X (1) - - 

PALIER B 6ème  X (1) - - 
PALIER B 5ème  - X - 
PALIER A 4ème  - X - 
PALIER B 4ème  - X - 
PALIER B 3ème  X (1) - - 
PALIER B 2ème  X (1) - X 
PALIER A 1er  - X - 
PALIER B 1er X (1) - - 
RDC ACCUEIL Installation d’éclairage vétuste 
LOGE GARDIEN 1 luminaire non mis à la terre 
COUR EXT Installation vétuste / hors service 

 
• BATIMENTS C/D 

Niveaux / Locaux 
Prise de 

courant non 
reliée à la terre 

Placard 
électrique : 

couvercle absent 

Coffret : 
conducteurs 
dénudés sans 
protections 

Luminaire sans 
verrine de 
protection 

12ème  X (1) - - - 

11ème X (1) - - - 
10ème X (1) - - - 
9ème  X (1) - - - 
8ème X (2) - - - 
7ème X (2) X - - 
6ème X (2) X - - 
5ème  X (2) - - - 
4ème  X (2) - - - 
3ème X (2) - - - 
1er X (2) - - - 
RDJ 2 X (2) - - - 
RDJ 1 X (1) X - - 
ESCALIER B/C - - - X (1) 
SAS BAT D Installation d’éclairage vétuste 

 
• SOUS-SOLS 

 
✓ 1ER SOUS-SOL 

Locaux 
Prise de 

courant non 
reliée à la terre 

Couvercle absent 
sur boite de 
connexion 

Eclairage Divers 

SAS ASC BAT A - X (3) - - 

CAVE BAT A - X (1) 3 luminaires HS - 
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CAVE BAT B   X (2) - - 
LOCAL 
SURPRESSEUR 

X (1) - 
Tubes fluo non reliés 

à la terre 
1 prise de courant sans 

terre 
PK RJ3 - X (2) - - 
PK RJ2.1 - X (1) - - 

PK RJ2.2 - - 
Luminaires vétustes 

et mal fixés 
2 boites de connexion avec 

couvercle manquant 

PK RJ1.1 - X (2) 
2 luminaires à 

remplacer 
- 

PK RJ1.2 - - 
1 luminaire à 

remplacer 

Sorties de câbles à 
enfermer dans une boite de 

connexion 

CAVE 2 BAT A - - 
1 luminaire à 

remplacer 
- 

ESCALIER BAT 
B (extérieur) 

- - 
Absence de verrine 
de protection sur 3 

luminaires 
- 

 
✓ 2ème SOUS-SOL 

Locaux 
Prise de 

courant non 
reliée à la terre 

Couvercle absent 
sur boite de 
connexion 

Eclairage Divers 

SAS ASC BAT A 
- - 

Absence de verrine 
de protection sur un 

luminaire 
- 

CIRCULATION 
TGBT 

- - - 
1 boite de connexion avec 

couvercle manquant 
TGBT 

- - - 

1 sectionneur détérioré 

Conducteurs dénudés sans 
protection 

Présence de fusible 
porcelaine vétustes 

CAVE - - 2 luminaires mal fixés - 
LOCAL 
EDF/TGBT 

- - - 

Conducteurs dénudés sans 
protection 

Sectionneur porte fusible 
côté porte : protection 

directs contre les contacts 
directs non assurée 

 
✓ 3ème SOUS-SOL 

Locaux 
Prise de 

courant non 
reliée à la terre 

Couvercle absent 
sur boite de 
connexion 

Eclairage Divers 
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SAS 
ASCENSEUR 
BAT D 

  1 luminaire mal fixé  

SAS 
CHAUFFERIE  X (1) 

Pénétration 
défectueuse du câble 

dans l’appareil 

1 câble en attente non 
enfermé dans une boite de 

connexion 
LOCAL 
GROUPE 
ELECTROGENE 

X (1)  
Luminaire non relié à 

la terre 
 

PK 3.1  X (1) 1 luminaire HS  
CAVE 

 X (1) 
Absence de verrine 
de protection sur 2 

luminaires 
 

PK 3.2  X (7) 1 luminaire mal fixé  
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B. Evolutions depuis le rapport SOCOTEC 

Depuis la rédaction du rapport de vérification des installations électriques SOCOTEC, la vétusté des 
installations a évoluée. 
 
Outre l’aspect sécuritaire des installations, certains équipements ne fonctionnent plus ou sont 
totalement obsolètes. 
 
Ci-après sont détaillées les différentes pathologies relevées en plus des non-conformités établies par 
SOCOTEC. 
 

a. Appareillages  

• Eclairage 

 
Eclairage des halls et du porche couvert (RDC) 

 

- Tubes fluo dans faux plafonds métalliques 

Vétusté Étanchéité  

Très mauvais état Infiltrations d’eau 

 
 

Commentaires Sénova 

Halls A et D 
• Les faux plafonds métalliques sont certes anciens mais dans un état relativement correct. 
• L’éclairage se fait par tube fluo. Le matériel est vétuste. Une partie des tubes ne fonctionnent 

plus.  
• L’éclairage n’est pas satisfaisant et les tubes hors services créés des zones sombres dans les halls. 
• Il semble compliqué de déposer l’installation d’éclairage sans refaire le faux plafond.  
• Des spots sur détection de présence ont été ajoutés en complément. Leur état est relativement 

correct. 
• Afin de réaliser des économies d’énergie, un éclairage LED serait adapté. 

 
 

Porche couvert (entre les halls A et D) 
• Les faux plafond métalliques sont vétustes. Ils sont en partie déboités, voire tombés. On aperçoit 

les câblages électriques d’éclairage en accès libre et l’isolant détérioré et manquant en partie. 
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• L’installation semble être la même que dans les halls (à l’intérieur). Les IP et IK ne sont visiblement 
pas réglementaire et l’installation a pris l’eau, on y aperçoit beaucoup de rouille. L’alimentation 
électrique a été coupée pour ne pas mettre en danger les personnes. 

• L’éclairage étant mis hors service, aucun éclairage pérenne n’est en place. L’insécurité peut alors 
se faire ressentir. 

• Il semble compliqué de déposer l’installation d’éclairage sans refaire le faux-plafond. 
• Des spots sur détection de présence ont été ajoutés en complément. Leur état est relativement 

correct. 
• Afin de réaliser des économies d’énergie, un éclairage LED serait adapté. 
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Eclairage des paliers (bâtiments A,B,C et D) 

- Spots sur détection de présence encastrés en 

faux plafond 

Vétusté Étanchéité  

Bon état - 

 
 

Commentaires Sénova 

 
• L’éclairage a été refait il y a quelques années dans les paliers des 4 bâtiments. 
• Des spots LED sur détection de présence (détection de présence intégrée aux spots) sont mis en 

place. Ces spots LED sont dans un bon état, très peu d’entre eux sont hors service. 
• Le câblage devra être vérifié/repris car installation non mise à la terre. 
• L’éclairage est satisfaisant, il permet une bonne luminosité.  
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Eclairage des cages d’escalier (bâtiments A,B,C et D) 

- Hublots sur détection de présence 

Vétusté Étanchéité  

Etat d’usage / Moyen - 

 
 

Commentaires Sénova 

 
• L’éclairage se fait par des hublots sur détection de présence. 
• Une partie non négligeable des hublots sont hors services ou ne disposent plus de verrine de 

protection. 
• La détection de présence est fonctionnelle. 
• Le matériel n’étant pas complétement vétuste, il semble pertinent de reprendre son câblage, de 

conserver les hublots fonctionnels et de remplacer les hublots hors service. 
• Afin de réaliser des économies d’énergies, un éclairage LED serait adapté. 
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Eclairage des parkings (l’ensemble des niveaux de sous-sol) 

- Eclairage de parking fixé en plafond sur 

commande manuelle (bouton) avec minuterie 

Vétusté Étanchéité  

Mauvais état - 

 
 

Commentaires Sénova 

 
• L’éclairage se fait par des luminaires fixés au plafond. 
• Ces luminaires sont commandés manuellement (bouton), ainsi, il faut descendre de son véhicule 

pour mettre en marche l’éclairage. 
• Certains luminaires sont mal fixés. 
• Certains luminaires sont mal positionnés (créant des zones très lumineuses et des zones sombres 

conduisant à un sentiment d’insécurité). 
• Des luminaires sont hors service. 
• Un nombre important de câbles dénudés, sous tension ou potentiellement sous tension pendent. 

Les sous-sols étant bas de plafond, ces fils sont accessibles. Cette situation est dangereuse 
pour les personnes. Il y a des risques d’électrocution / d’électrisation.  

• Un nombre important de boites de connexions sont ouvertes et/ou détériorées. 
• Globalement, l’installation est donc très vétuste et ne répond pas au besoin d’un parking. 
• Un éclairage sur détection de présence ( 1/3 permanent et 2/3 sur détection de présence) serait 

adapté. 
• Afin de réaliser des économies d’énergies, un éclairage LED serait adapté. 
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Eclairage des caves (l’ensemble des niveaux de sous-sol) 

- Eclairage des caves et circulations par hublots 

sur commande manuelle (boutons) 

Vétusté Étanchéité  

Mauvais état - 
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Commentaires Sénova 

 
• L’éclairage se fait par des hublots fixés au plafond. 
• Ces luminaires sont commandés manuellement (boutons). 
• Certains luminaires sont mal fixés. 
• Certains luminaires sont mal positionnés (créant des zones très lumineuses et des zones sombres 

conduisant à un sentiment d’insécurité). 
• Des luminaires ne disposent plus de la verrine de protection. 
• Des luminaires sont hors service. 
• Un nombre important de câbles dénudés, sous tension ou potentiellement sous tension pendent. 

Les sous-sols étant bas de plafond, ces fils sont accessible. Cette situation est dangereuse pour 
les personnes. 

• Un nombre important de boites de connexions sont ouvertes et/ou détériorées. 
• Globalement, l’installation est donc très vétuste et ne répond pas au besoin d’un sous-sol. 
• Un éclairage sur détection de présence serait adapté (praticité et sécurité).  
• Afin de réaliser des économies d’énergies, un éclairage LED serait adapté. 

 

 
 

Eclairage des locaux techniques (sous-sol) 

- Eclairage des locaux techniques par hublots 

ou luminaires type parking sur commande 

manuelle (boutons) 

Vétusté Étanchéité  

Mauvais état - 

 

mailto:contact@senova.fr
http://www.senova.fr/


 

 

 
SÉNOVA - Pour un habitat beau, sobre et agréable à vivre. 

contact@senova.fr|senova.fr 
21 

 
 

 
 

21/07/2020 | Diagnostic des installations existantes et avant-projet – Electricité – SSI - Ventilation 

 

Commentaires Sénova 

 
• L’éclairage se fait par des hublots ou luminaires type parking fixés au plafond. 
• Ces luminaires sont commandés manuellement (boutons). 
• Certains luminaires sont mal fixés. 
• Des luminaires ne disposent plus de la verrine de protection (ancien local poubelle par exemple). 
• Des luminaires sont hors service (un hublot du local TGBT A/B par exemple). 
• Un nombre important de boites de connexions sont ouvertes et/ou détériorées. 
• Globalement, l’installation est vétuste, et il serait intéressant, en refaisant l’éclairage du sous-sol 

de refaire aussi celui de ces locaux techniques. 
• Un éclairage sur détection de présence serait adapté (praticité et sécurité).  
• Afin de réaliser des économies d’énergies, un éclairage LED serait adapté. 

 
Remarque : pour les locaux techniques non visités, nous nous basons sur les commentaires du rapport 
SOCOTEC. Nous préconisons donc de refaire l’éclairage de l’ensemble des locaux techniques. 
 

 
 

• Prises de courant 

Aux différents niveaux de sous-sol, des prises électriques sont accessibles à proximité de box. 
Ces prises de courant sont alors utilisées, via des rallonges ou autres raccordements, à des fins 
personnelles. 
 
Il n’existe pas de comptage spécifique pour ces prises de courant. 
De plus, ces dernières sont très vétustes (non reliées à la terre, mauvais raccordement, mauvaise fixation, 
câbles dénudés sous tension, …) et leur utilisation est dangereuse. 
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Nous préconisons de déposer l’ensemble des ces prises pour la sécurité des utilisateurs et afin d’éviter 
les consommations non identifiées. 
 

b. Gaines techniques et cheminements 

• Eclairage 
Les circuits d’éclairage des parties communes cheminent soit en gaine courants forts, à proximité des 
colonnes électriques, soit dans une gaine spécifique (courants faibles). 
• Cage A : cheminement en gaine courants forts 
Remarque : en fond de palier, un « local gaine » à été créé (réutilisation d’anciens vides ordures ou autre). 
Des câbles destinés à l’éclairage cheminent également ici, du R+1 au R+5. 
Cette gaine pourra être réutilisée pour faire cheminer l’ensemble des circuits d’éclairage lors de leur 
reprise. 
• Cage B : cheminement en gaine dédiée (courants faibles) avec éclairage de sécurité 
• Cage C : cheminement en gaine dédiée (courants faibles) avec éclairage de sécurité (à confirmer) 
• Cage D : cheminement en gaine dédiée (courants faibles) avec éclairage de sécurité 

• Courants forts 

Les courants forts cheminent, depuis le raccordement dans les locaux TGBT (un TGBT pour les bâtiments 
A/B et un TGBT pour les bâtiments C/D), en gaines palières électricité. 
Chaque cage d’escalier dispose d’une gaine palière courants forts. 
 
Dans ces gaines palières, des colonnes électriques sont présentes. Ces dernières permettent d’alimenter 
en électricité les logements. 
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Ces colonnes sont en bon état de fonctionnement, elles ne sont pas vétustes. 
 
NOTA : comme explicité au « b. Réseau d’éclairage », d’autres câbles sont présents dans les gaines 
courants fort, comme par exemple les câbles destinés à l’éclairage ou encore à l’éclairage de sécurité 
(blocs secours) des paliers.  Lors de la reprise du câblage de ces éléments, les câbles seront à faire passer 
dans des gaines courants faibles spécifiques.  

• Autres réseaux 

Les réseaux fibre optique sont non repérés dans les gaines techniques palières. Il y a de nombreux câbles 
en attente. 
 
La circulation du R+3 cage C dispose de plusieurs raccordements apparents en plafond. 
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• Remarques générales 
Dans l’ensemble des gaines techniques (courants forts et courants faibles), de nombreux câbles sont 
non identifiés (utilité à vérifier). D’autres sont sectionnés et laissés en attente et certains sont dénudés. 
Il conviendra donc, au moment de la reprise des câbles des circuits d’éclairage, de curer les installations 
et d’effectuer un repérage clair. 
 

 
 
 
Un départ de feu a été identifié dans une gaine technique du 6ème étage de la cage D. Cela montre la 
non sécurité des installations et la nécessité d’agir sur ces dernières. 
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3. ETAT EXISTANT – SECURITE INCENDIE 

A. Introduction à la sécurité incendie 

Une installation de sécurité incendie se décompose en : un système de détection incendie et un système 
de mise en sécurité incendie.  
 
Le système de détection incendie a pour fonction de détecter les signes du feu, de façon automatique 
ou manuelle. 
Il se compose de :  
• Détecteurs automatiques d’incendie : détecteurs ronds situés en plafond, sensible aux effets induits 

par le feu (fumée, chaleur, rayonnement), 
• Déclencheurs manuels : boitiers de forme carrée de couleur rouge, situés en général dans les 

circulations près des sorties, actionnés par une personne témoin d’un feu, 
• Tableau de signalisation. 
 
Le système de mise en sécurité incendie est composé des équipements nécessaires à la mise en sécurité 
du bâtiment à travers quatre fonctions :  
• La fonction compartimentage : a pour but de limiter la propagation du feu en fermant les portes 

coupe-feu et les clapets coupe-feu des conduits, 
• La fonction désenfumage : a pour but d’évacuer les fumées toxiques, chaudes, brulantes, opaques, 
• La fonction arrêt technique : a pour but de limiter la propagation du feu en arrêtant certaines 

installations (comme par exemple empêcher les ascenseurs de s’arrêter au niveau sinistré), 
• La fonction évacuation : a pour but d’assurer la sécurité des personnes en déverrouillant les issues 

de secours, et en déclenchant l’alarme générale d’évacuation. 

B. Installations en place 

Actuellement les installations en place sont les suivantes :  

a. Compartimentage 

2 niveaux de sous-sol disposent d’une porte coupe-feu permettant de compartimenter les espaces. 
 
Remarque : D’après les informations communiquées par l’exploitant, une porte coupe-feu est hors 
service. De plus, du matériel déposé à proximité gêne son ouverture/fermeture. 

b. Désenfumage 

• Désenfumage parking : désenfumage naturel par VB/VH (à chaque niveau) 
• Désenfumage circulations :  

- pas de désenfumage pour les bâtiments A, B et C 
- désenfumage naturel pour le bâtiment D  

c. Arrêt technique 

Pas d’informations concernant l’arrêt technique. 

d. Evacuation  

• Sous-sol : pas d’éclairage d’évacuation 
• RDC (bâtiments A, B, C et D) : pas d’éclairage d’évacuation 
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• Etages (bâtiments A, B, C et D) : éclairage d’évacuation incomplet 

e. Alarme 

Un système d’alarme est en place au sous-sol. 
Ce système est composé des éléments suivants :  

• Détecteurs ioniques, 
• Alarmes sonores, 
• Déclencheurs manuels. 

Cette alarme est ensuite reliée à une centrale SSI située en loge gardien. Cette centrale permet de 
remonter les informations, d’identifier des défauts et de localiser la zone de du sinistre. 
 
Remarque : Le système d’alarme n’est pas fonctionnel. En effet, des parties ne disposent pas de 
détecteurs et la centrale SSI en loge gardien est hors service. 

C. Rapport SOCOTEC 

Le rapport établi par la SOCOTEC en août 2015 a servi de base pour notre diagnostic.  
Concernant la partie sécurité incendie, la visite de SOCOTEC s’est uniquement portée sur 
l’éclairage de secours (blocs secours). 
 
Ces non-conformités sur l’éclairage de secours détaillé dans ce rapport de vérification ont été prises 
comme avérées pour la suite des études (notamment pour l’établissement du programme de travaux). 
 
Les non-conformités sont celles détaillées ci-après. 

a. Général 

Pour l’intégralité de l’éclairage d’évacuation en place, il n’existe pas de système de télécommande. 
 
Remarque : Une télécommande pour blocs de secours à les fonctions suivantes :  

- Commander d’un seul point la mise au repos (ou le retour en fonctionnement de 
secours) de l’ensemble des blocs autonomes d’éclairage de sécurité après mise hors 
tension de l’éclairage normal, 

- Commander en une seule manœuvre, à distance, la coupure de l’éclairage normal et la 
mise au repos des blocs, 

- Commander la mise au repos automatique des blocs après coupure volontaire de 
l’éclairage, 

- Vérifier l’allumage des blocs sans coupure de l’éclairage normal. 

b. Sous-sol 

Pour l’intégralité des niveaux de sous-sols (parking, circulations, …), une absence d’éclairage 
d’évacuation est avérée.  

c. RDC 

Pour l’intégralité des circulations du RDC, une absence d’éclairage d’évacuation est avérée. 

d. Cages d’escalier 
Pour l’intégralité des cages d’escaliers, une absence d’éclairage d’évacuation est avérée. 
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e. Paliers étages 

Pour l’intégralité des étages et des bâtiments (A, B, C et D), l’éclairage de sécurité est à compléter. De 
plus, dans de nombreux paliers, un mauvais raccordement de la dérivation alimentant chaque bloc 
autonome a été avéré. 

D. Eléments relevés sur site 

a. Eclairage d’évacuation 

En complément du diagnostic de SOCOTEC, notre analyse après visite sur site est la suivante. 
• Paliers étages 
Il existe dans les paliers des 4 bâtiments des blocs de secours en place. 
Les conclusions sur ces blocs sont les suivantes :  
 

o Une grande majorité (>50%) de ces blocs sont en défaut. En effet, on aperçoit (voir photo 
ci-dessous) que le voyant est orange. Ces blocs ne sont alors pas fonctionnels. 
Une maintenance régulière doit être effectuée sur les blocs secours. En effet, cette dernière 
permet de vérifier :  
- Présence secteur sur les blocs (contrôle visuel), 
- Allumage des lampes d’éclairage de sécurité, 
- Fonctionnement de la télécommande, 
- Autonomie réglementaire, 
- Composants. 
Etant donné le nombre de blocs avec le voyant défaut, la maintenance n’a surement pas 
été          effectuée dernièrement. 
 

 
 

Un niveau d’éclairement minimum est à assurer. 
o Les règles d’implantation suivantes doivent être respectées :  

- La distance maximale entre deux blocs pour chaque dégagement conduisant à 
l’extérieur doit être de 15 m → De nombreux blocs sont distants de plus de 15 m. Il 
manque donc des blocs. 

- Un bloc d’évacuation tous les changements de direction → De nombreux changements 
de direction ne disposent pas de blocs. Il manque donc des blocs. 

- Un bloc d’évacuation à chaque sortie de secours. 
- Un bloc d’évacuation à chaque obstacle. 
- Un bloc d’évacuation à chaque changement de niveaux → Les cages d’escaliers ne 

disposent d’aucun bloc. 
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o L’éclairage d’évacuation doit être conforme au plan d’évacuation. Il n’est pas affiché de plan 
d’évacuation dans les paliers. Les cheminements sont multiples : dans certains paliers, en 
sortant d’un appartement, un bloc indique d’aller à gauche et un autre d’aller à droite ce 
qui peut créer la panique et une mauvaise évacuation.  
Il est donc important de disposer de plans d’évacuation et que l’éclairage s’y réfère. 
 

o L’éclairage d’évacuation peut être câblé soit en 2 fils soit en 5 fils. Seul le 2ème câblage (5 fils) 
permet de mettre en place un système de télécommande. 
Ainsi, pour la mise en place d’une télécommande, le câblage sera vérifié et en cas de câblage 
2 fils, tous les blocs existants seront déposés et remplacés par des blocs neufs permettant 
l’intégration d’une télécommande. 
 

o L’alimentation des blocs secours ne doit pas cheminer dans la gaine technique courants 
forts. Ainsi, lors de la reprise du câblage, ils seront à faire cheminer en gaine spécifique, avec 
l’éclairage des parties communes (voir 2.B.b. page 19). 

b. Alarme et centrale SSI 

La copropriété dispose d’une centrale SSI reliée à une alarme (détection incendie) au sous-sol. 
Cette centrale est située dans la loge gardien. 
Cette dernière permet d’identifier les éventuels défauts sur l’installation ainsi que de localiser la zone du 
sinistre (via la zone de déclenchement de l’alarme). 
 
Lors de notre visite sur site, la centrale d’affichage n’était pas fonctionnelle. 
Le tableau est bien sous tension (voir voyant vert sur la photo ci-dessous) mais des défauts liaisons et 
alimentation sont détectés (voir voyants orange sur la photo ci-dessous). 
De nombreux voyants étaient clignotants (défauts et feu dans les zones, …). 
 
De plus, nous n’avons pas d’informations sur le découpage des zones (Di-1, M-1, Di-2, M-2, Di-III, Mi-
III). 
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Selon l’exploitant, la centrale est hors service. Elle est à remplacer. Cependant, le système de détection 
est fonctionnel mais incomplet. En effet, des zones du sous-sol ne disposent pas de détecteurs.  

c. Désenfumage 

Le désenfumage des sous-sols est naturel (VB et VH à l’ensemble des niveaux). 
Pour les bâtiments A, B et C, il n’y a pas de désenfumage des circulations. 
Pour le bâtiment D, un désenfumage naturel est en place pour les circulations.  

d. Conclusion 

Les fonctions d’un système de sécurité incendie ne sont pas toutes vérifiées au sein de la copropriété 
actuellement. 
• Fonction alarme : non fonctionnelle et incomplète. 

 
• Fonction compartimentage : compartimentage en place pour deux niveaux de sous-sol mais non 

fonctionnel pour un d’entre eux. 
 

• Fonction désenfumage : désenfumage naturel pour les niveaux de sous-sol, désenfumage naturel 
pour les circulations du bâtiment D. 

 
• Fonction évacuation : cette fonction est partiellement assurée par les blocs secours en paliers. Mais 

l’installation d’évacuation est incomplète comme explicité (manque de blocs, installation inexistante 
en cages d’escaliers et niveaux de sous-sols). 

 
Nous n’avons pas la certitude qu’en cas de détection incendie, les installations de contrôle d’accès 
soient débloquées pour permettre l’ouverture des portes. 
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E. Exploitation des installations de sécurité incendie 

La copropriété dispose d’un contrat d’exploitation avec la société SAGEX. 
L’exploitation porte sur l’ensemble des installations de sécurité incendie. 
 

L’exploitant à fait parvenir des devis pour le remplacement de certains éléments (centrale SSI et porte 
coupe-feu notamment). 
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4. ETAT EXISTANT – VENTILATION MECANIQUE CONTROLE 

A. Introduction à la ventilation mécanique 

La réglementation et les règles de l’art en ventilation sont très récent en ventilation puisque celles-ci 
datent de 1937 et ont ensuite évoluées avec les techniques / systèmes avec des arrêtés toujours en 
vigueurs. 
 
Le bâtiment de la copropriété est basé sur le principe de la ventilation mécanique qui est régis par 
l’arrêté du 24/03/1982 et toujours d’actualité. 
Cet arrêté décrit un principe de ventilation permanente des logements et par balayage. 
 
Ainsi le système de ventilation doit présenter : 

• Des entrées d’air dans toutes les pièces principales, réalisées par des orifices en façades. 
• Des sorties d’air dans les pièces de services, au moins dans les cuisines, les dalles de bains et les 

cabinets d’aisances 
• L’air doit pouvoir circuler librement dans les pièces principales vers les pièces de services. 

Une pièce à la fois principale et de service, telle qu’une chambre ayant un équipement de cuisine, doit 
comporter une entrée et une sortie d’air réalisées comme indiqué ci-dessus. Pour la copropriété il s’agit 
toujours de cette configuration car il n’y a que des studios sur la résidence. 
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B. Visite sur site et analyse de l’installation 

La visite de la copropriété a permis de contrôler les parties suivantes : 
1. La toiture avec les réseaux d’extraction et les moteurs de VMC ; 
2. Un panel de logement représentatif sur chaque bâtiment ; 
3. Les locaux techniques en sous-sol où sont présents les tableaux électriques de la VMC ; 

a. Analyse de l’installation en toiture 

Bâtiment A 

 

Réseau et caisson de ventilation en toiture : 
Le réseau est ponctué de corrosion et de point de réparation. 
Les joints de raccordement entre les éléments du réseau sont 
ponctuellement percés ce qui réduit l’efficacité du moteur et de la 
ventilation. 
 
A minima, il faudrait réaliser un traitement anticorrosion et une 
peinture de protection des réseaux. 
Selon le budget de la copropriété, il pourrait être intéressant de 
prévoir le remplacement des réseaux en toiture. 
 
L’équilibrage des branches de ventilation se fait avec des registres 
PVC manuel facilement manœuvrable et peu efficace. 
 
L’accessibilité se fait depuis le dernier étage du bâtiment A puis à 
travers une trappe donnant sur le local ascenseur. 
 

 

Caisson de ventilation du bâtiment A (2 identiques sur le bâtiment). 
Le caisson présente plusieurs réparations liées à la corrosion et à 
l’étanchéité. 
Le rejet d’air est effectué sur le haut du caisson pour limiter les 
nuisances sonores. 
 
Les 2 moteurs sont en état de fonctionnement mais sont vétustes. 
Les moteurs de ventilation actuels consomment jusqu’à 3 fois 
moins d’énergie. 
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Bâtiment B 

 
 

 
 

Réseau et caissons de ventilation en toiture du bâtiment B : 
L’accessibilité se fait depuis la toiture du bâtiment C et une échelle 
présente en toiture. 
 
Mêmes remarques que pour le bâtiment A. 

 

 
 

Mêmes remarques que pour le bâtiment A. 
 
Les deux moteurs sont en état de marche. 

Bâtiment C 

 

Réseau et caissons de ventilation en toiture du bâtiment C : 
L’accessibilité se fait depuis cage d’escalier au dernier étage du 
bâtiment C et une porte verrouillable. 
 
Autres remarques identiques que pour le bâtiment A. 

 

Un moteur est à l’arrêt pour raison inconnu (extrémité du bâtiment 
C mitoyen au D). 
Le moteur est fonctionnel mais en le remettant en fonctionnement, 
il est clair qu’il génère des nuisances sonores importantes. 
Il semblerait qu’il ait été arrêté directement depuis l’interrupteur 
présent en toiture. 
Nous l’avons remis dans son état initial d’arrêt, n’ayant pas 
d’information sur les raisons de son arrêt. 
 
Autres remarques identiques que pour le bâtiment A. 
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Bâtiment D 

 

Réseau et caissons de ventilation en toiture du bâtiment D : 
L’accessibilité se fait par le local ascenseur du bâtiment D au dernier 
étage à travers une trappe et grâce à une échelle.  
 
Autres remarques identiques que pour le bâtiment A. 

 

Bien que fonctionnel le moteur n’est pas correctement posé sur son 
socle béton ce qui peut générer un transfert de vibration lors du 
fonctionnement du moteur pour le dernier étage. 
Normalement le moteur devrait être posé sur des plots anti-
vibratiles reposant sur le socle béton. 
 
Autres remarques identiques que pour le bâtiment A. 
 
 

 
Sur les aspects de puissances et de consommations voici les relevés et calculs que nous avons effectués : 
 

Bâtiment Puissance moteur Etat Technologie 
Consommation 

théorique (kWh) 

A 1,1 kW 
Vétuste mais 
fonctionnel 

Vitesse fixe sans 
variateur de 
fréquence 

                    9 636  

A 1,1 kW 
Vétuste mais 
fonctionnel 

                    9 636  

B 1,1 kW 
Vétuste mais 
fonctionnel 

                    9 636  

B 1,1 kW 
Vétuste et 
bruyant 

                    9 636  

C 1,1 kW 
Vétuste et 
bruyant 

                    9 636  

C 1,1 kW A l'arrêt                     9 636  

D 2,2 kW 
Vétuste, mal 
posé mais 

fonctionnel 
                  19 272  

 
D’après les calculs théoriques se basant sur un fonctionnement continu (8760h par an) la consommation 
annuelle de l’installation de ventilation serait la suivante : 

• 77 088 kWh soit 11 563 €TTC (pour un coût de l’électricité à 0.15c€/kWh). 
 
En cas de remplacement des caissons par des technologies microwatt ou microwatt + cela permettrait 
de diviser la consommation au moins par 3. Cela reviendrait à réduire la consommation à 3 854 € TTC / 
an, soit une économie de 25€ / logement environ sur les charges de VMC. 
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Par ailleurs l’économie d’énergie réalisée sur la copropriété sera bien supérieure car nous prévoyons un 
système hygroréglable permettant d’adapter les débits en fonction de la présence dans les 
appartements. Ce système permet de réaliser des économies de chauffage importantes en hiver. 
 

b. Analyse et relevés en logements  

Nous avons pu visiter 8 logements sur la copropriété répartis sur l’ensemble des bâtiments et à différents 
emplacements. 
 
L’ensemble des logements sont de types : Studio avec SDB + WC communs. 
 
Ils doivent donc tous respecter les critères suivants : 

• Entrée d’air : 90 m3/h répartis en 1 ou 2 entrées d’air. 
• Débit extrait en cuisine : 75 m3/h 
• Débit extrait en SDB avec WC : 15 m3/h 

Nous avons comparé ces données réglementaires aux relevés dans les logements : 
 

  

En conclusion, nous pouvons faire les observations suivantes : 

• Toutes les cuisines visitées étaient sous ventilés ce qui rendra difficile l’élimination des odeurs 
et de l’humidité. Ceci est important puisque les pièces de vies sont dans la cuisine avec les 

appartements de la résidence. 

• Toutes les SDB avec WC sont sur-ventilées ce qui génère plusieurs inconforts. Premièrement le 

confort thermique car une salle de bain sur ventilée générera une sensation de froid à l’usage 
lié à une vitesse d’air trop élevée. Deuxièmement des problématiques de bruit (bouches qui 

sifflent) gênant les occupants à l’usage, y compris la nuit à cause de la proximité avec les locaux 
de sommeil dans les studios. Cette situation est dû à un mauvais équilibrage des réseaux et des 

bouches de ventilation. 

• Un appartement a réduit le nombre d’entrée d’air en remplaçant les menuiseries et en rénovant 
l’appartement. Néanmoins ce n’est certainement pas le seul, car il s’agit d’une observation 
fréquente sur les copropriétés. 

• Aucun appartement n’est équilibré correctement car même au global, la somme des débits 

extraits ne respecte par les 90m3/h. 

Typologie Bât. Etage Log. Cuisine Ecart SDB avec WC Ecart Entrée d'air Ecart

Référence 

réglementaire
Studio - - - 75 m3/h - 15 m3/h - 90 m3/h -

Studio B 2 9 70 m3/h -5 m3/h 94 m3/h 79 m3/h 90 m3/h 0 m3/h

Studio A 4 1 45 m3/h -30 m3/h 40 m3/h 25 m3/h 90 m3/h 0 m3/h

Studio A 1 15 55 m3/h -20 m3/h 55 m3/h 40 m3/h 30 m3/h -60 m3/h

Studio A 1 1 40 m3/h -35 m3/h 44 m3/h 29 m3/h 90 m3/h 0 m3/h

Studio D 2 3 45 m3/h -30 m3/h 48 m3/h 33 m3/h 90 m3/h 0 m3/h

Studio D 3 3 30 m3/h -45 m3/h 75 m3/h 60 m3/h 90 m3/h 0 m3/h

Studio C 3 3 28 m3/h -47 m3/h 25 m3/h 10 m3/h 90 m3/h 0 m3/h

Studio C 1 7 20 m3/h -55 m3/h 20 m3/h 5 m3/h 90 m3/h 0 m3/h

Visite
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• Le transit d’air est en général correctement assuré dans les logements (détalonnage des portes) 

mais des travaux de rénovations viennent parfois réduire l’espace sous la porte de la salle de 
bain. Exemple : ajout d’un revêtement de sol sur un carrelage existant venant alors réduire 
l’espace. 

c. Analyse et relevés en sous-sol sur la partie électrique. 

Nous avons pu visiter le local technique du bâtiment A pour vérifier l’état de l’installation et identifier 
les points d’améliorations à prévoir. 
 

Photo de visite Remarques 

 

Local avec armoire électriques divisionnaires du bâtiment A et B. 
 
Armoire électrique VMC triphasé à droite sur la photographie. 
 
Rien à signaler sur l’installation ou l’armoire. 

 

Armoire électrique VMC du bâtiment A et B. 
 
L’ensemble des moteurs est en état de fonctionnement 
(correspondant au visuel effectué en toiture) et l’armoire est en 
bon état. 
 
Rien à signaler sur cette armoire. 
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Intérieur de l’armoire électrique. 
 
L’installation électrique est aux normes et il y a la place suffisante 
pour installer de nouveau équipement si besoin (plus de 20% 
conformément à la réglementation). 
 
En cas de travaux, l’armoire sera à adapter mais il ne sera pas 
nécessaire de la remplacer. 
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5. PRECONISATIONS – ELECTRICITE DES PARTIES COMMUNES 

A. Introduction 

À la suite de la phase diagnostic (analyse du rapport SOCOTEC et visite technique du site), nos 
préconisations sur la mise en sécurité et les travaux électriques à prévoir pour les parties communes sont 
celles décrites dans la présente partie. 
 
Les préconisations réalisées dans le cadre de ce diagnostic tiennent compte des besoins et des 
caractéristiques spécifiques de votre copropriété. La priorité et l’urgence de mise en œuvre des travaux 
sont prises en compte dans l’élaboration du programme de travaux. 

B. Limite des travaux 

• Les travaux portent uniquement sur l’électricité des parties communes, ils visent une mise en 
sécurité/conformité des installations, 

• Le contrôle d’accès ne fait pas parti des travaux. 

C. Remplacement de l’éclairage des sous-sols 

Remarque générale : le câblage en sous-sol cheminera dans des goulottes plastiques grises spécifiques 
en plafond. 

a. Travaux de dépose 

Les éléments suivants sont vétustes et seront donc déposés :  
• Parking : 

- Luminaires, 
- Interrupteurs, 
- Câblage, 
- Prises de courants.  

• Circulations et espaces caves : 
- Luminaires, 
- Interrupteurs, 
- Câblage, 
- Prises de courant. 

• SAS et escaliers :  
- Luminaires, 
- Interrupteurs, 
- Câblage. 

• Locaux techniques :  
- Luminaires, 
- Interrupteurs, 
- Câblage. 

• Rampe d’accès parking :  
- Luminaires, 
- Câblage. 
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b. Eclairage du parking 

- Fourniture et pose d’un éclairage LED dit 1/3 sur minuterie allumé de 6h du matin à 
21h y compris câblage 

- Fourniture et pose d’un éclairage LED dit 2/3 sur détection de présence (détecteurs de 
présence intégrés directement dans les luminaires) y compris câblage 

c. Eclairage des circulations et espaces caves 

- Fourniture et pose d’un éclairage LED sur détection de présence intégré aux luminaires 
y compris câblage 

d. Eclairage des SAS et escaliers 

- Fourniture et pose d’un éclairage LED sur détection de présence intégré aux luminaires 
y compris câblage  

e. Eclairage des locaux techniques 

• Local TGBT A/B :  
- Fourniture et pose d’un éclairage LED sur détection de présence intégré aux luminaires 

y compris câblage 
• Local TGBT C/D (hypothèse car non visité) : 

- Fourniture et pose d’un éclairage LED sur détection de présence intégré aux luminaires 
y compris câblage 

• Chaufferie (hypothèse car non visité)  : 
- Fourniture et pose d’un éclairage LED sur détection de présence intégré aux luminaires 

y compris câblage  
• Local armoire désenfumage (hypothèse car non visité)  :  

- Fourniture et pose d’un éclairage LED sur détection de présence intégré aux luminaires 
y compris câblage  

• Local surpresseur (hypothèse car non visité) :  
- Fourniture et pose d’un éclairage LED sur détection de présence intégré aux luminaires 

y compris câblage  
• Local groupe électrogène (hypothèse car non visité)  :  

- Fourniture et pose d’un éclairage LED sur détection de présence intégré aux luminaires 
y compris câblage 

• Ancien local poubelle (accès extérieur par rampe d’accès) :  
- Fourniture et pose d’un éclairage LED sur détection de présence intégré aux luminaires 

y compris câblage  

D. Remplacement de l’éclairage extérieur 
Remarque générale : le câblage en extérieur cheminera dans des goulottes plastiques grises spécifiques 
aux usages extérieurs. 

a. Travaux de dépose 

Les éléments suivants sont vétustes et seront donc déposés :  
• Rampe d’accès parking : 

- Luminaires, 
- Câblage. 

• Extérieur entrée sur rue : 
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- Luminaires, 
- Câblage. 

E. Remplacement de l’éclairage du RDC et porche couvert 
Remarque générale : le câblage cheminera en faux-plafond. Les éventuels passages en apparent se 
feront sous goulottes plastiques. 

a. Travaux de dépose 

Les équipements suivants sont vétustes et seront donc déposés :  
- Luminaires, 
- Interrupteurs, 
- Câblage. 

Remarque : comme précisé dans le présent rapport, les faux plafonds métalliques sont très vétustes 
(parties abimées voire tombées,…). Il n’est pas envisageable de refaire cet éclairage sans reprendre le 
faux-plafond.  
En cas de rénovation de ce faux plafond, le lot faux-plafond et le lot électricité devront interagir afin de 
respecter les limites de prestations. 

b. Travaux d’éclairage 

- Fourniture et pose d’un éclairage LED sur détection de présence intégré aux luminaires 
y compris câblage 
 

Remarque : Le matériel prévu dans les halls et sous le passage couvert seront différents. L’un sera 
adapté à un usage intérieur et l’autre à un usage extérieur (indice de protection contre la poussière, l’eau 
ainsi qu’indice de protection contre les chocs à adapter). 

c. Travaux de faux plafond 

Hors lot. 
Ces travaux sont nécessaires pour effectuer la réfection complète de l’éclairage sur ces zones. En 
effet, les faux-plafonds vétustes ne pourront pas être proprement reposés lors de la réfection de 
l’éclairage. 

F. Réfection de l’éclairage des cages d’escalier (accès étages) 
- Mise en sécurité (réfection du câblage), 
- Remplacement des luminaires hors services. 

G. Réfection de l’éclairage des paliers (bâtiments A, B, C et D) 
- Mise en sécurité (réfection du câblage), 
- Cheminement hors gaine technique courants forts. 

H. Travaux électriques en local TGBT A/B et C/D 

- Recherche de la terre pour réalisation de liaison de terre entre la borne principale et le 
TGBT, 

- Dépose et évacuation des installations vétustes et curage, 
- Reprise des départs éclairage, 
- Reprise des départs blocs secours, 
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- Remplacement sectionneur, 
- Mise aux normes des installations (protection différentielle etc), 
- Reprise du repérage TGBT. 

I. Travaux électriques en local surpresseur 

- Dépose et remplacement de la prise de courant sans terre, 
- Mise à la terre des installations. 

J. Travaux électrique en loge gardien 

- Vérification et mise en conformité du tableau loge gardien. 

K. Travaux électriques en circulations (bâtiments A, B, C et D) 

- Mise en conformité des prises de courant paliers, 

L. Essais, réglage et mise en service 

- Essais, réglages et mise en service de l’installation, 
- Prises de mesure (terre etc), 

- DOE complets en 3 exemplaires + version informatique. 

M. Travaux non compris 

- Les travaux de peinture ou de revêtement muraux, 

- La réfection du faux-plafond des halls du RDC et du porche couvert, 

- Les éventuels travaux liés à l’amiante. 
Remarque : la réalisation d’un DAAT (Diagnostic Amiante Avant Travaux) est obligatoire pour les 
parties communes. Seules les conclusions du DAAT permettront d’estimer les surcouts liés à la 

présence éventuelle d’amiante. 

N. OPTION – Création d’un éclairage du cheminement extérieur 
Le cheminement extérieur (de l’entrée jusqu’au porche couvert) ne dispose pas d’éclairage actuellement. 
En option, les travaux seront les suivants :  

- Fourniture et pose d’un éclairage LED sur détection de présence intégré aux luminaires 
y compris câblage 
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6. PRECONISATIONS – SSI 

A. Introduction 

Suite à la phase diagnostic (échange avec SOGEX exploitant du système SSI et visite technique du site), 
nos préconisations sur les installations de SSI sont celles décrites dans la présente partie. 
 
Les préconisations réalisées dans le cadre de ce diagnostic tiennent compte des besoins et des 
caractéristiques spécifiques de votre copropriété. La priorité et l’urgence de mise en œuvre des travaux 
sont prises en compte dans l’élaboration du programme de travaux. 

B. Limite des travaux 
La partie SSI hors l’éclairage d’évacuation des parties communes ne fait pas parti de la maîtrise 

d’œuvre. 
 
Remarque : Notre prestation comprend uniquement un diagnostic sur les parties SSI. La phase PRO/DCE 
avec consultation des entreprises porte uniquement sur les travaux électriques et d’éclairage de sécurité. 
 
Avertissement : Dans tous les cas, les systèmes de sécurité incendie doivent être conservés et non 
dégradés. Nous vous conseillons vivement de faire le point avec votre exploitant sur les travaux à prévoir 
au niveau de l’alarme et de la centrale SSI. 

C. Remarque générale – Cheminement 

Les câblages des installations d’éclairage d’évacuation chemineront sous goulottes plastiques grises 
spécifiques. 

D. Création d’un éclairage d’évacuation aux sous-sols 

a. Parkings 

- Fourniture et pose de blocs BAES haut / bas avec protection pour baliser le parking y 
compris câblage, 

- Réalisation d’un plan d’évacuation. 

b. Circulations, espaces caves, SAS, cages d’escaliers et locaux techniques 

- Fourniture et pose de blocs BAEH y compris câblage, 
- Réalisation d’un plan d’évacuation. 

E. Création d’un éclairage d’évacuation au RDC et dans les cages d’escalier 

- Fourniture et pose de blocs BAEH y compris câblage, 
- Réalisation d’un plan d’évacuation. 
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F. Remplacement de l’éclairage d’évacuation des paliers (bâtiments A, B, C et 
D) 

a. Travaux de dépose 

Les équipements suivants sont vétustes (pas de possibilité de les raccorder à un système de 
télécommande) et seront donc déposés :  

- Blocs d’évacuation, 
- Câblage. 

b. Eclairage d’évacuation des paliers 

- Fourniture et pose de blocs secours type SATI selon réglementation y compris câblage, 
- Réalisation d’un plan d’évacuation. 

G. Installation d’un système de télécommande  
- Fourniture et installation d’un système de télécommande en local TGBT A/B y compris 

câblage, 
- Fourniture et installation d’un système de télécommande en local TGBT C/D y compris 

câblage. 

H. Autres préconisations 

Nous préconisons également d’effectuer des travaux sur le système d’alarme, à savoir :  
- Essai et vérification du matériel SSI, 
- Dépose de la centrale SSI, 
- Fourniture et pose d’une centrale SSI, 
- Fourniture et pose des détecteurs manquants. 

En fonction des essais, des travaux supplémentaires pourraient être prévus afin d’obtenir un système 
fonctionnel et sécuritaire.  
 
Ces travaux ne seront pas prévus dans notre mission de maîtrise d’œuvre.  

I. Essais, réglage et mise en service 

- Essais, réglages et mise en service de l’installation, 
- Prises de mesure, 

- DOE complets en 3 exemplaires + version informatique. 

J. Travaux non compris 

- Les travaux de peinture ou de revêtements muraux, 

- Les éventuels travaux liés à l’amiante. 
Remarque : Le matériel prévu dans les halls et sous le passage couvert seront différents. L’un sera 
adapté à un usage intérieur et l’autre à un usage extérieur (indice de protection contre la poussière, l’eau 
ainsi qu’indice de protection contre les chocs à adapter). 
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7. PRECONISATIONS – VENTILATION 

A. Introduction 

A la suite du diagnostic que nous avons réalisé, nous avons listé les améliorations et l’impact de chacun 
pour la copropriété. 
 
Les préconisations réalisées dans le cadre de ce diagnostic tiennent compte des besoins et des 
caractéristiques spécifiques de votre copropriété.  

B. Limite des travaux 

• Les travaux portent uniquement l’installation de VMC allant des équipements en logements 
(entrées d’air et bouches) jusqu’à la toiture où le réseau débouche 

• Les travaux de déplacement de placard en cuisine / SDB pour avoir l’accès aux bouches 
d’extractions. Il en est de même si les personnes ont connecté des hottes sur les conduits de 
ventilation (interdit par la réglementation incendie) cela sera à leurs frais. 

C. Travaux préparatoires 

Ramonage mécanique, nettoyage chimique ou débistrage selon la nature des dépôts. 
 
Réalisation d’un repérage complet des conduits avec inspection caméra des conduits caméra pour 
examen de l’état intérieur et contrôle visuel de la vacuité. 

D. Travaux en logement 

En phase de démarrage d’un chantier, l’entreprise réalise un état des lieux. Ceci a pour but d’analyse les 
défauts propres à chaque appartement : 

• Identification des entrées d’air parasite : entrées d’air en façade et entrée d’air sur les fenêtres 
des pièces d’eau (cuisine, sdb, WC) ; 

• Vérification des entrées d’air existantes : surface et nombre de mortaise, type d’entrée d’air 
installé ; 

• Vérification des bouches d’extraction dans les pièces humides (Salles de bain, WC, salles d’eaux) ; 
• Vérification des passages de transit (détalonnage des portes) ; 

• Vérification des anomalies sur les conduits d’extraction : raccordement intempestif d’une hotte 
ou de tout autre dispositif, bouchage des extractions d’air, pose d’un élément gênant devant les 

bouches d’extraction d’air (placard, ballon…), suppression du conduit…  

 

Contexte législatif – branchement sur le conduit de ventilation 

L’article 14 de l’arrêté du 24 mars 1982 relatif à l’aération des logements stipule : 
« Aucun dispositif mécanique individuel, tel qu'une hotte de cuisine équipée d'un 

ventilateur, ne peut être raccordé à une installation collective de sortie d'air, qu'elle 

soit mécanique ou à tirage naturel » 
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Selon le résultat de l’analyse des défauts, tout ou partie des travaux ci-dessous seront réalisés. Les points 
a, b et c (ci-dessous) sont à la charge de chaque propriétaire. 
Les points suivants seront réalisés dans le cadre des travaux collectifs. Une estimation du nombre 
d’intervention sera réalisée pour réaliser le chiffrage. 
Bien que nous n’ayons pas constaté lors des visites d’appartement ayant bloqué des accès, il est de notre 
devoir de conseil de lister ces points qui sont très courant sur les chantiers de ventilation.  
 
Il sera nécessaire de faire une information aux locataires dans ce sens afin qu’ils prennent leurs 
dispositions pour supprimer ces équipements avant le démarrage des travaux.  
Les hottes de cuisine et les sèche linges ‘’à recyclage’’ sont autorisés. 

a. Libération de l’espace devant les conduits 

Divers obstacles peuvent gêner l’accès aux conduits : 

• Hottes 

• Placards 

• … 

Commentaires  

 

Avant tous travaux portant sur la ventilation, il sera nécessaire que les 
copropriétaires s’astreignent à : 

➢ Démonter les hottes de cuisine devant le conduit cuisine  

➢ Démonter les placards et étagères dans les WC 

➢ Tout obstacle susceptible de gêner le positionnement des bouches 

b. Reprise des gaines supprimées 

En cas de suppression d’une gaine collective par un copropriétaire, celui-ci devra reconstruire ladite 
gaine à ses frais. 
Si celui-ci souhaite que les travaux soient intégrés dans le lot ventilation, il devra se manifester avant la 
consultation d’entreprise mais les travaux resteront à sa charge. 

c. Installation / Changement des entrées d’air dans coffres de volets roulants  
Création/reprise de mortaises (ouverture permettant le passage de l’air) dans les coffres de volets 
roulants qui en sont dépourvues ou celles qui sont non conformes. 
 
Sur les mortaises ainsi crées/modifiée, pose de nouvelles entrées d’air. 
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Le minimum à prévoir pour la résidence est la présence des entrées d’air dans les pièces de vies. 
En fonction de la volonté de la résidence d’aller vers plus de confort et d’économies d’énergies, nous 
pouvons proposer d’opter pour des entrées d’air « hygro-réglable ». Celle-ci permettent de réduire le 
froid en réduisant les débits. 
Cette solution reviendra à installer un système hygroréglable de type B. C’est-à-dire que les entrées d’air 
et les bouches s’adapteront aux besoins en renouvellement d’air des appartements (selon le taux 
d’hygrométrie). 

d. Détalonnage des portes intérieures des logements 

Il sera nécessaire de prévoir un espace de 2 cm sous les portes de séjour et cuisine et de 1 cm sous les 
portes de chambres, WC, salle de bain. 
 
Dans les logements visités, nous n’avons pas constaté de problématiques de détalonnages. Néanmoins 
afin d’éviter une plus-value au marché en cas de travaux, nous prévoyons 50% des portes à détalonner. 
 

 
 

Commentaires  

 

Les travaux de rénovation de la ventilation imposent de prévoir le détalonnement 
de toutes les portes intérieures des logements. 

 

e. Percements de conduits bouchés (sdb, WC, cuisine) 

Dans le cas où le conduit a été bouché, percement du conduit. Les percements devront faire l’objet d’une 
vigilance toute particulière afin de réaliser une découpe propre dans le carrelage ou le revêtement. 
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Il s’agit d’un cas probablement très ponctuel et non rencontré lors de la visite des appartements mais il 
est préférable de le prévoir. Pour ce faire les copropriétaires concernés devront se faire connaître de la 
maitrise d’œuvre et du CS. 

f. Remplacement des bouches d’extraction d’air dans les pièces humides (salle de 
bain/wc/Cuisine) 

  

 

Il est prévu d’améliorer le système de ventilation en installant des bouches hygro-réglables permettant 
d’améliorer le confort et de réduire les consommations de chauffage. 
 
Les bouches présentent en cuisine auront un double débit avec un déclenchement par cordelette. 
Le même principe sera présent en SDB/WC mais s’adaptera automatiquement avec une tresse 
hygroréglable à l’intérieur. 

E. Travaux dans les parties communes 

En toiture, il est nécessaire de revoir l’étanchéité des réseaux de collecte et de les changer au besoin 
(réseau fortement corrodé à certains endroit).  
De plus, le changement des caissons de ventilation est à prévoir ainsi que leur raccordement à 
l’installation électrique est à prévoir.  
Néanmoins l’armoire électrique en sous-sol sera adaptée à la nouvelle installation mais pas remplacé 
intégralement. Cela permettra d’optimiser le poste électricité. 

F. Travaux non compris 

Dépose des hottes de cuisine/ sèche linges ou tout autre dispositif raccordé sur les conduits maçonnés. 
Libération de l’espace devant les conduits 
Reprise des gaines supprimées 
Les travaux de peinture ou de revêtement muraux 
Les éventuels travaux liés à l’amiante 
 

G. Travaux en présente d’amiante 

Pour tous les travaux de rénovation sur les bâtiments d’avant 1997, il est obligatoire de réaliser un 
diagnostic amiante avant travaux. Il s’agit d’une obligation légale pour la protection de la santé des 
ouvriers et occupants lors des travaux. 
De nombreux support peuvent être amiantés : peintures, colles, faïence, joints, etc 
 
Un DAAT est réalisé avec des prélèvements destructifs : prélèvement de la taille d’une pièce de 1 ou 2 € 
à l’emplacement matériaux percés.  
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Par exemple : les colles de carrelage dans les salles de bains ou cuisine. 
 
Selon la présence, le type et l’état de l’amiante présent cela conditionne l’intervention des entreprises et 
donc le montant global de l’opération. 
 
Néanmoins pour éviter d’avoir à faire des prélèvements dans les logements sans savoir si les travaux 
seront votés, nous prévoyons d’inclure dans le chiffrage la présence d’amiante dans tous les logements. 
Le coût de ce poste sera ainsi évalué et le budget présenter sera le plus fiable possible. 
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8. COUT ESTIMATIF DES TRAVAUX 

 
Eléments évalués Remarques 

 Prix TTC 

Ce prix est évalué à partir d’estimations réalisées à partir de devis 
comparables et/ou par des entreprises s’étant déplacées sur votre résidence 
en phase étude.  
Les prix indiqués ne sont pas contractuels et dépendent des diagnostics 
complémentaires, des évolutions de la TVA, des conjonctures du marché … 
Ce prix ne prend pas en compte les coûts de maîtrise d’œuvre qui ne sont 
pas pertinents à l’échelle de la préconisation seule. 
  

 

Catégorie de travaux Montant estimé 

Travaux d’électricité des parties communes 153 300 € HT 

Travaux d’éclairage d’évacuation des sous-sols 175 000 € HT 

Option – création d’un éclairage cheminement 
extérieur 

15 000 € HT 

Total HT 328 300 € HT 

TVA 32 830€ 

Total TTC 361 130 € TTC 

CEE 
Eclairage LED éligible et dépend du nombre 

de luminaire installés 

 

Catégorie de travaux Montant estimé 

Travaux d’amélioration de la ventilation 241 748.65€ HT 

Total HT 241 748.65€ HT 

TVA 24 174.87 € 

Total TTC 265 923.52€ TTC 

CEE - 43 122.14 € TTC 

Total après déduction des CEE (aide 

financière) 

222 801.37 € TTC 
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Le montant de travaux pour : 

• L’électricité et la SSI reviennent à 1100 €/ logement (hors CEE); 

• la ventilation revient à 840 €/ logement (hors CEE) ; 

Remarque : la réalisation d’un DAAT (Diagnostic Amiante Avant Travaux) est obligatoire pour les parties 
communes. Seules les conclusions du DAAT permettront d’estimer les surcouts liés à la présence 

éventuelle d’amiante. 
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9. ANNEXES : DETAILS DES CHIFFRAGES. 

Poste Prix HT

Repérage et relevé sur site Ϯ ϬϬϬ,ϬϬ €                 

Dossier d'execution ϭϬ ϬϬϬ,ϬϬ €               

Inspection vidéo ϱ ϰϬϬ,ϬϬ €                 

Ramonage ϵ ϬϬϬ,ϬϬ €                 

Test d'étanchéité ϱ ϰϬϬ,ϬϬ €                 

Entrée d'air sur menuiserie et bouches existantes ϲ ϯϰϬ,ϬϬ €                 

Caisson de VMC ϰ ϵϬϬ,ϬϬ €                 

Réseaux aéraulique d'extraction ϭ ϬϱϬ,ϬϬ €                 

Dépose terminaux coupe-feu

ϯ ϮϬϬ,ϬϬ €                 

Protection et nettoyage ϲ ϯϰϬ,ϬϬ €                 

Percement

ϳϵϮ,ϱϬ €                     

Rebouchage ϲ ϯϰϬ,ϬϬ €                 

Extraction

* Caisson d'extraction 

ϰϮ ϬϬϬ,ϬϬ €               

* Support anti-vibratile ϭ ϰϬϬ,ϬϬ €                 

* Rejet VMC ϯ ϱϬϬ,ϬϬ €                 

Réseau d'extraction

* Té souche acoustique ϯ ϲϬϬ,ϬϬ €                 

* Réseau d'extraction en toiture -  €                           

Ø 315 ϭϯ ϭϭϬ,ϬϬ €               

Ø 355 ϱ ϳϭϱ,ϬϬ €                 

Ø 400 ϱ Ϭϳϲ,ϬϬ €                 

Ø 450 ϭ ϴϳϮ,ϬϬ €                 

Ø 500 ϭ ϱϯϵ,ϬϬ €                 

* Trappes de visite Ϯ ϰϱϬ,ϬϬ €                 

TRAVAUX D'AMELIORATION DE LA VENTILATION

DESCRIPTION DES TRAVAUX DE VENTILATION

TRAVAUX DIVERS

TRAVAUX DE DEPOSE

TRAVAUX PREPARATOIRES

VMC SIMPLE FLUX HYGRO A

               ϯϭ ϴϬϬ,ϬϬ € 

               ϭϱ ϰϵϬ,ϬϬ € 

               ϭϯ ϰϳϮ,ϱϬ € 

             ϭϱϵ ϬϬϵ,ϬϬ € 
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Diffuseurs

* Entrée d'air ϴ ϮϰϮ,ϬϬ €                 

* Bouche d'extraction hygro ϰϰ ϯϴϬ,ϬϬ €               

* Terminaux coupe-feu -  €                           

* Passage de transit ϳ ϵϮϱ,ϬϬ €                 

Electricité

* Raccordement électrique des caissons, liaison de 

commande d'alarme et signatlisation défaut VMC ϭϰ ϬϬϬ,ϬϬ €               

* Disjoncteurs électriques ϭ ϳϱϬ,ϬϬ €                 

* Coffrets de commande et alarmes Ϯ ϰϱϬ,ϬϬ €                 

Plus value intervention sous amiante SS4 Ϯϭ ϵϳϳ,ϭϱ €               

                 ϲ ϲϯϰ,ϭϴ € 
 ϲ,ϱ € / MWh cumac 
               ϰϯ ϭϮϮ,ϭϰ € 

             Ϯϰϭ ϳϰϴ,ϲϱ € 
               Ϯϰ ϭϳϰ,ϴϳ € 
             Ϯϲϱ ϵϮϯ,ϱϮ € 

Montant CEE à déduire

TOTAL HT

TVA 10 %

TOTAL TTC

CEE (MWh cumac)

Valeur CEE (juillet 2020)



POSTE Désignation U Quantités PU fourni 
posé Total HT

ECLAIRAGE DES SOUS-SOL
TRAVAUX DE DEPOSE

Parking
Dépose, évacuation et curage des installations existantes d'éclairage, y compris commande ENS 1 9 500,00 € 9 500,00 €

Caves
Dépose, évacuation et curage des installations existantes d'éclairage, y compris commande ENS 1 4 400,00 € 4 400,00 €

SAS et escaliers
Dépose, évacuation et curage des installations existantes d'éclairage, y compris commande ENS 1 3 000,00 € 3 000,00 €

Locaux techniques
Dépose, évacuation et curage des installations existantes d'éclairage, y compris commande ENS 1 1 800,00 € 1 800,00 €

SOUS TOTAL TRAVAUX DE DEPOSE 18 700,00 €      

INSTALLATIONS D'ECLAIRAGE
Parking

Fourniture et pose d'un éclairage "1/3" permanent par réglette LED type parking, y compris câblage
Fourniture et pose d'un éclairage "2/3" par réglette LED type parking sur détection de présence, y 

Caves
Fourniture et pose d'un éclairage par hublots LED sur détection de présence, y compris câblage ENS 1 14 000,00 € 14 000,00 €

SAS et escaliers
Fourniture et pose d'un éclairage par hublots LED sur détection de présence, y compris câblage ENS 1 10 000,00 € 10 000,00 €

Locaux techniques
Fourniture et pose d'un éclairage par hublots LED ou réglettes LED sur détection de présence, y compris ENS 1 2 200,00 € 2 200,00 €
SOUS TOTAL INSTALLATION D'ECLAIRAGE 66 200,00 €      

SOUS TOTAL ECLAIRAGE DES SOUS-SOL 84 900,00 €    

ECLAIRAGE DES HALLS RDC
TRAVAUX DE DEPOSE
Dépose, évacuation et curage des installations d'éclairage existantes, y compris commande ENS 1 3 000,00 € 3 000,00 €

SOUS TOTAL TRAVAUX DE DEPOSE 3 000,00 €        

INSTALLATIONS D'ECLAIRAGE
Fourniture et pose d'un éclairage par spots LED sur détection de présence, y compris câblage ENS 1 5 000,00 € 5 000,00 €

SOUS TOTAL INSTALLATIONS D'ECLAIRAGE 5 000,00 €        

SOUS TOTAL ECLAIRAGE DES HALLS RDC 8 000,00 €      

ECLAIRAGE ET PRISES DE COURANT DES PALIERS
BATIMENTS A&B

Eclairage
Mise en sécurité, curage et reprise câblage des installations ENS 9 1 222,22 € 11 000,00 €

Prises de courant
Mise en conformité prises de courant palier ENS 9 300,00 € 2 700,00 €

SOUS TOTAL BATIMENTS A&B 13 700,00 €      

BATIMENTS C&D
Eclairage

Mise en sécurité, curage et reprise câblage des installations ENS 12 800,00 € 9 600,00 €
Prises de courant

Mise en conformité prises de courant palier ENS 12 300,00 € 3 600,00 €

SOUS TOTAL BATIMENTS C&D 13 300,00 €      

SOUS TOTAL ECLAIRAGE ET PRISES DE COURANT DES PALIERS 27 000,00 €    

ECLAIRAGE DES CAGES ESCALIERS
Mise en conformité de l'éclairage existant et remplacement des hublots hors service ENS 4 1 000,00 € 4 000,00 €

SOUS TOTAL ECLAIRAGE DES CAGES D'ESCALIERS 4 000,00 €      

ECLAIRAGE DU PORCHE COUVERT
TRAVAUX DE DEPOSE
Dépose, évacuation et curage des installations existantes d'éclairage, y compris commande ENS 1 5 000,00 € 5 000,00 €

SOUS TOTAL TRAVAUX DE DEPOSE 5 000,00 €        

INSTALLATIONS D'ECLAIRAGE

Fourniture et pose d'un éclairage par spots LED étanches sur détection de présence, y compris câblage ENS 1 7 000,00 € 7 000,00 €

TRAVAUX D'ELECTRICITE DES PARTIES COMMUNES

ENS 1 40 000,00 € 40 000,00 €

1/2



POSTE Désignation U Quantités PU fourni 
posé Total HT

TRAVAUX D'ELECTRICITE DES PARTIES COMMUNES

SOUS TOTAL INSTALLATIONS D'ECLAIRAGE 7 000,00 €        

SOUS TOTAL ECLAIRAGE DU PORCHE COUVERT 12 000,00 €    

ECLAIRAGE EXTERIEUR
TRAVAUX DE DEPOSE
Dépose, évacuation et curage des installations existantes d'éclairage, y compris commande - Entrée Rue 
Borrégo ENS 1 600,00 € 600,00 €
Dépose, évacuation et curage des installations existantes d'éclairage, y compris commande - Rampe 
parking ENS 1 300,00 € 300,00 €

SOUS TOTAL TRAVAUX DE DEPOSE 900,00 €           

INSTALLATIONS D'ECLAIRAGE
Fourniture et pose d'un éclairage par hublots LED étanche sur détection de présence, y compris câblage - 
Entrée Rue Borrégo ENS 1 1 000,00 € 1 000,00 €
Fourniture et pose d'un éclairage par hublots LED étanche sur détection de présence, y compris câblage - 
Rampe parking ENS 1 1 000,00 € 1 000,00 €

SOUS TOTAL INSTALLATIONS D'ECLAIRAGE 2 000,00 €        

SOUS TOTAL ECLAIRAGE EXTERIEUR 2 900,00 €      

TABLEAU LOGE GARDIEN
Vérification et mise en conformité du tableau, y compris reprise câblage et repérage ENS 1 1 500,00 € 1 500,00 €

SOUS TOTAL TABLEAU LOGE GARDIEN 1 500,00 €      

MISE EN SECURITE DES TGBT
Recherche de la terre et réalisation de liaison de terre entre la borne principale et le TGBT ENS 2 2 500,00 € 5 000,00 €
Dépose et évacuation des installations vétustes et curage ENS 2 800,00 € 1 600,00 €
Reprise des départs éclairage ENS 2 600,00 € 1 200,00 €
Reprise des départs blocs secours ENS 2 600,00 € 1 200,00 €
Remplacement sectionneur ENS 2 1 750,00 € 3 500,00 €
Mise aux normes des installations (prection différentielle, …) ENS 2 2 000,00 € 4 000,00 €
Reprise du repérage TGBT ENS 2 1 000,00 € 2 000,00 €

SOUS TOTAL MISE EN SECURITE DES TGBT 18 500,00 €    

OPTION - CREATION D'UN ECLAIRAGE CHEMINEMENT EXTERIEUR
Fourniture et pose d'un éclairage de type spots ou appliques LED sur détection de présence, y compris 
câblage ENS 1 15 000,00 € 15 000,00 €

SOUS TOTAL OPTION - CREATION D'UN ECLAIRAGE CHEMINEMENT EXTERIEUR 15 000,00 €    

TOTAL - TRAVAUX D'ELECTRICITE DES PARTIES COMMUNES 153 300,00 €  
TOTAL - OPTION - CREATION D'UN ECLAIRAGE CHEMINEMENT EXTERIEUR 15 000,00 €   

2/2



POSTE Désignation U Quantités PU fourni 
posé Total HT

ECLAIRAGE D'EVACUATION DES SOUS-SOL
PARKING
Fourniture et pose de blocs secours haut et bas avec grille de protection suivant plan d'évacuation, y 
compris câblage ENS 1 70 000,00 € 70 000,00 €

CAVES
Fourniture et pose de blocs secours suivant plan d'évacuation, y compris câblage ENS 1 18 000,00 € 18 000,00 €

SAS ET ESCALIER
Fourniture et pose de blocs secours suivant plan d'évacuation, y compris câblage ENS 1 10 000,00 € 10 000,00 €

LOCAUX TECHNIQUES
Fourniture et pose de blocs secours suivant plan d'évacuation, y compris câblage ENS 1 1 500,00 € 1 500,00 €

SOUS TOTAL ECLAIRAGE DES SOUS-SOL 99 500,00 €    

ECLAIRAGE D'EVACUATION DES HALLS RDC
Fourniture et pose de blocs secours suivant plan d'évacuation, y compris câblage ENS 1 3 500,00 € 3 500,00 €

SOUS TOTAL ECLAIRAGE D'EVACUATION DES HALLS RDC 3 500,00 €      

ECLAIRAGE D'EVACUATION DES PALIERS
TRAVAUX DE DEPOSE
Dépose, évacuation et curage des blocs secours existants ENS 1 10 000,00 € 10 000,00 €
INSTALLATIONS D'ECLAIRAGE D'EVACUATION
Fourniture et pose de blocs secours suivant plan d'évacuation, y compris câblage ENS 1 50 000,00 € 50 000,00 €

SOUS TOTAL ECLAIRAGE D'EVACUATION DES PALIERS 60 000,00 €    

ECLAIRAGE D'EVACUATION DES CAGES D'ESCALIER
Fourniture et pose de blocs secours suivant plan d'évacuation, y compris câblage ENS 1 10 500,00 € 10 500,00 €

SOUS TOTAL ECLAIRAGE D'EVACUATION DES PALIERS 10 500,00 €    

SYSTÈME DE TELECOMMANDE
Fourniture et pose d'un système de télécommande en TGBT, y compris câblage ENS 2 750,00 € 1 500,00 €

SOUS TOTAL SYSTÈME DE TELECOMMANDE 1 500,00 €      

TOTAL - TRAVAUX D'ECLAIRAGE D'EVACUATION (SECURITE INCENDIE) 175 000,00 €  

TRAVAUX D'ECLAIRAGE D'EVACUATION (SECURITE INCENDIE)
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Dans la perspective de réaliser des travaux d͛eŶtƌetieŶ importants des façades, le conseil syndical a proposé
aux copropriétaires de réaliser un audit de rénovation énergétique de la copropriété.

Cet audit a pour objectif d͛ĠĐlaiƌeƌ les décisions de travaux pour les années à venir à plusieurs niveaux :

1 – Un audit technique pour identifier les travaux à réaliser dans la copropriété, proposer les solutions
techniques les plus appropriées et les chiffrer précisément.

2 – Un audit énergétique pour répertorier les solutions d͛ĠĐoŶoŵie d͛ĠŶeƌgie et quantifier le gain
atteignable.

3 – Un audit économique pour une analyse dans le détail du coût des travaux, des différentes solutions de
financement et des aides à obtenir, avec l͛oďjeĐtif de réaliser ces travaux dans les meilleures conditions

Combinant l͛eǆpeƌtise de l͛aƌĐhiteĐte et du bureau d͛Ġtudes thermiques, le rapport qui suit projette la
copropriété dans plusieurs scénarios de travaux construits avec le conseil syndical.

Harold Hugonenc

INTRODUCTION
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Aujouƌd͛hui plusieurs textes officiels traduisent la volonté du gouvernement d͛iŶĐiteƌ fortement les copropriétés
à réaliser des économies d͛ĠŶeƌgie :

- Obligation d͛affiĐheƌ les étiquettes énergétiques et de rejet de gaz à effet de serre pour tous les logements lors
d͛uŶe vente ou d͛uŶe location dans les annonces immobilières.

- Evolution des réglementations thermiques dans le bâtiment qui sont de plus en plus strictes

- Décrets no 2012-111 du 27 janvier 2012 et 2012-1342 du 5 décembre 2012 relatifs à l͛oďligatioŶ de réalisation
d͛uŶ audit énergétique pour les copropriétés de plus de 50 lots en chauffage collectif.

L͛appƌoĐhe proposée dans cette étude est d͛iŶtĠgƌeƌ les travaux de performance énergétique dans une
réflexion globale sur l͛eŶtƌetieŶ et la remise aux normes de votre copropriété.

C͛est cette approche qui permet de rentabiliser au maximum l͛iŶvestisseŵeŶt lié aux économies d͛ĠŶeƌgies.
Cet audit va permettre de définir l͛Ġtat existant et la consommation globale actuelle avec une analyse des
différents postes de consommation énergétique.
Une liste de travaux combinant amélioration énergétique et entretien du bâtiment sera ensuite établie.
Ces propositions seront regroupées en scénarios cohérents, construits avec le conseil syndical en tenant compte
des points suivants :

- Poids des déperditions énergétiques
- Urgence des travaux d͛eŶtƌetieŶ à prévoir
- Cohérence énergétique et technique
- Optimisation des aides mobilisables sur le projet
- Retour des copropriétaires (questionnaires et visites) et du Conseil Syndical

Cet audit a été réalisé ̀ partir des éléments fournis et relevés sur le site. La précision des résultats est liée ̀
toutes ces données.

Cet audit ne peut en aucun cas être considéré comme un dossier de consultation ou d͛eǆĠĐutioŶ, sa finalité
étant de démontrer, en valeur approchée, le bien foŶdĠ des améliorations proposées.
Les chiffrages des solutions proposées sont donnés ̀ titre indicatif. Ils devront être confirmés par une étude
approfondie suivant les choix des travaux définis par le maitre d͛ouvƌage.
Les calculs sont réalisés ̀ partir du logiciel de calcul énergétique «WinPTZ » dĠveloppĠ par la société
PERRENOUD.

I – PRESENTATION DE L’ETUDE

1 – OďjeĐtif de l’Ġtude
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2 – Hypothèses de calcul

Les documents suivants nous ont été transmis :

- Plans de niveaux
- Factures énergétiques des saisons de chauffe 2011/2012, 2012/2013 et 2013/2014
- Contrat de maintenance de la chaufferie (exploitant COFELY)
- Relevé général des dépenses 2012 / 2013 / 2014
- Contrat d͛eŶtƌetieŶ de la ventilation
- Clé de répartion (tantième)

3 – Documents fournis

Energie

Electricité 3 %

Gaz 3 %

Abonnements

Electricité 3 %

Gaz 3 %
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Concernant le bâti existant, des hypothèses de calcul ont été prises sur les ponts thermiques. Les valeurs prises en
considération proviennent des fascicules de la règlementation thermique des bâtiments existants définis par le
CSTB ainsi que du guide ABC « Amélioration thermique des Bâtiments Collectifs » en fonction des modes
constructifs.

De plus, les compositions des parois sont déduites de la visite du site et du mode constructif uilisĠ ̀ l͛ĠpoƋue de la
construction du bâtiment.

Pour le calcul des économies annuelles en euros TTC de chaque proposition d͛iŶteƌveŶtioŶ, il a été pris en compte
les tarifs énergétiques issus des documents fournis et à défaut ceux définis et mis ̀ jour en Juillet 2014 par le
Ministère de l͛EĐologie, du Développement durable, des Transports et du Logement et consultables sur le site
www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr

Les Ġconomies annuelles prises en compte sont les suivantes : chauffage, eau chaude sanitaire, refroidissement,
Ġclairage et auxiliaires.

Pour dĠterminer les temps de retour, des taux annuels d’aĐtualisatioŶ ont ĠtĠ uilisĠs pour les Đoûts de chaque
Ġnergie:

De ŵġme, tous les abonnements ĠŶeƌgĠtiques sont aĐtualisĠs :

Ces temps de retour prennent en compte les coûts des travaux d͛isolatioŶ thermique et les Đoûts des travaux
pour les sǇstğmes de chauffage, d͛eau chaude sanitaire, de ventilation et d͛Ġclairage des parties communes. Ils
ne tiennent pas compte des travaux de mise aux normes. Par ailleurs, les renouvellements de ŵatĠriel ne sont
pas iŶtĠgƌĠs aux calculs.

Les Ġtiquettes Ġnergie sont pƌoposĠes ̀ l͛Ġchelle de la ĐopƌopƌiĠtĠ et ne peuvent ġtre uilisĠes comme
diagnostic de performance ĠŶeƌgĠtique (DPE individuel ou collectif). Dans les Ġtiquettes Ġnergie, les
consommations annuelles concernent le chauffage, la production d͛eau chaude sanitaire (et le ƌafƌâchissement)
et sont ramenées au m2 habitable.

http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/


Cette eŶƋuġte a ĠtĠ ƌĠalisĠe daŶs le Đadƌe de la ƌĠalisatioŶ de l͛ Audit de ‘ĠŶovatioŶ EŶeƌgĠtiƋue de la ĐopƌopƌiĠtĠ. 
Elle a pour objectifs principaux de : 
- Connaître les travaux réalisés en partie privative
- ‘eĐeŶseƌ les pƌoďlğŵes liĠs au ďâtiŵeŶt ;veŶtilatioŶ, Đhauffage…Ϳ
- ‘eĐeŶseƌ les pƌoďlğŵes d͛iŶĐoŶfoƌt theƌŵiƋue et aĐoustiƋue ƌesseŶtis paƌ les oĐĐupaŶts

Elle a ĠgaleŵeŶt pouƌ ďut d͛ideŶtifieƌ les atteŶtes des ĐopƌopƌiĠtaiƌes.

L͛eŶƋuġte a ĠtĠ eŶvoǇĠe ̀ tous les ĐopƌopƌiĠtaiƌes oĐĐupaŶts ou ďailleuƌs eŶ ŵai ϮϬϭϰ aveĐ pouƌ date liŵite de ƌetouƌ le ϯϬ 
septembre 2014.

Le rapport présente une synthèse des réponses. 

La totalitĠ des ƌĠsultats est pƌĠseŶtĠe eŶ aŶŶeǆe de l͛Audit de ‘ĠŶovatioŶ EŶeƌgĠtiƋue.

- 66 personnes ont répondu au questionnaire, dont 26 propriétaires occupants, 36 propriétaires bailleurs et 4 locataires.

- La copropriété comporte 324 logements, soit 20,37 % des personnes ont répondu au questionnaire. Ce taux de réponse 

Ŷ’est pas suffisaŶt pouƌ ġtƌe ƌepƌĠseŶtatif.

- Ce questionnaire comporte 51 questions fermées et ouvertes.

Menuiseries et occultations 
Ventilation
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II – LES ATTENTES DES COPROPRIETAIRES

OďjeĐtifs de l’eŶƋuġte

Synthèse des résultats : les enseignements 

Contexte: le questionnaire et les répondants

A) Recensement des travaux privatifs 

Radiateurs

Soit 54,86 % des fenêtres  



B) Le confort en hiver 

8,35 % ont recours à un chauffage d’appoint

15,2 % estiment que leurs charges sont très ou plutôt élevées.

59,34 % des copropriétaires trouvent la température de 
leur logement très ou plutôt agréable en hiver mais : 

40,66 % des copropriétaires trouvent la température de leur 
logement très ou plutôt désagréable en hiver mais : 

22,6 % ont recours à un chauffage d’appoint.

42,45 % ont changé au moins une fenêtre dans leur 

logement
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D) Le confort acoustique 

25 % des répondants qui trouvent l’isolatioŶ acoustique

mauvaise dans leur appartement Ŷ’oŶt changé aucune fenêtre

depuis la construction du bâtiment.

C) Le confort en été

42,9% des copropriétaires ont fait part de pathologies dans leur logement 

E) Les pathologies constatées  

Les pathologies les plus fréquemment relevées 

27,6 % des copropriétaires trouvent la température plutôt élevée 
dans leur logement en été, toutefois : 
- 31,6 % Ŷ’oŶt reŵplaĐĠ auĐuŶe feŶġtre depuis la ĐoŶstruĐtioŶ du ďâtiŵeŶt
- 30,2 %  ont des occultations à leurs fenêtres

27,77 % des ƌĠpoŶdaŶts aǇaŶt sigŶalĠ des fuites d͛aiƌ 
autour des fenêtres et des traces noires a changé au 
moins une fenêtre dans son logement.

42,86 % des répondants qui ont signalé des problèmes de 
renouvellement d͛aiƌ, de moisissures et de murs humides
oŶt des ďouĐhes d͛eǆtƌaĐtioŶ ďouĐhĠes ou eŶĐƌassĠes.
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F) Le poids des charges et les actions à envisager pour les diminuer

42,6 % des répondants considèrent leurs 

charges de chauffage très ou plutôt élevées 

Les principales actions à envisager selon

les copropriétaires sont :

- Réguler le chauffage : 33,3 %

- Changer les fenêtres : 24 %

- Remplacer la chaufferie : 14,7 %

G) Les motivations pour la réalisation de travaux énergétiques 

La perspective d’uŶ plan de travaux est assez

bien perçue par les répondants :

52,8 % pensent que Đ’est plutôt une bonne

idée ou une très bonne idée

Les principales motivations des copropriétaires

pour la réalisation de travaux énergétiques sont :

- Réaliser des économies d’ĠŶergie : 29,3 %

- Améliorer le confort : 22,8 %

- Valoriser le patrimoine : 17,1 %

9



IͿ La seŶsiďilitĠ des ĐopƌopƌiĠtaiƌes auǆ dispositifs d’aides et suďǀeŶtioŶs 

Forte sensibilité des copropriétaires aux dispositifs

d’aides et subventions car 86,1 % des répondants ont

remplacé au moins une fenêtre après 2005, date du

début des crédits d’iŵpôt.

31 % des répondants considèrent que la valeur de 

leur appartement va fortement où légèrement 

diminuer dans les années à venir sans travaux au 

sein de la copropriété.

H) Evolution de la valeur de votre patrimoine 

Totalité des réponses du questionnaire en annexe 

QuelƋues ĐoŵŵeŶtaiƌes des ƌĠpoŶdaŶts suƌ la peƌspeĐtive d͛uŶ plaŶ de tƌavauǆ :
- La copropriété a été largement rénové au cours des 12 dernières années et tout ceci a déjà coûté très 

Đheƌ… 
- Pour les économies et la diminution des charges
- C͛est plutôt uŶe ďoŶŶe idĠe Đaƌ l͛iŵŵeuďle ĐoŵŵeŶĐe ̀ se dĠgƌadeƌ
- Il faut entretenir la copropriété pour que la valeur du patrimoine ne diminue pas
- Plusieuƌs stades de ƌĠŶovatioŶ oŶt dĠj̀ ĠtĠ ƌĠalisĠs, il seƌait ďieŶ d͛Ġtaďliƌ uŶ pƌogƌaŵŵe staďle daŶs le 

teŵps, Ƌue l͛oŶ saĐhe Ƌuel iŶvestisseŵeŶt seƌa nécessaire
- Maintenir le patrimoine en bon état et le valoriser
- MalgƌĠ de gƌos tƌavauǆ dĠj̀ effeĐtuĠs daŶs les paƌties ĐoŵŵuŶes, le ĐoŶfoƌt Ŷe s͛aŵĠlioƌe pas ŵais les 

Đhaƌges s͛alouƌdisseŶt
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III – DESCRIPTION DU BATIMENT

1 – Caractéristiques spécifiques des locaux et vocation du bâtiment

Année de construction de la  résidence 1974

Nombre de bâtiments 4

Noŵďƌe d’Ġtages

Bâtiment A : R+9

Bâtiment B : R+8

Bâtiment C : R+8

Bâtiment D : R+13

Noŵďƌe de Đages d’esĐalieƌs 2

Noŵďƌe d’asĐeŶseuƌs 4

Nombre de logements
324 studios + loge + salle de gym + local avec 

aĐĐğs à l’eŶtƌĠe pƌiŶĐipale

Surface habitable estimée (ou SHAB) 8 135 m²

Surface SHON (rapport SHON/SHAB=1,2) 9 355 m²

Date de visites de la résidence 13/01/2015

Personnes présentes

Monsieur DUGAS (Reanova)

Monsieur HUGONENC (Reanova)

Madame PETITJEAN (Reanova)

Monsieur LOUSSOUARN (Pouget consultants)

Valérie LEREDDE (Nexity)

Conseil syndical

Date séance de thermographie 13/01/2015

Personnes rencontrées et/ou 

appartements visités

Bâtiment A :

- 1er étage – appartement n°1

- 5ème étage – appartement n°8

- 9ème étage – appartement n°3

- RDC – appartement n°1

- RDC – appartement n°2

- Loge 

Bâtiment B :

- 5ème étage – appartement n°3

- 1er étage – appartement n°8

Bâtiment C :

- 8ème étage – appartement n°13

- 1er étage – appartement 1

- 2ème étage – appartement 4

Bâtiment D : 

- 12ème étage – appartement 3

- 2ème étage – appartement 2

- RJ – appartement 1.2
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Source Météo France 2013 2010 2000

Jouƌs d͛eŶsoleilleŵeŶt hiveƌ 8 13 11

Vitesse maximale du vent (k/h) 86 122 119

Hauteur précipitations max (mm) 111 96 160

Record de froid (en °C) -5,5 -6,0 -4,7

Record de chaleur (en °C) 35,5 35,1 33,0

Degré Journaliers Unifiés et Températures moyennes du site

Pour ce site, les DJU (Degrés Jour Unifiés) pris sont ceux de la station de Paris Montsouris

Saison de chauffe 2011/2012 2012/2013 2013/2014

DJU en Kelvin 1936 2363 1736

DJU pris en compte pour calcul 

DJU en Kelvin (Paris Montsouris) 2406

Photo aérienne du site, 
Source Google Earth

Le bâtiment est situé à Paris en zone climatique H1a. 

2 – Données climatiques locales et confort du site

Données climatiques locales
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Exposition au soleil Le bâtiment est situé en zone urbaine et dans une zone protégée avec des 
bâtiments de hauteurs similaires.
Les bâtiments sont globalement bien exposés avec des façades sud, ouest et 
est. Seul le bâtiment A présente une large façade coté nord.

Installation solaire Les toitures offrent une bonne exposition au soleil, sans ombre, et la surface 
dispoŶiďle est suffisaŶte pouƌ l͛iŵplaŶtatioŶ de dispositif peƌŵettaŶt la 
pƌoduĐtioŶ d͛ĠleĐtƌiĐitĠ ou d͛eau Đhaude saŶitaiƌe. Le ƌeĐouƌs auǆ ĠŶeƌgies 
renouvelables solaires sera donc étudié.

CoŶfoƌt d’hiǀeƌ Les ďâtiŵeŶts oŶt uŶ faiďle Ŷiveau d͛isolatioŶ. Le ĐoŶfoƌt d͛hiveƌ Ŷ͛est doŶĐ 
pas très élevé avec une sensation de froid ressentie par les occupants.

CoŶfoƌt d’ĠtĠ Des occultations solaires sont présentes sur certaines menuiseries.
Le ƌisƋue de suƌĐhauffes eŶ ĠtĠ est liŵitĠ paƌ l͛utilisatioŶ des volets ou des 
stores.

3- Confort du site



Description La façade est en béton de 15cm avec habillage en pierre collée 
d͛Ġpaisseuƌ ϯ Đŵ.
Il y a une isolation intérieure sur les murs de pignon et sur les 
tƌuŵeauǆ ;ŵuƌs eŶtƌe les feŶġtƌesͿ. Il s͛agit d͛uŶ doublage en 
polystyrène de ϯĐŵ d͛Ġpaisseuƌ aveĐ uŶe fiŶitioŶ eŶ plaƋue de 
plâtre.
Les allğges des feŶġtƌes soŶt eŶ ďĠtoŶ d͛Ġpaisseuƌ ϮϮ Đŵ aveĐ 
une finition intérieure en plaque de plâtre collée, sans isolation.
La retombée en béton devant les coffres de volets roulants est 
d͛uŶe Ġpaisseuƌ de ϵ Đŵ, sans isolation.

Les murs enduits reçoivent une finition de type I2, sans 
entoilage.

Il est à noter la présence de garde-corps. Pour les appartements 
visités, leurs hauteurs sont insuffisante (88 à 98 cm) car 
inférieures à 1m. En effet, les dormants de fenêtres constituent 
des appuis précaires.

Etat général Les pierres sont en bon état mais quelques joints sont en fin de 

vie.

Les peintures des façades sont encrassées.

Les peintures sur les garde-corps sont écaillées.

Entretien à prévoir Nettoyage des façades et remise en peinture des garde-corps.
Le ravalement est à prévoir dans les 5 ans.

Performance

thermique

L͛isolatioŶ ĐoƌƌespoŶd auǆ eǆigeŶĐes de la pƌeŵiğƌe 
réglementation thermique. Elle reste 6 fois plus déperditive que 
les standards actuels.

Le faiďle Ŷiveau d͛isolatioŶ et la disĐoŶtiŶuitĠ des isolants est à 
l͛oƌigiŶe de ĐoŶdeŶsatioŶs et de ŵoisissuƌes.

Up (W/m2.K) Performance thermique

Mur pignon 0,96 W/m2.K 

Moyenne
Mur trumeaux 0,94 W/m².K

Mur allège 0,94 W/m².K

Mur terrasse 0,96 W/m2.K

Mur LNC 2,86 W/m².K Faible
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4 – EǆaŵeŶ de l’eǆistaŶt : les ŵuƌs eǆtĠƌieuƌs



4 – EǆaŵeŶ de l’eǆistaŶt : les ŵuƌs eǆtĠƌieuƌs
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DĠfaut d͛ĠtaŶĐhĠitĠ des joiŶts de pieƌƌe.

TƌaĐes d͛eŶĐƌasseŵeŶt des façades.



Description des 

menuiseries

Description des 

occultations

Les menuiseries d͛oƌigiŶe soŶt eŶ siŵple vitƌage ďois. Elles 
représentent 45% des fenêtres de la résidence.

Les fenêtres remplacées sont en PVC double vitrage. 
Quelques fenêtres aluminium ont été signalées dans les 
questionnaires.

Pour les séjours, l͛oĐĐultatioŶ d͛oƌigiŶe est ƌĠalisĠe paƌ des 
stores, situés dans des coffres intérieurs.
Rien Ŷ͛est pƌĠvu pouƌ les cuisines.
Quelques volets roulant en PVC ont été mis en place.

Les coffres intérieurs ne sont pas isolés.

Etat général Les doƌŵaŶts des feŶġtƌes d͛oƌigiŶe soŶt ĠĐaillĠs. Les 
ouvƌaŶts pƌĠseŶteŶt des dĠfauts d͛ĠtaŶĐhĠitĠ ̀ l͛aiƌ.
De nombreux stores ont été enlevés et non remplacés.

Entretien à prévoir ‘eŵplaĐeŵeŶt des feŶġtƌes d͛oƌigiŶe.
Remplacement des stores.

Performance 

thermique 

Le simple vitrage est très insuffisant pour préserver la 
Đhaleuƌ ̀ l͛iŶtĠƌieuƌ et le ƌaǇoŶŶeŵeŶt du fƌoid ̀ ŵoiŶs de 
ϭŵ de la feŶġtƌe est souƌĐe d͛iŶĐoŶfoƌt.
L͛aďseŶĐe d͛oĐĐultatioŶ suƌ les sĠjouƌs peut eǆpliƋueƌ 
l͛iŶĐoŶfoƌt d͛ĠtĠ ƌeĐeŶsĠ daŶs les ƋuestioŶŶaiƌes ;Ϯϳ% des 
répondants estiment la température élevée).

Uw (W/m2.K) Performance thermique

Menuiseries simple vitrage 4,5 W/m2.K Faible

Menuiseries double vitrage 2,0 W/m2.K Moyenne

16

4 – EǆaŵeŶ de l’eǆistaŶt : les ŵeŶuiseƌies



4 – EǆaŵeŶ de l’eǆistaŶt : les ŵeŶuiseƌies
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Description L͛ĠtaŶĐhĠitĠ est assuƌĠe paƌ uŶe ŵeŵďƌaŶe ďituŵiŶeuse
protégée par des gravillons roulés.

UŶe isolatioŶ d͛oƌigiŶe d͛Ġpaisseuƌ ϰĐŵ est pƌĠseŶte. La Ŷatuƌe 
de l͛isolaŶt Ŷ͛est pas dĠteƌŵiŶĠe.

Il est ̀ Ŷoteƌ l͛absence de garde-corps.

Etat général Etat d͛usage.

Entretien à prévoir Il Ŷ͛Ǉ a pas de contrat d͛eŶtƌetieŶ sur les terrasses. Une
vérification annuelle des évacuation d͛eau et des raccords
d͛ĠtaŶĐhĠitĠ pourrait être envisagée.

Performance 

thermique 

Les terrasses ont un niveau d͛isolatioŶ deux fois inférieurs aux
exigences actuelles et au standard BBC Rénovation.

4 – EǆaŵeŶ de l’eǆistaŶt : la toituƌe teƌƌasse

Up (W/m2.K) Performance thermique

Toiture terrasse 0,82 W/m2.K 

Faible

Toiture terrasse privative 0,82 W/m2.K



Les principaux ponts thermiques se trouvent aux jonctions entre :

- les façades et les planchers intermédiaires
- les façades et le plancher haut
- le plancher bas et les façades
- les murs de refend et les façades
- les façades et les planchers de balcons

Performance thermique

Ponts thermiques des bâtiments Faible

Up (W/m2.K) Performance thermique

Plancher extérieur 1,28 W/m2.K 

FaiblePlancher sous-sol 1,10 W/m2.K

Plancher sur hall 1,10 W/m².K
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Description Le bĠtoŶ est d͛uŶe Ġpaisseuƌ de ϭϰ Đŵ suƌ Đave ou suƌ hall 
d͛eŶtƌĠe.

Il reçoit une finition en fibre de bois agglomérée au ciment 

d͛uŶe Ġpaisseuƌ de ϰ Đŵ suƌ les passages sous les ďâtiŵeŶts B et 
C et sur hall D.

Présence de faux plafond en luxallon sur halls A et D et sur 

passages B et C (éclairage intégré).

Etat général Le faux plafond sur le patio est à remplacer.

Entretien à prévoir Remplacement du faux plafond.

4 – EǆaŵeŶ de l’eǆistaŶt : les plaŶĐheƌs ďas doŶt plaŶĐheƌ suƌ LNC

4 – Examen du bâti : les ponts thermiques



Description La ventilation est de type mécanique auto-réglable. Les
bouches d͛eǆtƌaĐtioŶ sont en cuisine, salle de bain et WC.
L͛aƌƌivĠe d͛aiƌ neuf se fait par les entrées d͛aiƌ situées sur les
coffres de volets.

Les 7 caissons VMC sont situés en toiture terrasse.

Etat général Les entrées d͛aiƌ et les bouches d͛eǆtƌaĐtioŶ sont encrassées
par la poussières dans certains logements. Certaines bouches
d͛oƌigiŶe ont été remplacées (à noter un logement avec une
bouche hygroréglable).

Les gaines galvanisées en toiture sont rouillées par endroit.

Les caissons de ventilation sont vétustes. A noter qu'un
extracteur était à l͛aƌƌġt lors de la visite (toiture bâtiment A).

L͛iŶstallatioŶ présente un déséquilibre au niveau des débits
ventilés. En effet, certains logements Ŷ͛oŶt pas ou peu de
débit alors que d͛autƌes sont en surventilation, engendrant
par la même occasion des sifflements.

Un logement présente des pathologies importantes de traces
noires et de moisissures liées, entre autres, au manque
d͛ĠvaĐuatioŶ d͛huŵiditĠ.

Deux logements du bâtiment A se situant au RdC possèdent
des bouches d͛eǆtƌaĐtioŶ non raccordées au réseau de VMC
existant (cuisine et salle de bain).

Entretien à 

prévoir

Les bouches et entrées d͛aiƌ sont à nettoyer par les
occupants. Un contrat de maintenance couvre les caissons
VMC.
Demander à l͛eǆploitaŶt de venir vérifier l'origine de la panne
du caisson en toiture du bâtiment A.

Performance 

énergétique

Ventilation auto-réglable : peu performante car les débits ne
sont pas modulés en fonction des besoins.

Analyse du 

contrat de 

maintenance

Le contrat de maintenance des 7 caissons VMC et du
ramonage des 34 « puits » est réalisé par la société AB3D
depuis 2012. Il prévoit un passage par an. Le ramonage des
conduits horizontaux et verticaux Ŷ͛est pas inclus dans ce
contrat.

Possibilités 

d’aŵĠlioƌatioŶ 
du contrat de 

maintenance

Il conviendrait d͛iŶĐluƌe le nettoyage régulier des réseaux
dans le périmètre du contrat.

4 – EǆaŵeŶ de l’eǆistaŶt : la ǀeŶtilatioŶ
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Photo du caisson

Photo d͛uŶe ďouĐhe

Photo d͛uŶe eŶtƌĠe d͛aiƌ

Photo des gaines de ventilation 
en toiture



L͛iŶstallatioŶ présente un déséquilibre au niveau des débits ventilés. En effet, certains logements Ŷ͛oŶt pas ou peu de
débit alors que d͛autƌes sont en surventilation, engendrant par la même occasion des sifflements et des
surconsommations d͛ĠŶeƌgie. Un équilibrage générale du réseau serait nécessaire.

4 – EǆaŵeŶ de l’eǆistaŶt : la ǀeŶtilatioŶ
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Mesures des débits de ventilation

Localisation appartement Localisation bouche Type de bouche Débit (m3/h)

Bâtiment C 
R+8

Cuisine
Salle de bain/WC

Autoréglable
7,5
0

Bâtiment D
R+12

Cuisine
Salle de bain/WC

Autoréglable
54
84

Bâtiment D
RdC

Cuisine
Salle de bain/WC

Autoréglable
50
27

Bâtiment C 
Cuisine

Salle de bain/WC
Autoréglable

24
17

Bâtiment A
RdC

Cuisine
Salle de bain/WC

Autoréglable
0

20

Bâtiment A
RdC

Cuisine
Salle de bain/WC

Autoréglable
10
0

Appareil de mesure utilisé :  anémomètre à hélice + cône de mesure

Débits en m3/h en ventilation autoréglable pour logement de type T1 (débits réglementaires pour des installations > 

1982)

Cuisine (mini / maxi)* Salle de bains/WC

20 / 75 15

En résumé Performance énergétique

VMC autoréglable Faible

* mini/maxi : Modulation du débit tenant compte de l͛utilisatioŶ de la cuisine (2h par jour)



En résumé Performance énergétique

Production

PRODUCTION

Description Localisation
La chaufferie est située en sous-sol du bâtiment D.

Production
La production est assurée par 2 chaudières de marque
VIESSMANN type VITOROND 200 – VD2 datant de 2005 et d͛uŶe
puissance unitaire nominale de 950 kW. Elles sont équipées d͛uŶ
brûleur de marque RIELLO type RS100. D͛apƌğs les informations
trouvées en chaufferie, le rendement des chaudières a été pris
de 90 % à 100% de charge.

Comptage
Un compteur volumétrique de gaz est présent.

Autres équipements
D͛autƌes éléments permettent d͛assuƌeƌ un fonctionnement
optimal de la chaufferie :
Pot à boue magnétique : présent
Groupe de maintien de pression : présent

Carnet de chaufferie
La carnet de chaufferie est bien tenu : les dates de passage sont
marquées et régulières.

Conformément au décret du 16/09/1998, le chauffagiste
effectue bien régulièrement la mesure du rendement des
chaudières.

Performance 

énergétique

Les Đhaudiğƌes soŶt de tǇpe ͚ďasse-teŵpĠƌatuƌe͛ aveĐ uŶ 
rendement permettant des consommations moyennes.

Etat général / 

Entretien à 

prévoir

La chaufferie a été rénovée en 2006.

La chaufferie est propre et bien entretenue. Le schéma de
principe est à remettre à jour dans la chaufferie.

Voici des durées de vie théorique des principaux constituants
d͛uŶe chaufferie :
Chaudière : 15 à 20 ans
Brûleur : 10 à 15 ans
Compteur d͛ĠŶeƌgie : 8 à 12 ans
Vase d͛eǆpaŶsioŶ : 15 à 20 ans
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Photo des chaudières

Photo des brûleurs

Photo du groupe de maintien 
de pression

Photo du pot à boue 
magnétique



En résumé Performance énergétique

Distribution
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4 – EǆaŵeŶ de l’eǆistaŶt : le Đhauffage ĐolleĐtif

DISTRIBUTION & REGULATION CENTRALE

Description La circulation du fluide dans le réseau est assurée par 2
circulateurs de marque SAMLSON modèle DX2802 d͛uŶe
puissance unitaire de 2700 à 3600 W en fonction de la vitesse.

Une sonde extérieure permet d͛adapteƌ la température de
départ de l͛eau dans le réseau en fonction de la température
extérieure afin d͛oďteŶiƌ en moyenne une température dans les
logements de 20°C.

La régulation est programmée pour effectuer un réduit de 2°C
de 22h à 6h.

La distribution en parties communes s͛effeĐtue par les parkings
et les caves. Les tuyaux sont partiellement calorifugés, certains
endroits présentent des défauts. Le réseau est à colonne
montante dans les logements avec raccordement des radiateurs
en bitube.

Performance 

énergétique

Régulation sur sonde extérieure : système performant, permet 
de limiter les consommations en mi saison en abaissant la 
température des radiateurs. 

Calorifugeage endommagé : pertes de chaleur

Etat général /

Entretien à 

prévoir

Le calorifugeage est défectueux par endroit, ce qui diminue le
rendement de distribution.

Les tés de réglage en pieds de colonnes sont vétustes : cela
complexifie l͛ĠƋuiliďƌage du réseau. Ils devront être remplacés à
court/moyen terme.

Afin de savoir l͛Ġtat des canalisations, il serait utile de réaliser
une analyse de l͛eau du réseau.

Voici des durées de vie théorique des principaux constituants
d͛uŶ réseau de chauffage :
Circulateur : 5 à 8 ans
Vannes en parcours : 15 à 20 ans
Canalisation : 30 à 60 ans
Calorifugeage : 15 à 25 ans
Régulation : 10 à 15 ans

Photo du réseau

Photo des pieds de colonnes

Photo des circulateurs

Photo du régulateur



En résumé Performance énergétique

Emission & régulation terminale
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4 – EǆaŵeŶ de l’eǆistaŶt : le Đhauffage ĐolleĐtif

EMISSION & REGULATION TERMINALE

Description Dans les logements, l͛ĠŵissioŶ est principalement assurée par
des radiateurs type « plinthe » dans les séjours/chambres et des
radiateurs dans les salles de bain. Ponctuellement, on note des
radiateurs standards dans les séjours.

Des robinets manuels sont présents sur la majorité des
radiateurs.

Dans certains WC, le diamètre du réseau de chauffage augmente
ponctuellement sur la hauteur de la pièce. Cette augmentation
de diamètre jour le rôle d͛emission de chaleur.

Performance 

énergétique

Robinet manuel : peu performant
Les robinets manuels ne permettent pas une régulation efficace 
pouƌ la ŵodulatioŶ de l͛appoƌt de Đhaleuƌ.

Etat général / 

Entretien à 

prévoir

Une révision des robinets et tés de réglage sur chaque radiateur
est à prévoir.

Photo d͛uŶ ƌadiateuƌ

Photo d͛uŶ ƌadiateuƌ tǇpe 
« plinthe »

Réseau de chauffage passant 
dans un WC

Photo d͛uŶ ƌoďiŶet ŵaŶuel



En résumé Performance énergétique

Production & stockage

Distribution
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4 – EǆaŵeŶ de l’eǆistaŶt : l’Eau Chaude SaŶitaiƌe ĐolleĐtiǀe

Photo du préparateur et du 
ballon de stockage

Photo du thermomètre du 
ballon de stockage

Photo des pompes de bouclage

Photo du compteur ECS

Description Production
La production est assurée par un préparateur à plaques de
Marque SAKKARAH. Celui-ci Ŷ͛est pas isolé.

D͛apƌğs le carnet de chaufferie, la température de chauffe de
consigne est de 55°C±5°C

Stockage
Un ballon tampon de 200 L est présent en chaufferie afin
d͛assuƌeƌ une disponibilité de l͛eau chaude à tout moment de la
journée. Celui-ci est isolé avec une jaquette extérieure en laine
de verre.

Distribution
Deux circulateurs de marque GRUNDFOS fonctionnent en
alternance. Le réseau de distribution de l͛eau chaude sanitaire
est bouclé et calorifugé dans les parties communes en dehors
des logements mais son état est dégradé par endroit. Dans les
gaines techniques, le réseau Ŷ͛est pas isolé ce qui réchauffe le
réseau d͛eau froide également présent dans la gaine technique.

Comptage
Dans les logements, un ou plusieurs compteurs individuels sont
présents afin d͛assuƌeƌ une facturation personnalisée. Ils ont été
installés en 2010 et sont équipés d͛uŶ module radio afin d͛ġtƌe
télé-relevés (relevés sans pénétrer dans les logements).

Performance 

énergétique

Semi-instantané : performant et confortable
Bouclage : performant si bien isolé

Etat général / 

Entretien à 

prévoir

L͛isolatioŶ du ballon de stockage est en bon état mais pourrait
être renforcée.

Lors de la visite, nous avons constaté plusieurs fuites d͛eau dans
la copropriété. Il semblerait que ces fuites proviennent des joints
défectueux des compteurs d͛eau. Le contrôle et la reprise de ces
derniers sont à envisager à court/moyen terme pour limiter les
fuites d͛eau.

Voici des durées de vie théorique des principaux constituants
d͛uŶ réseau d͛eau chaude sanitaire :
Préparateur : 18 à 25 ans
Ballon de stockage : 10 à 15 ans
Circulateur : 5 à 8 ans
Calorifuge: 10 à 15 ans
Compteur d͛eau général / individuel : 10 à 15 ans / 8 à 12 ans



Description Hall d’eŶtƌĠe/PoƌĐhe eǆtĠƌieuƌ
Le hall d͛eŶtƌĠe est éclairé à l͛aide de luminaires équipés
de néons et commandés par détection de présence. Le
porche extérieur est éclairé à l͛aide de lampe à
incandescence et commandés par détection de présence.

Paliers

Type de source lumineuse : incandescence
Puissance unitaire : 60 W
CoŵŵaŶde d͛alluŵage : dĠteĐtioŶ de pƌĠseŶĐe
Noŵďƌe de ďloĐs d͛ĠĐlaiƌage de sĠĐuƌitĠ  : Ϯ paƌ Ġtage

Cages d’esĐalieƌ
Type de source lumineuse : incandescence
Puissance unitaire : 60 W
CoŵŵaŶde d͛alluŵage : dĠteĐtioŶ de pƌĠseŶĐe
Noŵďƌe de ďloĐs d͛ĠĐlaiƌage de sĠĐuƌitĠ  : Ϯ paƌ Ġtage

Parking

Type de source lumineuse : tube T8 (deux par luminaire)
Puissance unitaire : 36W
CoŵŵaŶde d͛alluŵage : ŵiŶuteƌie suƌ ďoutoŶ poussoiƌ 
(permanent dans les virages pour accès véhicule)

Performance 

énergétique

Incandescence : peu performante
Fluocompacte : performante
LED : très performante
Interrupteur : peu performant
Minuterie : performant
Détection de présence : très performant

Entretien à prévoir La durée de vie des sources lumineuses varie selon leur
technologie ainsi que les fréquences et durées des cycles
de marche/arrêt. Voici quelques valeurs indicatives (en
heures) :
Incandescence : 1 000 ; Halogène : 2 500 ; 
Fluocompacte : 12 000 ; Tube T8 : 14 000 ; 
Tube T5 : 20 000 ; LED : 30 000
Sources : "Eclairage des parties communes des bâtiments

résidentiels et tertiaires" Ademe ; Avis de l'Ademe sur les LED ;

"Elimination des lampes énergivores" Syndicat de l'éclairage

Performance énergétique

Sources lumineuses

CoŵŵaŶde, duƌĠe et zoŶage d’alluŵage
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4 – EǆaŵeŶ de l’eǆistaŶt : l’ĠleĐtƌiĐitĠ des paƌties ĐoŵŵuŶes

Photo du palier

Photo du parking

Photo du hall d͛eŶtƌĠe



Halls d’eŶtƌĠes

Description Hall A : ensembles menuisés en acier simple

vitrage.

Hall D : porte en acier simple vitrage. Des 

feŶġtƌes PVC suƌ l͛aƌƌiğƌe du hall soŶt pƌĠseŶteŶt 
et des châssis fixes en aluminium simple vitrage 

;pƌĠseŶĐe d͛aŵiaŶte suspeĐtĠe daŶs les joiŶtsͿ.

Paliers

Description Des portes fenêtres PVC double vitrage sont 
présentes sur certains paliers.

Cages d’esĐalieƌs

Description Ventilation permanente par costière ventilée.

La poƌte d͛aĐĐğs Ŷe se feƌŵe pas correctement. 

Ceci génère un rafraîchissement important des 

couloirs.

Entretien à prévoir Prévoir réglage des grooms et mise en jeu des 
portes

Désenfumage

Description Ventilation des paliers par système permanent, 

des grilles basses et hautes assurent cette 

ventilation.

La veŶtilatioŶ daŶs les Đages d͛esĐalieƌ est 
permanente. Elle est assurée par des costières à 

vantelles sur les lanterneaux des toitures.
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4 – EǆaŵeŶ de l’eǆistaŶt : les paƌties ĐoŵŵuŶes

Hall A

Patio

Hall A

Hall D
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IV – ANALYSE DES DONNEES RECUELLIES 

1 – Récapitulatif des déperditions du bâti

Murs extérieurs

16%

Murs intérieurs

10%

Ponts thermiques

13%

Planchers

6%
Menuiseries

26%

Plafonds

3%

Renouvellement 

d'air

26%
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Les images thermiques permettent entre autre :

- De visualiseƌ les dĠpeƌditioŶs d͛ĠŶeƌgie
- De dĠteĐteƌ les dĠfauts ou les aďseŶĐes d͛isolatioŶ
- D͛ideŶtifieƌ les poŶts theƌŵiƋues 
- De dĠteĐteƌ les fuites d͛aiƌ

Mur extérieur non isolé

Déperditions de chaleur 
Jaune = chaud de l͛intérieur 

qui sort à l͛extérieur

Mur extérieur isolé

Absence de déperditions de 
chaleur  après isolation des 

ŵuƌs paƌ l͛eǆtĠƌieuƌ

Mur intérieur non isolé

DĠpeƌditioŶs de Đhaleuƌ et fuites d͛aiƌ
Violet = froid de l’extérieur qui rentre à 

l’intérieur

Eǆeŵples d’iŵages theƌŵiƋues

2 – Analyse des déperditions

3 - Images thermiques

Le coefficient moyen de transmission thermique est de 1,44 W/m².K ce qui témoigne d͛uŶ faible niveau
d͛isolatioŶ du bâti. On constate des déperditions importantes à plusieurs niveaux :

Les murs extérieurs UŶe faiďle isolatioŶ est pƌĠseŶte d͛oƌigiŶe suƌ les ďâtiŵeŶts. Néanmoins, les 
déperditions par les murs sont significatives. 

Les ponts thermiques AĐtuelleŵeŶt ŶoŶ tƌaitĠs, uŶe isolatioŶ theƌŵiƋue paƌ l͛eǆtĠƌieuƌ peƌŵet de 
diminuer ce poste.

Les menuiseries C͛est l͛uŶ des postes de dĠpeƌditioŶs le plus iŵpoƌtaŶt suƌ les ďâtiŵeŶts. EŶ 
effet, une proportion importante de simple vitrage est encore présente. De 
plus le bâtiment est fortement vitré.

Les murs intérieurs Les murs des logements donnant sur les circulations communes ne sont pas 
isolés et celles-ci sont ventilées : des pertes de chaleur à ce niveau existent.

Les planchers bas UŶ faiďle Ŷiveau d͛isolatioŶ theƌŵiƋue est pƌĠseŶt au Ŷiveau des plaŶĐheƌs. Les 
déperditions sont donc importantes, notamment pour la partie donnant sur 
l͛eǆtĠƌieuƌ.

La toiture terrasse Les toitures terrasses possèdent une faible isolation datant de plus de 10 ans. 
Le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛isolatioŶ devƌa ġtƌe eŶvisagĠ loƌs de la pƌoĐhaiŶe 
réfection des toitures.

Le ƌeŶouǀelleŵeŶt d’aiƌ La veŶtilatioŶ peƌŵet d͛avoiƌ uŶ ƌeŶouvelleŵeŶt d͛aiƌ peƌŵaŶeŶt daŶs les 
logements, mais celui-Đi Ŷ͛est pas optiŵisĠ eŶ foŶĐtioŶ des ďesoiŶs des 
oĐĐupaŶts. De plus, des iŶfiltƌatioŶs d͛aiƌ soŶt pƌĠseŶtes au Ŷiveau des 
fenêtres.



3 - Images thermiques

On distingue ici les dĠpeƌditioŶs paƌ les poŶts theƌŵiƋues au Ŷiǀeau des dalles iŶteƌŵĠdiaiƌes d’uŶ pigŶoŶ.

Les menuiseries apparaissent plus « chaudes », donc sources de déperditions importantes.

Les iŵages theƌŵiƋues pƌiseŶt à l’iŶtĠƌieuƌ des logeŵeŶts ŵoŶtƌeŶt des iŶfiltƌatioŶs d’aiƌ fƌoid au Ŷiǀeau des 
menuiseries.
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OŶ distiŶgue des iŶfiltƌatioŶs d’aiƌ au Ŷiǀeau du Đoffƌe de ǀolet. D’autƌe paƌt, l’eŶtƌĠe d’aiƌ Ŷe seŵďle pas 

foŶĐtioŶŶeƌ ĐoƌƌeĐteŵeŶt iĐi ;pas d’aƌƌiǀĠe d’aiƌͿ.

EŶ ĐoŵpaƌaisoŶ de l’iŵage pƌĠĐĠdeŶte, l’eŶtƌĠe d’aiƌ de Đe logeŵeŶt seŵďle foŶĐtioŶŶeƌ ĐoƌƌeĐteŵeŶt.

IdeŶtifiĐatioŶ d’uŶe paƌoi fƌoide, souƌĐe de condensation et de développement de moisissure.

3 - Images thermiques
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La consommation globale théorique, est obtenue à laide de la méthode ouverte du moteur de calcul WIN PTZ
développée par l͛Ġditeuƌ Perrenoud. Les résultats de la méthode règlementaire sont présentés en annexe.

Cette consommation s͛exprime en kWh d’ĠŶeƌgie finale et d’ĠŶeƌgie primaire par m² de SHON. (voir définitions en
annexe). Les facteurs de conversion énergie finale / énergie primaire réglementaires sont :

Chauffage

La consommation de chauffage calculée pour le site est de 137 kWhep/m2SHON.an, ce qui témoigne d͛uŶ niveau
d͛isolatioŶ faible pouvant être amélioré.

Eau chaude sanitaire

La consommation d͛eau chaude sanitaire est de 88 kWhep/m2SHON.an. Elle parait importante par rapport à la
typologie des logements (studios).

Electricité des parties communes et auxiliaires

La consommation énergétique calculée d͛ĠleĐtƌiĐitĠ pour le site est de 18 kWhep/m2 SHON.an, la consommation
d͛auǆiliaiƌes est de 13 kWhep/m2 SHON.an

Consommations calculées  kWep/m2 SHON.an

Consommation de chauffage 137

Consommation d’Eau Chaude SaŶitaiƌe 88

Consommation refroidissement 0

CoŶsoŵŵatioŶ d’ĠleĐtƌiĐitĠ pouƌ l’ĠĐlaiƌage des paƌties ĐoŵŵuŶes 18

CoŶsoŵŵatioŶ d’auǆiliaiƌes 13

4 – Calcul des consommations théoriques

Energie finale/primaire Coefficient

Fioul 1

Gaz 1

Réseau 1

Electricité 2.58
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CoŶsoŵŵatioŶs d’ĠŶeƌgie pouƌ Đhauffage et Eau Chaude SaŶitaiƌe

Les factures de gaz pour les saisons de chauffe des années 2011/2012, 2012/2013 et 2013/2014 ont été fournies, ainsi
que la consommation en m3 d͛eau chaude sanitaire consommée sur les années 2012 et 2013 : le rapprochement entre
les consommations calculées et les consommations théoriques du bâtiment a donc pu être réalisé. Le volume d͛ECS
annuel consommé a été pris égal à la moyenne des 2 années fournies.

Aux vues des incertitudes et des hypothèses prises (performances thermiques des parois, …), nous pouvons considérer
le modèle comme représentatif de la copropriété.

Electricité des parties communes

Des factures d'électricité nous ont été fournies. Les équipements reliés étant difficilement identifiables, il n'est pas
possible de réaliser un rapprochement de factures. Nous nous sommes néanmoins appuyés sur ces factures afin de
s'assurer que les consommations calculées étaient cohérentes.
Des préconisations sont tout de même présentes afin de réduire ces consommations électriques (pompes et
circulateurs des installations communes, éclairage).

5 – Consommations du site

33

Année 2011/2012 2012/2013 2013/2014 Moyenne

Consommation ECS en m3 réelle

Source : relevé des charges fourni par le syndic
7 248 7 177 - 7 213

Consommation ECS en MWh PCI

Source : d’après le contrat d’exploitation 
q=130MWhPCS/m3 ECS

848 840 - 844

Consommation ECS en MWh simulée 859

Ecart consommation ECS réelle / simulée en  

MWh 
1,7 %

Consommation (chauffage) réelle en 

MWh PCI

Source : relevé des consommations fourni par le 

syndic

1 009 1 235 875 1040

DJU de la période considérée 1 936 2 363 1 736 2 012

Consommation chauffage simulée en MWh 1 339

DJU de la simulation 2 406

Ecart DJU simulation / Moyenne DJU 16,4 %

Ecart consommation chauffage réelle / simulée

poŶdĠƌĠ de l’ĠĐaƌt de DJU eŶ MWh 7,8 %
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ENTRETIEN ET MAINTENANCE

Le contrat d͛eŶtƌetieŶ de la chaufferie a été signé avec la société COFELY en 2006 pour une durée de 10 ans.

Type de contrat

Le contrat est de type P1, P2, P3 à savoir Ƌu͛il comprend la fourniture d͛ĠŶeƌgie (P1), l͛eŶtƌetieŶ courant
(P2) et la garantie totale des équipements (P3).

Type de Marché

Le marché est de type température pour garantir un minimum de confort en période de chauffe. Le contrat
fixe une température intérieure de 21°C dans des conditions climatiques « de base ».

Clauses particulières

Le contrat comporte une clause d’iŶtĠƌesseŵeŶt. Voici les différents coefficients présents dans le contrat :

NB : Quantité de combustible théoriquement nécessaire pour le chauffage des locaux, dans des conditions
climatiques moyennes (fixées).

N’B : Quantité de combustible théoriquement nécessaire pour le chauffage des locaux, dans les conditions
climatiques de la saison considérée.

NC : Quantité de combustible réellement consommée pour le chauffage des locaux pendant la période
effective de chauffage, égale à la quantité totale consommée, diminuée de la part combustible nécessaire
au réchauffage de l͛eau chaude sanitaire.

q : Quantité théorique de combustible nécessaire à la production d͛uŶ m3 d͛eau chaude sanitaire (fixée).

M : Quantité d͛eau chaude sanitaire fournie.

Les économies ne sont prises en compte Ƌu͛eŶ delà du seuil : N’B1 = 0,96*N͛B
Les excès de consommation ne sont prises en compte Ƌu͛au-delà du seuil : N’B2 = 1,04*N͛B

Le NB est mal estimé, car on constate un écart de plus de 20% entre l͛oďjeĐtif corrigé de la rigueur
climatique ;N͛BͿ et la consommation de la copropriété (NC) sur les trois dernières années. La copropriété
serait en droit de faire jouer la clause de sauvegarde (page 2 de l͛aŶŶeǆe « fourniture de l͛ĠŶeƌgie (P1) » du
contrat d͛eǆploitatioŶͿ stipulant que si le NC diffère de plus de 15% du N͛B pendant deux saisons
consécutives, la copropriété peut demander la révision du NB. Elle fera donc des économies sur les
dépenses du P1.

Aujouƌd͛hui, d͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, la ƌĠpaƌtitioŶ eŶtƌe les ĐopƌopƌiĠtaiƌes et l͛eǆploitaŶt peut ġtƌe 
optimisée. En effet :

- Si le NC < N͛Bϭ, la ĐopƌopƌiĠtĠ Ŷe ƌĠĐupğƌe Ƌue ϭ/ϯ des ĠĐoŶoŵies. UŶ tauǆ ̀ ϱϬ/ϱϬ seƌait plus adaptĠ.
- Si le NC < de plus de ϮϬ% au N͛Bϭ, le gaiŶ supplĠŵeŶtaiƌe ƌevieŶt eŶ totalitĠ ̀ l͛eǆploitaŶt. UŶ tauǆ de 

50/50 serait plus adapté.
- Si le NC > N͛BϮ, la ĐopƌopƌiĠtĠ paie les Ϯ/ϯ du dĠpasseŵeŶt. UŶ tauǆ ̀ ϱϬ/ϱϬ pouƌ la ĐopƌopƌiĠtĠ seŵďle 

mieux adapté.
- Si le NC > de plus de ϮϬ% au N͛BϮ, le dĠpasseŵeŶt supplĠŵeŶtaiƌe est ̀ la Đhaƌge de l͛eǆploitaŶt. Ce 

dernier point est satisfaisant.

Il est important que les factures établies par COFELY fassent clairement apparaitre ces taux. En effet, sur le 
dĠĐoŵpte de l͛eǆeƌĐiĐe ϮϬϭϯ/ϮϬϭϰ, le taďleau faisaŶt Ġtat de Đes ĐoeffiĐieŶts Ŷ͛est pas Đlaiƌe, ƌeŶdaŶt la 
ĐoŵpƌĠheŶsioŶ de l͛eŶseŵďle Đoŵpleǆe.
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ENTRETIEN ET MAINTENANCE

Clauses particulières

Le contrat ne comporte pas de clause de transparence sur le P3, qui permettraient au syndic et au conseil
syndical de vérifier que les prestations accomplies sont bien réalisées avec des quantitatifs.

Le contrat ne comporte pas de clause de restitution par rapport à la Garantie Totale. Il Ŷ͛est doŶĐ pas 
pƌĠvu Ƌu͛uŶe ƌĠpaƌtitioŶ des ďĠŶĠfiĐes soit effeĐtuĠe eŶtƌe les ĐopƌopƌiĠtaiƌes et le pƌestataiƌe. UŶ 
pouƌĐeŶtage de ƌestitutioŶ auǆ ĐopƌopƌiĠtaiƌes pouƌƌait ġtƌe iŶtĠgƌĠ au ĐoŶtƌat loƌs d͛uŶe pƌoĐhaiŶe 
renégociation.

Aucune pénalité Ŷ͛a ĠtĠ ĐoŶstatĠe eŶ Đas d͛iŶteƌƌuptioŶ de seƌviĐe. C͛est uŶe Đlause ̀ ƌajouteƌ ̀ la 
prochaine renégociation.

Analyse des consommations

L͛aŶalǇse des consommations a permis de mettre en valeur la bonne maintenance de la chaufferie, car
aucune dérive en augmentation sur les consommations Ŷ͛a été constatée sur les factures.

Répartition des consommations chauffage /eau chaude

Le « q » utilisé en exploitation de l͛ĠŶeƌgie nécessaire au réchauffage d͛uŶ m3 d͛eau chaude sanitaire est
défini dans le contrat d͛eǆploitatioŶ à q = 130 kWhPCS/m3.

Ce « q » semble actuellement correct compte tenu de la taille de la copropriété.

Des compteurs d͛eau chaude sanitaire individuels avec télé-relevé sont présents dans tous les logements. La
consommation en m3 d͛eau chaude est donc connue.

Améliorations possibles

- Il sera nécessaire à terme d͛iŶtƌoduiƌe un NB glissant pour caler l͛iŶtĠƌesseŵeŶt au plus juste: le principe
est simple; si les consommations ramenées au DJU sont inférieures à 20% sur 2ans et/ou 30% sur 1an,
alors le NB de l͛aŶŶĠe suivante est réduit de 50% de cet écart.

- Clause de Garantie Totale, avec transparence : permet de lisser les dépenses d͛eŶtƌetieŶ de la chaufferie
sur la durée du contrat. Ne pas oublier d͛iŶĐluƌe un dispositif de restitution si le solde est positif, en
général 50/50 entre l͛eǆploitaŶt et la copropriété.

- Amélioration de l͛effiĐaĐitĠ des pénalités : elle pourrait par exemple être définie par tranche de durée
d͛iŶteƌƌuptioŶ pour inciter l͛eǆploitaŶt à résoudre le problème dans les meilleurs délais et tenir ses
engagements.

- Renégociation du NB car l͛ĠĐaƌt entre le contrat et les consommations réelles est trop important (>20%).



Répartiteurs de frais de chaleur
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Mise en place de répartiteurs de frais de chaleur

Le décret n° 2012-ϱϰϱ du Ϯϯ avƌil ϮϬϭϮ iŵpose l͛iŶstallatioŶ, d͛iĐi au ϯϭ ŵaƌs ϮϬϭϳ, d͛ĠƋuipeŵeŶts peƌŵettaŶt 
d͛iŶdividualiseƌ les fƌais de Đoŵďustiďle du Đhauffage ĐolleĐtif pouƌ les iŵŵeuďles d͛haďitatioŶ. L͛aƌƌġtĠ du Ϯϳ août 
ϮϬϭϮ eŶ pƌĠĐise le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ. AiŶsi soŶt eǆeŵptĠs les ďâtiŵeŶts doŶt :
- le permis de construire est > au 1er juin 2001
- la Đhaleuƌ Ŷ͛est pas ƌĠglaďle paƌ loĐal paƌ l͛oĐĐupaŶt 
- le permis de construire est < au 1er juin 2001 ET dont la consommation moyenne de chauffage des 3 dernières 
années < 150 kWhef/m²SHAB.an ou < 190 kWhef/m²SHAB.an si moins 20% des émetteurs de chaleur sont munis  
d͛oƌgaŶes de ƌĠgulatioŶ eŶ foŶĐtioŶ de la teŵpĠƌatuƌe iŶtĠƌieuƌe de la piğĐe ;eǆeŵple : des robinets thermostatiques)
- Ceuǆ où il Ǉ a uŶe iŵpossiďilitĠ teĐhŶiƋue d͛iŶstallatioŶ des oƌgaŶes peƌŵettaŶt de ŵoduleƌ paƌ loĐal et
significativement la chaleur fournie.

A noter que les équipements doivent pouvoir être relevés sans pénétrer dans les appartements (télérelevage) et que 
paƌ la ŵġŵe oĐĐasioŶ les Ġŵetteuƌs doiveŶt ġtƌe ĠƋuipĠs d͛uŶ dispositif de ƌĠgulatioŶ de la Đhaleuƌ eŶ foŶĐtioŶ de la 
teŵpĠƌatuƌe iŶtĠƌieuƌe ;tǇpe ƌoďiŶets theƌŵostatiƋues ou theƌŵostat d͛aŵďiaŶĐeͿ.

D͛apƌğs les iŶfoƌŵatioŶs ̀ Ŷotƌe dispositioŶ, la ĐoŶsoŵŵatioŶ ŵoǇeŶŶe des ϯ deƌŶiğƌes aŶŶĠes ;de votƌe ĐopƌopƌiĠtĠ 
est de 142 kWhef/m²SHAB.an et moins de 20% des émetteurs de chaleur sont équipés de robinets thermostatiques. 

Vous Ŷ’ġtes doŶĐ pas ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ l’oďligatioŶ.



Logement économe (kWhep/m2.SHAB.an)            

Logement énergivore

Faible émission de GES (kgéqCO2/m2.SHAB.an)

Forte émission de GES

Consommations énergétiques (Energie primaire) : chauffage, eau chaude sanitaire et refroidissement

Etiquettes ne pouvant se substituer au DPE obligatoire en cas de vente ou de location

Consommations d’ĠŶeƌgie aĐtuelles ;kWhep/m2SHON.an)

Bâtiment Etat existant

Ubat (W/m2.K) 1,44

Consommation totale* 257

Consommation chauffage* 137

Consommation Eau Chaude Sanitaire* 88

Consommation Refroidissement* 0

Consommation éclairage parties communes* 18

Consommation auxiliaires* 13

EstiŵatioŶ Đoût d’eǆploitatioŶ ;€ TTC/an) 155 666  €
* Consommations calculées avec la méthode ouverte, exprimées en kWhep/m2 SHON.an pour les usages suivants : chauffage, eau chaude 

sanitaire, auxiliaires et éclairage parties communes.
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6 – RĠĐapitulatif de l’Ġtat eǆistaŶt, ĠtiƋuettes ĠŶeƌgie et Gaz à effet de Seƌƌe ;GESͿ

Consommations réelles du bâtiment 

Simulation des étiquettes énergie et climat du DPE 

Chauffage 54%Eau Chaude Sanitaire 

34%

Refroidissement 0%

Eclairage parties 

communes 7%
Auxiliaires 5%

259

61



Il est possible de réduire les consommations de manière considérable, à condition de respecter des règles
simples :

• En établissant un plan d͛aĐtioŶs respectant un ordre logique d͛iŶteƌveŶtioŶ
• En réduisant les besoins énergétiques
• En améliorant les comportements
• En adaptant les températures de chauffe aux besoins
• En améliorant la qualité thermique du bâti à l͛oĐĐasioŶ de travaux d͛eŶtƌetieŶ des façades, de la toiture,

etc.
• En améliorant les installations de chauffage sans surdimensionnement, source de surcoûts et de mauvais

fonctionnement
• En faisant le bon choix d͛ĠŶeƌgie
• En optimisant les contrats pour les adapter aux nouveaux besoins énergétiques

Pour optimiser l͛iŶvestisseŵeŶt réalisé, il est nécessaire d͛Ġtaďliƌ un plan d͛aĐtioŶs qui tient compte de l͛oƌdƌe
des priorités conseillé dans cet audit.

Le respect de ce plan d͛aĐtioŶ permettra d͛Ġviteƌ des surcoûts liés à des modifications de travaux déjà réalisés
ou à bloquer la copropriété dans son plan d͛aŵĠlioƌatioŶs thermiques successives.

L͛oďjeĐtif de ce diagnostic thermique est de proposer des améliorations énergétiques cohérentes
correspondant aux besoins de la copropriété.
Il doit être un outil pour votre copropriété d͛aide à la décision permettant d͛atteiŶdƌe, à votre rythme, un
objectif de performance thermique ambitieux.

Toutes les améliorations énergétiques proposées, au moment de l͛Ġtude, respectent les crédits d͛iŵpôts et la
réglementation thermique des bâtiments existants pour les équipements non éligibles au crédit d͛iŵpôt.

Liste des préconisations

Les améliorations élémentaires proposées sont détaillées ci-après.

Elles sont présentées tout d͛aďoƌd sur la base d͛uŶ examen du bâti existant, puis sous la forme de bouquets
de solutions , de scénarios d͛aŵĠlioƌatioŶs, respectant au mieux un ordre d͛iŶteƌveŶtioŶ cohérent. Elles font
l͛oďjet de fiches descriptives dans les paragraphes suivants et l͛eŶseŵďle des données chiffrées sont
rassemblées dans le tableau de synthèse « Préconisations élémentaires ».

Ces solutions seront par la suite combinées afin d͛atteiŶdƌe les niveaux de performances visés.

A MODIFIER1 – Les ƌğgles d’aŵĠlioƌatioŶ

V – PRECONISATIONS ET PROGRAMME D’AMELIORATIONS 
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Détail du plan pluriannuel de travaux
Les améliorations ci-dessous soŶt pƌĠseŶtĠes daŶs l’oƌdƌe d’eǆĠĐutioŶ des tƌaǀauǆ

Mise eŶ plaĐe d͛uŶe ventilation Hygro B

Remplacement des menuiseries privatives et collectives + remplacement des volets et isolation des coffres de 
volets roulants

Installation de robinets thermostatiques, de tés de réglage de pieds de colonne

Isolation thermique des façades par l'extérieur

Isolation des planchers bas

Isolation de la toiture

Optimisation de l͛ĠĐlaiƌage des paƌties ĐoŵŵuŶes

Mise eŶ plaĐe d͛uŶ sǇstğŵe d͛eau Đhaude saŶitaiƌe solaiƌe

Amélioration du désenfumage des paliers

Chaufferie

39

Détail des améliorations non retenues

Panneaux photovoltaïques

CPCU



Système de ventilation à installer Performance énergétique

Ventilation hygroréglable
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Description Ventilation Hygroréglable de Type B - permet d͛ajusteƌ les 
dĠďits d͛aiƌ eŶ foŶĐtioŶ de l͛oĐĐupatioŶ des logements.
Avantages

- L͛ouveƌtuƌe des entrées d͛aiƌ et des bouches
d͛eǆtƌaĐtioŶ est régulée en fonction du taux d͛huŵiditĠ
des pièces.

- Les débits d͛aiƌ sont ainsi diminués automatiquement
en fonction du logement.

- La consommation énergétique du système de chauffage
est diminuée.

- Ce type d͛iŶstallatioŶ s͛appliƋue avec un réseau de
gaines de ventilation prévu à cet effet.

La basse consommation est la variation de fréquence au
niveau de l͛eǆtƌaĐteuƌ qui permet d͛ajusteƌ la puissance
aux débits à extraire, afin de réduire la consommation
énergétique des ventilateurs.

Il sera mis en place une ventilation mécanique individuelle 
pour les deux logements qui se situent au RDC du bâtiment 
A et pour la loge du gardien.

Cette solution prévoit le remplacement des réseaux 
horizontaux vétustes en toiture terrasse.

Le prédimensionnement établi pour cette étude ne peut en 
aucune façon se substituer à une étude de 
dimensionnement plus approfondie lors des phases 
d͛Ġtudes avaŶt tƌavauǆ.

Travaux spécifiques Remplacement des caissons d͛eǆtƌaĐtioŶ.

Remplacement des entrées d͛aiƌ et des bouches
d͛eǆtƌaĐtioŶ des logements.

Remarque Suite à la réunion intermédiaire du 12 mars 2015, voici la
répartition du prix d͛iŶvestisseŵeŶt de cette amélioration :
- Caissons d͛eǆtƌaĐtioŶ : 22%
- Réfection des réseaux en toiture : 8%
- Ramonage des conduits : 9%
- Entrées d͛aiƌ et bouches d͛eǆtƌaĐtioŶ : 61%

2 – PƌopositioŶ d’aŵĠlioƌatioŶ : Mise eŶ plaĐe d’uŶe ǀeŶtilatioŶ hygro B

CaissoŶ d͛eǆtƌaĐtioŶ de VMC

Bouche hygroréglable

EŶtƌĠe d͛aiƌ hygroréglable
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* kWhep/m2 SHON.an Etat existant Amélioration

Ubat (W/m2.K) 1,44 1,44

Consommation totale * 257 237

Consommation chauffage * 137 124

Consommation Eau Chaude Sanitaire * 88 88

Consommation refroidissement * 0 0

Consommation éclairage parties communes * 18 18

Consommation auxiliaires * 13 7

Economies d'énergie (5 usages) * 20 

Consommations énergétiques (Energie primaire) : chauffage, eau chaude sanitaire et refroidissement

Etiquettes ne pouvant se substituer au DPE obligatoire en cas de vente ou de location

Logement économe (kWhep/m2.SHAB.an)            

Logement énergivore

Faible émission de GES (kgéqCO2/m2.SHAB.an)

Forte émission de GES

(1) Les prix des travaux intègrent les installations de chantier et la TVA. Les honoraires de ŵaitƌise d͛œuvƌe, ďuƌeau de ĐoŶtƌôle, ĐooƌdiŶatioŶ sps, 
assurance DO et syndic ne sont pas compris.

2 – PƌopositioŶ d’aŵĠlioƌatioŶ : Mise eŶ plaĐe d’uŶe ǀeŶtilatioŶ hygro B

Paramètres économiques  € TTC/an    Existant Amélioration

Estimation du coût de l'amélioration 382 501 €

EstiŵatioŶ du Đoût d’eǆploitatioŶ 155 666  € 145 968  €

Estimation des économies annuelles tout usage 9 698  €

244 57
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Description Menuiseries d͛oƌigiŶe :  
- 45 % simple vitrage 
- 55 % double vitrage

‘eŵplaĐeŵeŶt des ďaies vitƌĠes  et feŶġtƌes d͛oƌigiŶe paƌ des PVC à 
rupture de ponts thermiques :
- Double vitrage ϰ/ϭϲ/ϰ peu Ġŵissif aveĐ laŵe d͛aƌgoŶ
- Uw < 1,3 W/m2 .K
- Sw > 0,36

2 – PƌopositioŶ d’aŵĠlioƌatioŶ : Remplacement des menuiseries privatives et collectives

Uw (W/m2.K) Performance thermique

Menuiseries simple 

vitrage
1,4 W/m2.K

Description Remplacement de tous les coffres.
Mise en place de volets roulants sur les séjours.

Travaux spécifiques Sans objet.

2 – PƌopositioŶ d’aŵĠlioƌatioŶ : Remplacement des volets et isolation des coffres de volets roulants



2 – PƌopositioŶ d’aŵĠlioƌatioŶ : Remplacement des menuiseries privatives et collectives + 

remplacement des volets et isolation des coffres de volets roulants
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* kWhep/m2 SHON.an Etat existant Amélioration

Ubat (W/m2.K) 1,44 1,19

Consommation totale * 257 234

Consommation chauffage * 137 114

Consommation Eau Chaude Sanitaire * 88 88

Consommation refroidissement * 0 0

Consommation éclairage parties communes * 18 18

Consommation auxiliaires * 13 13

Economies d'énergie (5 usages) * 23

Consommations énergétiques (Energie primaire) : chauffage, eau chaude sanitaire et refroidissement

Etiquettes ne pouvant se substituer au DPE obligatoire en cas de vente ou de location

Logement économe (kWhep/m2.SHAB.an)            

Logement énergivore

Faible émission de GES (kgéqCO2/m2.SHAB.an)

Forte émission de GES

(1) Les prix des travaux intègrent les installations de chantier et la TVA. Les honoraires de ŵaitƌise d͛œuvƌe, ďuƌeau de ĐoŶtƌôle, ĐooƌdiŶatioŶ sps, 
assurance DO et syndic ne sont pas compris.

Paramètres économiques  € TTC/an    Existant Amélioration

Estimation du coût de l'amélioration des menuiseries privatives 265 097 €

Estimation du coût de l'amélioration des menuiseries collectives 41 927 €
Estimation du coût de l'aŵĠlioƌatioŶ de l’isolatioŶ des Đoffƌes de 
volets roulants

283 768 €

EstiŵatioŶ du Đoût d’eǆploitatioŶ 155 666  € 143 847  €

Estimation des économies annuelles tout usage 11 818  €

233 54



Système à installer Performance énergétique

Robinets thermostatiques

Calorifugeage

44

Description Les robinets actuellement en place sur les radiateurs ne
permettent pas de réguler efficacement le chauffage
dans les appartements.

Les robinets thermostatiques permettent de réguler
l͛affluǆ de chaleur dans les différents radiateurs en
fonction de la température désirée. Elles permettent
ainsi une régulation plus fine de la chaleur diffusée,
permettant ainsi des économies d͛ĠŶeƌgie sur tout le
réseau de chauffage.

Une telle installation se caractérise par la mise en place
d͛uŶ robinet thermostatique et du té de réglage sur
chaque radiateur.

En complément, des pompes à débit variable doivent
être installées en chaufferie pour ne pas créer de bruit
dans les canalisations et réduire les consommations
électriques au juste nécessaire.

On profitera de cette intervention sur les réseaux pour
compléter le calorifugeage là où il est défectueux ou
inexistant (par exemple en gaine technique pour le
réseau d͛eau chaude sanitaire).

Travaux spécifiques Remplacement des pieds de colonnes vétustes afin de
garantir un bon équilibrage de l͛iŶstallatioŶ.

Remarque Suite à la réunion intermédiaire du 12 mars 2015, voici
la répartition du prix d͛iŶvestisseŵeŶt de cette
amélioration :
- Robinets thermostatiques et tés de réglage : 55%
- Bloc double pompe à débit variable : 3%
- Remplacement des pieds de colonnes : 24%
- Calorifugeage des réseaux : 18%

2 – PƌopositioŶ d’aŵĠlioƌatioŶ : IŶstallatioŶ de ƌoďiŶets theƌŵostatiƋues, de tĠs de ƌĠglage de pieds de 
colonne

Robinet thermostatique

Pompe à débit variable
(en chaufferie)

Calorifugeage laine minérale

Protection mécanique
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* kWhep/m2 SHON.an Etat existant Amélioration

Ubat (W/m2.K) 1,44 1,44

Consommation totale * 257 250

Consommation chauffage * 137 131

Consommation Eau Chaude Sanitaire * 88 88

Consommation refroidissement * 0 0

Consommation éclairage parties communes * 18 18

Consommation auxiliaires * 13 13

Economies d'énergie (5 usages) * 7 

Consommations énergétiques (Energie primaire) : chauffage, eau chaude sanitaire et refroidissement

Etiquettes ne pouvant se substituer au DPE obligatoire en cas de vente ou de location

Logement économe (kWhep/m2.SHAB.an)            

Logement énergivore

Faible émission de GES (kgéqCO2/m2.SHAB.an)

Forte émission de GES

(1) Les prix des travaux intègrent les installations de chantier et la TVA. Les honoraires de ŵaitƌise d͛œuvƌe, ďuƌeau de ĐoŶtƌôle, ĐooƌdiŶatioŶ sps, 
assurance DO et syndic ne sont pas compris.

2 – PƌopositioŶ d’aŵĠlioƌatioŶ : IŶstallatioŶ de ƌoďiŶets theƌŵostatiƋues, de tĠs de ƌĠglage de pieds de 
colonne

Paramètres économiques  € TTC/an    Existant Amélioration

Estimation du coût de l'amélioration 245 583 €

EstiŵatioŶ du Đoût d’eǆploitatioŶ 155 666  € 152 254  €

Estimation des économies annuelles tout usage 3 411  €

251 59



46

Description Finitions extérieures

- EŶduit ŵiŶĠƌal suƌ l͛eŶseŵďle des façades eŶ 
béton et en pierre

- Bardage sur les rez-de chaussée
- Peinture (type I3) sur les plafonds et les murs 

non isolés.

Travaux spécifiques DĠtail de l’isolatioŶ sous eŶduit 
- ϭϲ Đŵ de laiŶe ŵiŶĠƌale λ = Ϭ,Ϭϯϴ R=4,2 m2.K/w
- Mise eŶ plaĐe d͛uŶe isolatioŶ fiǆĠe au ŵoǇeŶ de 
Đhevilles, ƌeĐouveƌte d͛uŶe fiďƌe ŵaƌouflĠe eŶtƌe 
Ϯ ĐouĐhes d͛eŶduit. FiŶitioŶ taloĐhĠe.

DĠtail de l’isolatioŶ sous ďaƌdage 
- ϭϲ Đŵ de laiŶe ŵiŶĠƌale λ = Ϭ,Ϭϯϴ R=4,2 

m2.K/w
- Mise eŶ plaĐe d͛uŶe isolatioŶ fiǆĠe au ŵoǇeŶ 

de chevilles

Traitement des ponts thermiques

- Isolation des tableaux, linteaux et appuis de 
feŶġtƌe ŵoǇeŶ d͛uŶ isolaŶt de ϮĐŵ de laiŶe 
de roche avec une finition en tôle 
d͛aluŵiŶiuŵ laƋuĠe

- Isolation des acrotères et mise en place de 
couvertines

Avantages :

- esthétisme de la façade

- traitement de la fissuration

- protection du bâti et suppression des 

pƌoďlğŵes d’iŶfiltƌatioŶs
- respect des règles de sécurité incendie

- garantie décennale

2 – PƌopositioŶ d’aŵĠlioƌatioŶ : IsolatioŶ theƌŵiƋue des façades paƌ l'eǆtĠƌieuƌ

Up (W/m2.K) Performance thermique

Mur pignon 0,22 W/m².K

Bonne

Mur trumeaux 0,22 W/m².K

Mur allège 0,22 W/m².K

Mur terrasse 0,22 W/m².K



2 – PƌopositioŶ d’aŵĠlioƌatioŶ : IsolatioŶ theƌŵiƋue des façades paƌ l'eǆtĠƌieuƌ
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* kWhep/m2 SHON.an Etat existant Amélioration

Ubat (W/m2.K) 1,44 1,17

Consommation totale * 257 235

Consommation chauffage * 137 115

Consommation Eau Chaude Sanitaire * 88 88

Consommation refroidissement * 0 0

Consommation éclairage parties communes * 18 18

Consommation auxiliaires * 13 13

Economies d'énergie (5 usages) * 22 

Consommations énergétiques (Energie primaire) : chauffage, eau chaude sanitaire et refroidissement

Etiquettes ne pouvant se substituer au DPE obligatoire en cas de vente ou de location

Logement économe (kWhep/m2.SHAB.an)            

Logement énergivore

Faible émission de GES (kgéqCO2/m2.SHAB.an)

Forte émission de GES

(1) Les prix des travaux intègrent les installations de chantier et la TVA. Les honoraires de ŵaitƌise d͛œuvƌe, ďuƌeau de ĐoŶtƌôle, ĐooƌdiŶatioŶ sps, 
assurance DO et syndic ne sont pas compris.

Paramètres économiques  € TTC/an    Existant Amélioration

Estimation du coût de l'amélioration 812 865 €

EstiŵatioŶ du Đoût d’eǆploitatioŶ 155 666  € 144 223  €

Estimation des économies annuelles tout usage 11 443  €

234 55
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Description Flocage d͛uŶe épaisseur de 14 cm de laine
minérale.

=0,046 W/m.K, R=3 m2.K/W, en projection
humide

Travaux spécifiques L͛isolatioŶ du plancher sur cave doit être couplée
à un traitement des ponts thermiques :

 des poutres avec isolation sur les 3 faces

 des refends avec descente d͛isolaŶt sur 60 cm

Dépose du plafond existant et mise en œuvƌe
d͛uŶ faux plafond sur ossature de type fermacel.
Finition peinture I3 imperméable, pour le patio.

2 – PƌopositioŶ d’aŵĠlioƌatioŶ : IsolatioŶ des plaŶĐheƌs ďas

Uw (W/m2.K) Performance thermique

Plancher extérieur 0,26 W/m2.K

Plancher sous-sol 0,26 W/m2.K

Plancher sur hall 0,26 W/m2.K



2 – PƌopositioŶ d’aŵĠlioƌatioŶ : IsolatioŶ des plaŶĐheƌs ďas
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* kWhep/m2 SHON.an Etat existant Amélioration

Ubat (W/m2.K) 1,44 1,35

Consommation totale * 257 250

Consommation chauffage * 137 130

Consommation Eau Chaude Sanitaire * 88 88

Consommation refroidissement * 0 0

Consommation éclairage parties communes * 18 18

Consommation auxiliaires * 13 13

Economies d'énergie (5 usages) * 7 

Consommations énergétiques (Energie primaire) : chauffage, eau chaude sanitaire et refroidissement

Etiquettes ne pouvant se substituer au DPE obligatoire en cas de vente ou de location

Logement économe (kWhep/m2.SHAB.an)            

Logement énergivore

Faible émission de GES (kgéqCO2/m2.SHAB.an)

Forte émission de GES

(1) Les prix des travaux intègrent les installations de chantier et la TVA. Les honoraires de ŵaitƌise d͛œuvƌe, ďuƌeau de ĐoŶtƌôle, ĐooƌdiŶatioŶ sps, 
assurance DO et syndic ne sont pas compris.

Paramètres économiques  € TTC/an    Existant Amélioration

Estimation du coût de l'amélioration 111 312 €

EstiŵatioŶ du Đoût d’eǆploitatioŶ 155 666  € 152 075  €
Estimation des économies annuelles tout usage 3 591  €

251 59



50

Description Mise eŶ plaĐe d͛uŶ isolaŶt loƌs de la ƌĠfeĐtioŶ de 
l͛ĠtaŶĐhĠitĠ de la toituƌe teƌƌasse.

Travaux spécifiques DĠtail de l’isolatioŶ
12 cm de polyuréthane (=0,023 W/m.K) de
résistance thermique R = 5,2 m².K/W

Traitement des ponts thermiques

- Isolation des acrotères et mise en place de 
couvertines

Mise en place de garde-corps autolesté

2 – PƌopositioŶ d’aŵĠlioƌatioŶ : IsolatioŶ de la toituƌe

Up (W/m2.K) Performance thermique

Toiture terrasse 0,16 W/m2.K 

Toiture terrasse privative 0,16 W/m².K



2 – PƌopositioŶ d’aŵĠlioƌatioŶ : IsolatioŶ de la toituƌe
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* kWhep/m2 SHON.an Etat existant Amélioration

Ubat (W/m2.K) 1,44 1,38

Consommation totale * 257 253

Consommation chauffage * 137 133

Consommation Eau Chaude Sanitaire * 88 88

Consommation refroidissement * 0 0

Consommation éclairage parties communes * 18 18

Consommation auxiliaires * 13 13

Economies d'énergie (5 usages) * 4

Consommations énergétiques (Energie primaire) : chauffage, eau chaude sanitaire et refroidissement

Etiquettes ne pouvant se substituer au DPE obligatoire en cas de vente ou de location

Logement économe (kWhep/m2.SHAB.an)            

Logement énergivore

Faible émission de GES (kgéqCO2/m2.SHAB.an)

Forte émission de GES

(1) Les prix des travaux intègrent les installations de chantier et la TVA. Les honoraires de ŵaitƌise d͛œuvƌe, ďuƌeau de ĐoŶtƌôle, ĐooƌdiŶatioŶ sps, 
assurance DO et syndic ne sont pas compris.

Paramètres économiques  € TTC/an    Existant Amélioration

Estimation du coût de l'amélioration 119 518 €
EstiŵatioŶ du Đoût d’eǆploitatioŶ 155 666  € 153 543  €
Estimation des économies annuelles tout usage 2 123  €

254 59



SǇstğŵe d’ĠĐlaiƌage à iŶstalleƌ Performance énergétique

Luminaires avec lampes fluocompactes

52

Description Dans les circulations, halls et escaliers, les lampes
en place sont de type incandescence qui sont
peu performantes et nécessitent un
remplacement régulier du fait de leur durée de
vie faible : la mise en place de lampe type
fluocompacte permettrait de réduire les
consommations énergétiques tout en bénéficiant
d͛uŶe meilleure durée de vie.

Travaux spécifiques RAS

2 – PƌopositioŶ d’aŵĠlioƌatioŶ : OptiŵisatioŶ de l’ĠĐlaiƌage des paƌties ĐoŵŵuŶes

Lampe fluocompacte
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* kWhep/m2 SHON.an Etat existant Amélioration

Ubat (W/m2.K) 1,44 1,44

Consommation totale * 257 249

Consommation chauffage * 137 137

Consommation Eau Chaude Sanitaire * 88 88

Consommation refroidissement * 0 0

Consommation éclairage parties communes * 18 10

Consommation auxiliaires * 13 13

Economies d'énergie (5 usages) * 8

Consommations énergétiques (Energie primaire) : chauffage, eau chaude sanitaire et refroidissement

Etiquettes ne pouvant se substituer au DPE obligatoire en cas de vente ou de location

Logement économe (kWhep/m2.SHAB.an)            

Logement énergivore

Faible émission de GES (kgéqCO2/m2.SHAB.an)

Forte émission de GES

(1) Les prix des travaux intègrent les installations de chantier et la TVA. Les honoraires de ŵaitƌise d͛œuvƌe, ďuƌeau de ĐoŶtƌôle, ĐooƌdiŶatioŶ sps, 
assurance DO et syndic ne sont pas compris.

2 – PƌopositioŶ d’aŵĠlioƌatioŶ : OptiŵisatioŶ de l’ĠĐlaiƌage des paƌties ĐoŵŵuŶes

Paramètres économiques  € TTC/an    Existant Amélioration

Estimation du coût de l'amélioration 96 305 €

EstiŵatioŶ du Đoût d’eǆploitatioŶ 155 666  € 152 144  €

Estimation des économies annuelles tout usage 3 522  €

259 61



PƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie solaiƌe Performance énergétique

Solaire thermique

54

Description Le pƌĠĐhauffage de l͛eau Đhaude saŶitaiƌe est ƌĠalisĠ gƌâĐe auǆ Đapteuƌs solaiƌes situĠs eŶ toituƌe 
terrasse. Une fois pré-chauffée, l͛eau est stoĐkĠe daŶs les ďalloŶs situĠs eŶ Đhauffeƌie. Si le pré-
chauffage Ŷ͛est pas suffisaŶt, les Đhaudiğƌes ĐoŵplğteŶt le Đhauffage de l͛eau jusƋu͛̀ ϱϱ°C avant 
distribution dans les logements. 

Les ďesoiŶs eŶ eau Đhaude soŶt assuƌĠs eŶ ŵoǇeŶŶe eŶtƌe ϰϱ et ϱϬ% paƌ l͛iŶstallatioŶ solaiƌe ;ϴϱ% les 
ŵois d͛ĠtĠͿ. Du fait de la plaĐe liŵitĠe eŶ Đhauffeƌie pouƌ le stoĐkage de l͛eau,  l͛iŶstallatioŶ pƌĠvoit 
uŶe Đouveƌtuƌe ŵoǇeŶŶe de ϯϬ% des ďesoiŶs aŶŶuels d͛ECS.

Le pré-dimensionnement étudié comprend :

- 116 m² de capteurs solaires sur supports en toiture
- 6 000 L de stockage en local technique

Ce pré-dimensionnement ne remplace pas une étude de faisabilité solaire. 

Travaux 

spécifiques

Modification de l͛iŶstallatioŶ existante pour réaliser l͛appoiŶt de l͛ECS

2 – PƌopositioŶ d’aŵĠlioƌatioŶ : Mise eŶ plaĐe d’uŶ sǇstğŵe d’eau Đhaude saŶitaiƌe solaiƌe

Capteurs solaires thermiques
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* kWhep/m2 SHON.an Etat existant Amélioration

Ubat (W/m2.K) 1,44 1,44

Consommation totale * 257 241

Consommation chauffage * 137 137

Consommation Eau Chaude Sanitaire * 88 71

Consommation refroidissement * 0 0

Consommation éclairage parties communes * 18 18

Consommation auxiliaires * 13 14

Economies d'énergie (5 usages) * 16 

Consommations énergétiques (Energie primaire) : chauffage, eau chaude sanitaire et refroidissement

Etiquettes ne pouvant se substituer au DPE obligatoire en cas de vente ou de location

Logement économe (kWhep/m2.SHAB.an)            

Logement énergivore

Faible émission de GES (kgéqCO2/m2.SHAB.an)

Forte émission de GES

(1) Les prix des travaux intègrent les installations de chantier et la TVA. Les honoraires de ŵaitƌise d͛œuvƌe, ďuƌeau de ĐoŶtƌôle, ĐooƌdiŶatioŶ sps, 
assurance DO et syndic ne sont pas compris.

2 – PƌopositioŶ d’aŵĠlioƌatioŶ : Mise eŶ plaĐe d’uŶ sǇstğŵe d’eau Đhaude saŶitaiƌe solaiƌe

Paramètres économiques  € TTC/an    Existant Amélioration

Estimation du coût de l'amélioration 130 398 €
EstiŵatioŶ du Đoût d’eǆploitatioŶ 155 666  € 147 672  €
Estimation des économies annuelles tout usage 7 994  €

240 56



Système de désenfumage à installer Performance énergétique

Grille de désenfumage 

56

Description Les circulations et escaliers sont équipés de bouches de
désenfumage (évacuation des fumées en cas d͛iŶĐeŶdieͿ qui sont
à ouverture permanente.

De ce fait, il existe des déperditions importantes créées par les
courants d͛aiƌ.

La mise en place de volets étanches à l͛aiƌ permettrait de limiter
les déperditions par courant d͛aiƌ dans les circulations et de
mettre aux normes le système de sécurité incendie.

Cette intervention réalisée à l͛oĐĐasioŶ d͛uŶe remise aux normes
du système de sécurité incendie permettra de faire des
économies d͛ĠŶeƌgie.

Le chiffrage indiqué dans cette version du rapport est à confirmer
par un installateur de matériel de désenfumage après visite sur
site. Il ne comprend pas la remise aux normes éventuelles du
système de désenfumage.

Travaux 

spécifiques

Mise en place d͛eǆutoiƌes de désenfumage étanches en toiture à
la place des skydômes existants et de volets de désenfumage
étanches à la place des bouches de désenfumage actuelles.

2 – PƌopositioŶ d’aŵĠlioƌatioŶ : aŵĠlioƌatioŶ du dĠseŶfuŵage des palieƌs

Principe du désenfumage

Modğle d͛eǆutoiƌe de dĠseŶfuŵage

Grilles hautes dans une circulation
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* kWhep/m2 SHON.an Etat existant Amélioration

Ubat (W/m2.K) 1,44 1,37

Consommation totale * 257 251

Consommation chauffage * 137 132

Consommation Eau Chaude Sanitaire * 88 88

Consommation refroidissement * 0 0

Consommation éclairage parties communes * 18 18

Consommation auxiliaires * 13 13

Economies d'énergie (5 usages) * 5 

Consommations énergétiques (Energie primaire) : chauffage, eau chaude sanitaire et refroidissement

Etiquettes ne pouvant se substituer au DPE obligatoire en cas de vente ou de location

Logement économe (kWhep/m2.SHAB.an)            

Logement énergivore

Faible émission de GES (kgéqCO2/m2.SHAB.an)

Forte émission de GES

(1) Les prix des travaux intègrent les installations de chantier et la TVA. Les honoraires de ŵaitƌise d͛œuvƌe, ďuƌeau de ĐoŶtƌôle, ĐooƌdiŶatioŶ sps, 
assurance DO et syndic ne sont pas compris.

2 – PƌopositioŶ d’aŵĠlioƌatioŶ : aŵĠlioƌatioŶ du dĠseŶfuŵage des palieƌs

Paramètres économiques  € TTC/an    Existant Amélioration

Estimation du coût de l'amélioration 159 753 €

EstiŵatioŶ du Đoût d’eǆploitatioŶ 155 666  € 152 856  €

Estimation des économies annuelles tout usage 2 810  €
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SǇstğŵe de pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie Performance énergétique

Chaudières à condensation

58

Description Il est envisageable de remplacer les chaudières actuelles par des modèles à condensation
plus performants. Le principe de ces systèmes est de récupérer une partie de l'énergie
calorifique issue des fumées de combustion pour préchauffer le retour du réseau de
chauffage, c'est la condensation.

L'installation de chaudières à condensation doit s'accompagner, si possible, d'une
diminution du régime de température du réseau de chauffage. En effet, la condensation est
possible uniquement lorsque le régime de température est abaissé pour pouvoir obtenir un
retour de chauffage suffisamment froid. Dans le cas d͛uŶe installation à haute température,
la condensation ne sera possible Ƌu͛eŶ mi saison lorsque les radiateurs ne sont pas au
maximum.

Les chaudières sont régulées en cascade, Đ͛est-à-dire que la régulation les fait fonctionner à
leur meilleur rendement, en les allumant au fur et à mesure des besoins.

Travaux spécifiques Reprise de la fumisterie afin de l͛adapteƌ aux chaudières à condensation.

2 – PƌopositioŶ d’aŵĠlioƌatioŶ : la Đhauffeƌie

Schéma de principe des chaudière à 
condensation
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2 – PƌopositioŶ d’aŵĠlioƌatioŶ : la Đhauffeƌie

* kWhep/m2 SHON.an Etat existant Amélioration

Ubat (W/m2.K) 1,44 1,44

Consommation totale * 257 224

Consommation chauffage * 137 111

Consommation Eau Chaude Sanitaire * 88 81

Consommation refroidissement * 0 0

Consommation éclairage parties communes * 18 18

Consommation auxiliaires * 13 13

Economies d'énergie (5 usages) * 33 

Consommations énergétiques (Energie primaire) : chauffage, eau chaude sanitaire et refroidissement

Etiquettes ne pouvant se substituer au DPE obligatoire en cas de vente ou de location

Logement économe (kWhep/m2.SHAB.an)            

Logement énergivore

Faible émission de GES (kgéqCO2/m2.SHAB.an)

Forte émission de GES

(1) Les prix des travaux intègrent les installations de chantier et la TVA. Les honoraires de ŵaitƌise d͛œuvƌe, ďuƌeau de ĐoŶtƌôle, ĐooƌdiŶatioŶ sps, 
assurance DO et syndic ne sont pas compris.

Paramètres économiques  € TTC/an    Existant Amélioration

Estimation du coût de l'amélioration 184 731 €

EstiŵatioŶ du Đoût d’eǆploitatioŶ 155 666  € 138 407  €

Estimation des économies annuelles tout usage 17 258  €

52

221
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Panneaux 

photovoltaïques

Des capteurs solaires photovoltaïques
permettent de produire de l͛ĠŶeƌgie électrique à
partir de l͛ĠŶeƌgie solaire.

Du fait du coût d͛iŶvestisseŵeŶt important, des
faibles besoins de la copropriété en électricité et
de la baisse du tarif de rachat par EDF, cette
solution Ŷ͛a pas été retenue. L͛eau chaude
sanitaire solaire lui a été préféré.

3 – Améliorations non retenues

CPCU Le réseau de chaleur urbain de Paris (CPCU) ne
passe pas à proximité de la copropriété. Cette
solution Ŷ͛a donc pas été étudiée.



4 – Synthèse des consommations après améliorations
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5 – SǇŶthğse des Đoûts d’aŵĠlioƌatioŶs
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Montant du coût de travaux 

de l’aŵĠlioƌatioŶ TTC eŶ €(1)

Valeur pour un 

studio représentant 

310 tantièmes

EĐoŶoŵies d’ĠŶeƌgie 
annuelles (1ère 

année)

Temps de retour 

actualisé

(en années)

Ravalement simple 448 382 1 390

Mise eŶ plaĐe d’uŶe ǀeŶtilatioŶ Hygro B 382 501 1 186 9 698 27

Remplacement des menuiseries 

privatives et collectives + remplacement 

des volets et isolation des coffres de 

volets roulants

590 792 1831 23 261 31

Installation de robinets thermostatiques, 

de tés de réglage de pieds de colonne
245 583 761 3 411 39

Isolation thermique des façades par 

l'extérieur

812 865

Dont isolation 364 483 €
2520 11 443 39

TRI isolation 23

Isolation des planchers bas 111 312 345 3 591 23

Isolation de la toiture 119 518 371 2 123 34

OptiŵisatioŶ de l’ĠĐlaiƌage des paƌties 
communes

96 305 299 3 522 21

Mise eŶ plaĐe  d’uŶ sǇstğŵe d’eau 
chaude sanitaire solaire

130 398 404 7 994 14

Amélioration du désenfumage des paliers 159 753 495 2 810 34

La chaufferie 184 731 573 17 528 10

(1) Les prix des travaux intègrent les installations de chantier et la TVA. Les honoraires de ŵaitƌise d͛œuvƌe, ďuƌeau de ĐoŶtƌôle, ĐooƌdiŶatioŶ sps, 
assurance DO et syndic ne sont pas compris.



Les aides et dispositifs présentés ci-dessous sont une sélection simplifiée et adaptée à la copropriété pour
accompagner le financement des travaux.
Tous les critères de performances nécessaires à l’obtention des aides sont respectés dans les préconisations
techniques de l’audit.

Les Certificats d’Economies d’Energie (CEE)

Le système des CEE a été mis en place dans le cadre du Grenelle de l’environnement. Il consiste à obliger les
producteurs et distributeurs d’énergie à faire réaliser des économies d'énergie à leurs clients. Les économies
sont exprimées en kWh Cumac (contraction de « cumulé » et « actualisé »).
Les travaux d’isolation et de remplacement des équipements de production de chauffage et d’eau chaude
permettent de générer des CEE sur la base des factures de travaux, sous réserve du respect de la procédure
administrative et des critères de performance exigés. Ils sont ensuite rachetés par les producteurs et
distributeurs d’énergie ou des structures collectives chargées de les racheter pour eux.
Dans le cadre des travaux d’économie envisagés pour votre copropriété, les isolants et systèmes sont choisis
pour maximiser les CEE. Les certificats sont valorisés au meilleur prix connu dans les simulations financières qui
suivent et seront négociés pour votre compte à la fin des travaux.

Le crédit d’impôt transition énergétique

Le crédit d͛iŵpôt permet de réduire le montant d͛iŵpôts à payer ou être remboursé de ce montant quand on est
non imposable.
Ce crédit d͛iŵpôt s͛adƌesse aux copropriétaires occupants s͛il s͛agit de leur résidence principale.
Le plafond de dépenses sur 5 ans est 8000€ TTC pour une personne seule, 16 000€ TTC pour un couple
+ 400€ TTC par personne à charge (propriétaires occupants). Il Ŷ͛est plus accessible pour les propriétaires
bailleurs. Les travaux doivent respecter des critères de performances minimum, ce qui est le cas pour les travaux
proposés dans le présent audit.
Un nouveau taux de crédit d͛iŵpôts vient d͛ġtƌe annoncé :
- 30 % pour tous travaux éligibles sans nécessité de réaliser un bouquet
Ce dispositif est prévu jusƋu͛̀ fin 2015 (date de fin des travaux)

L’ĠĐo-prêt à taux zéro collectif

Pour les copropriétés, un éco-prêt à taux zéro collectif octroyé au syndicat de copropriétaires a été voté dans la
loi de finances 2012. Le décret d͛appliĐatioŶ et l͛aƌƌġtĠ conjoint « Eco-prêt à taux zéro collectif » ont été publiés le
31 décembre 2013.

Ce PTZ collectif sera cumulable avec PTZ individuel pour financer des travaux sur les parties privatives
(remplacement des fenêtres par exemple, jusƋu͛̀ 30 000 €, sur une durée de remboursement maximale de 15
ans).

Conditions d’ĠligiďilitĠ

- Copropriété dont les bâtiments ont été achevés avant 1990
- Travaux correspondant au moins à une action d͛aŵĠlioƌatioŶ de la performance énergétique du bâtiment

concerné (1 action : 10 000 €, 2 actions : 20 000 €, 3 actions : 30 000 €).

Le prêt à taux zéro est cumulable avec le crédit d͛iŵpôts pour les foyers dont le revenu imposable en année N-2
Ŷ͛eǆĐğde pas 25 000 € (personne seule) ou 35 000 € (couple) + 7500€ par personne à charge.

L ͛ĠĐo PTZ ne peut être accordé Ƌu͛uŶe seule fois par logement.
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Les subventions publiques individuelles

Sous conditions de ressources : les aides de l͛ANAH (Agence Nationale de l͛AŵĠlioƌatioŶ de l͛HaďitatͿ pour les
copropriétaires occupants.

Plafonds de ressources 2015 en Ile de France (montant des ressources à prendre en considération : somme
des revenus fiscaux de l͛aŶŶĠe N-2 de toutes les personnes qui occupent le logement)

Taux de subvention pour les travaux d͛aŵĠlioƌatioŶ de la performance énergétique des logements :
- 50% pour les ménages aux ressources très modestes
- 35% pour les ménages aux ressources modestes
Et ce dans la limite d͛uŶ plafond de travaux de 20 000 € HT et générant un gain énergétique d͛au moins 25%.
Les travaux proposés dans cet audit respectent systématiquement les critères d͛ĠligiďilitĠ de l͛ANAH pour
l͛oĐtƌoi des subventions « amélioration énergétique » de l͛ANAH.

Les autres subventions :
Dans certains cas, les subventions de l͛ANAH peuvent être complétées par les collectivités locales (mairie,
conseil général, conseil régional…) et par différents organismes comme les caisses de retraite, caisses
d͛alloĐatioŶs familiales.

Attention : les récents arbitrages budgétaires à l͛ANAH prévoient que les ménages « modestes » ne sont plus
prioritaires pour bénéficier de subventions depuis le 01/10/2014

La TVA à 5,5% :

A partir du 01/01/2014 : le taux de TVA applicable aux travaux d͛aŵĠlioƌatioŶ de la qualité énergétique des
logements passe de 7 à 5,5%. Pour les autres travaux de rénovation, ce taux passe à 10%.

La contribution du locataire

Les propriétaires bailleurs peuvent demander à leurs locataires, suite à une concertation préalable, une
contribution aux travaux d͛ĠĐoŶoŵie d͛ĠŶeƌgie. Cette contribution sera égale au maximum à 50% du
montant des économies d͛ĠŶeƌgie estimées dans le présent audit. Le montant sera fixe et non révisable.

Les simulations suivantes intègrent les dispositifs d͛aides disponibles à la date de l͛audit. Elles ont pour but de
donner un aperçu de l͛ĠƋuiliďƌe financier et de l͛effoƌt nécessaire pour réaliser les plans de travaux
présentés.
Ces simulations donnent donc des ordres de grandeur fiables pour la plupart des copropriétaires. Elles
Ŷ͛iŶtğgƌeŶt pas les dispositifs pour les copropriétaires aux revenus modestes ou très modestes qui entrent
dans les critères d͛aides de l͛ANAH et de cumul des dispositifs.

Nombre de personnes 
composant le ménage

Ménages aux ressources 
très modestes (€)

Ménages aux 
ressources modestes (€)

1 19 792 24 094

2 29 050 35 362

3 34 887 42 471

4 40 735 49 592

5 46 604 56 733

Par personne supplémentaire + 5 857 + 7 132
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Dans les pages suivantes, les montants de travaux sont exprimés en  € TTC. Ils intègrent les coûts de travaux et des 
iŶstallatioŶs de ĐhaŶtieƌ ;ĠĐhafaudages…Ϳ et les fƌais de ŵaitƌise d͛œuvƌe, de bureau de contrôle, de coordination sps, 
d͛assuƌaŶĐe doŵŵage ouvƌage et de sǇŶdiĐ.

Dans les pages « Financement des travaux du scénario » sont présentés pour des appartements types ;Fϭ,  FϮ…Ϳ eŶ foŶĐtioŶ 
de leurs tantièmes :
- les montants des tƌavauǆ pouƌ l͛appaƌteŵeŶt
- (1) les ĠĐoŶoŵies d’ĠŶeƌgie ĐuŵulĠes sur 15 ans 
- (2) une mensualité de prêt pour financer ces travaux. Cette mensualité est donnée pour un prêt collectif sur une durée 

de 15 ans. Ce prêt est soit un prêt avec intérêts de type Copro ϭϬϬ, soit uŶe ĐoŵďiŶaisoŶ d͛uŶ pƌġt Copro ϭϬϬ et d͛uŶ PTZ 

Collectif (Prêt à Taux Zéro). Ces prêts sont à adhésion volontaire, sans solidarité entre les copropriétaires et sans 
ĐoŶditioŶ d͛eŶdetteŵeŶt Ŷi liŵite d'âge. Ils soŶt accessibles à tous les copropriétaires

- ;ϯͿ l͛ĠĐoŶoŵie d’ĠŶeƌgie mensuelle
- (4) l͛effort mensuel, Ƌui est la diffĠƌeŶĐe eŶtƌe la ŵeŶsualitĠ du pƌġt et l͛ĠĐoŶoŵie d͛ĠŶeƌgie. Cette ŶotioŶ peƌŵet de 

Đoŵpaƌeƌ les sĐĠŶaƌios eŶtƌe euǆ, eŶ iŶtĠgƌaŶt les ĠĐoŶoŵies d͛ĠŶeƌgie et les pƌġts ̀ tauǆ ďoŶifiĠs.
- les montants des différentes aides disponibles présentés en introduction de ce chapitre:

- (5) CITE: CƌĠdit d͛Iŵpôt TƌaŶsitioŶ EŶeƌgĠtiƋue, ŵoŶtaŶt pouƌ uŶ Đouple aveĐ Ϯ eŶfaŶts ĐalĐulĠ aveĐ les tauǆ eŶ 
vigueuƌ ̀ la date de l͛audit, hoƌs dĠduĐtioŶ ĠveŶtuelle des ŵoŶtaŶts de ĐƌĠdit d͛iŵpôt dĠj̀ ƌĠĐupĠƌĠs au Đouƌs 
des ϱ aŶŶĠes pƌĠĐĠdeŶtes. Le CITE est Đuŵulaďle aveĐ l͛ĠĐo PT) sous ĐoŶditioŶs de ƌessouƌĐes.

- (6) CEE: CeƌtifiĐats d͛EĐoŶoŵie d͛EŶeƌgie ;valeuƌ ŵoǇeŶŶe eŶ vigueuƌ ̀ la date de l͛auditͿ

Comment lire un tableau de financement des travaux 

Description Tantièmes
Total 

travaux 

Eco énergie 

cumulée (1)

Mensualité 

prêt  (2)

Eco énergie 

mensuelles (3)

Effort 

mensuel (4) 
CITE (5) CEE (6)

F3 70 12 861,84 € 5 014,83 € 97,67 € 22,47 € 75,20 € 1 643,40 € 332,33 €

F4 88 16 169,17 € 6 304,36 € 122,78 € 28,25 € 94,54 € 2 065,98 € 417,79 €

- les aides ANAH, sous conditions de ressources, qui regroupent la suďveŶtioŶ pouƌ les tƌavauǆ d͛aŵĠlioƌatioŶ 
énergétique et la prime « Habiter mieux »
Ces aides sont versées à la fin des travaux, elles permettent de réduire le coût des travaux.

Description Tantièmes Subventions ANAH*

Modeste Très Modeste 

F3 70 8 001,64 € 9 930,92 €

F4 88 9 159,21 € 11 584,59 €

*Subventions ANAH (35% ou 50%) + prime « Habiter mieux »
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Scénario 0 Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4

Ravalement ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Peinture des gardes corps ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Mise eŶ plaĐe d͛uŶe veŶtilatioŶ Hygro B ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Remplacement des menuiseries privatives et 
collectives ✔ ✔ ✔ ✔

Remplacement des volets et isolation des 
coffres de volets roulants ✔ ✔ ✔ ✔

Installation de robinets thermostatiques ✔ ✔ ✔ ✔

Isolation thermique des façades par l'extérieur ✔ ✔ ✔

Isolation des planchers bas ✔ ✔ ✔

Isolation des toitures terrasses ✔ ✔

Mise eŶ plaĐe d͛uŶ sǇstğŵe d͛eau Đhaude 
sanitaire solaire ✔
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1 – Définition des scénarios de travaux

 Description des travaux

Scénario 0

Coût des travaux

Scénario 0

Coût total des travaux  TTC (+ MOE, BC, SPS, DO)* 945 730 €

ÉĐoŶoŵies  d͛ĠŶeƌgie 9 698 €

CeƌtifiĐats d͛ĠĐoŶoŵie d͛ĠŶeƌgie ;CEEͿ 0 €
*Le coût des travaux (en € TTCͿ iŶtğgƌeŶt les iŶstallatioŶs de ĐhaŶtieƌ ;ĠĐhafaudageͿ, la TVA, les fƌais de ŵaitƌise d’œuǀƌe, ďuƌeau de ĐoŶtƌôle, 
coordination sps, assurance DO, syndic

Scénario 0

* kWhep/m2 SHON.an Etat existant Amélioration

Ubat (W/m2.K) 1,44 1,44

Consommation totale * 257 237

Consommation chauffage * 137 124

Consommation Eau Chaude Sanitaire * 88 88

Consommation refroidissement * 0 0

Consommation éclairage parties communes * 18 18

Consommation auxiliaires * 13 7

Economies d'énergie (5 usages) * 20 

Consommations énergétiques (Energie primaire) : chauffage, eau chaude sanitaire et refroidissement

Etiquettes ne pouvant se substituer au DPE obligatoire en cas de vente ou de location

Logement économe (kWhep/m2.SHAB.an)            

Logement énergivore

Faible émission de GES (kgéqCO2/m2.SHAB.an)

Forte émission de GES

Ce sĐĠŶaƌio ƌegƌoupe l͛eŶseŵďle des tƌavauǆ Ƌui devƌoŶt ġtƌe faits daŶs les 3 ans à venir pour le bon entretien 
de la copropriété.

244 57

- Ravalement simple

- Peinture des garde-corps

- Mise eŶ plaĐe d’uŶe ǀeŶtilatioŶ Hygro B



 Financement des travaux du scénario 0
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 EĐoŶoŵies d’ĠŶeƌgie du sĐĠŶaƌio : ϮϬ kWhep/m2 SHON.an 

EĐoŶoŵies d’ĠŶeƌgie : ϱ usages kWep/ŵ2 SHON.an

 Avantages

Description Tantièmes Total travaux 
Eco énergie 

cumulée 

Mensualité 

prêt  (1)

Eco énergie 

mensuelles 

Effort 

mensuel  
CITE CEE 

Studio (cave+pkg) 310 2 932 € 565 € 22 € 3 € 19 € 0 € 0 €

Description Tantièmes Subventions ANAH*

Modeste Très Modeste 

Studio (cave+pkg) 310 Non éligible

*Subventions ANAH (35% ou 50%) + prime « Habiter mieux »

Confort

Patrimoine

Attention : les récents arbitrages budgétaires à l͛ANAH prévoient que les ménages « modestes » ne sont plus prioritaires
pour bénéficier de subventions depuis le 01/10/2014

(1) Mensualité moyenne lissée sur 15 ans, calculée avec un prêt collectif de type Copro 100 sur 15 ans, taux 3,05% + garantie

Plafonds de ressources pour accéder aux aides ANAH 

(revenu n-2, Ile de France,  plafonds applicables à compter du 

1er janvier 2015)
Nombre de 

personnes

composant le 

ménage

Ménage aux ressources 

très modestes (€)

Ménages aux ressources 

modestes (€)

1 19 792 € 24 094 €

2 29 050 € 35 362 €

3 34 887 € 42 471 €

4 40 735 € 49 592 €

5 46 604 € 56 733 €

Par personne 

supplémentaire
+ 5 857 € + 7 132 €

Plus d’eǆpliĐatioŶs suƌ le site iŶteƌŶet : ǁǁǁ.aŶah.fƌ

Chauffage 48%

Eau Chaude Sanitaire

34%

Refroidissement 0%

Eclairage 7%

Auxiliaires 3%

Economies d'énergie 

8%

- Nouvelle identité visuelle de la résidence
- La ventilation mécanique permet de réduire les phénomènes de condensation à 

l͛oƌigiŶe de ŵoisissuƌes et de tƌaĐes Ŷoiƌes 
- Amélioration de la ƋualitĠ de l͛aiƌ  
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Scénario 0 Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4

Ravalement ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Peinture des gardes corps ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Mise eŶ plaĐe d͛uŶe veŶtilatioŶ Hygro B ✔ ✔ ✔ ✔ ✔
Remplacement des menuiseries privatives et 
collectives ✔ ✔ ✔ ✔
Remplacement des volets et isolation des 
coffres de volets roulants ✔ ✔ ✔ ✔

Installation de robinets thermostatiques ✔ ✔ ✔ ✔

Isolation thermique des façades par l'extérieur ✔ ✔ ✔

Isolation des planchers bas ✔ ✔ ✔

Isolation des toitures terrasses ✔ ✔
Mise eŶ plaĐe d͛uŶ sǇstğŵe d͛eau Đhaude 
sanitaire solaire ✔
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1 – Définition des scénarios de travaux

 Description des travaux

Scénario 1

Coût des travaux

Scénario 1

Coût total des travaux  TTC (+ MOE, BC, SPS, DO)* 1 900 190 €

ÉĐoŶoŵies  d͛ĠŶeƌgie 25 554 €

CeƌtifiĐats d͛ĠĐoŶoŵie d͛ĠŶeƌgie ;CEEͿ 6 992 €
*Le coût des travaux (en € TTCͿ iŶtğgƌeŶt les iŶstallatioŶs de ĐhaŶtieƌ ;ĠĐhafaudageͿ, la TVA, les fƌais de ŵaitƌise d’œuǀƌe, ďuƌeau de ĐoŶtƌôle, 
coordination sps, assurance DO, syndic

Scénario 1

* kWhep/m2 SHON.an Etat existant Amélioration

Ubat (W/m2.K) 1,44 1,19

Consommation totale * 257 206

Consommation chauffage * 137 94

Consommation Eau Chaude Sanitaire * 88 88

Consommation refroidissement * 0 0

Consommation éclairage parties communes * 18 18

Consommation auxiliaires * 13 6

Economies d'énergie (5 usages) * 50 

49

209

- Scénario 0

- Remplacement des menuiseries privatives et collectives

- Remplacement des volets et isolation des coffres de volets roulants

- Installation de robinets thermostatiques 



EĐoŶoŵies d’ĠŶeƌgie : ϱ usages kWep/ŵ2 SHON.an

 Financement des travaux du scénario 1 sans changement de fenêtre
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 EĐoŶoŵies d’ĠŶeƌgie du sĐĠŶaƌio : ϱϬ kWhep/m2 SHON.an 

Description Tantièmes Subventions ANAH*

Modeste Très Modeste 

Studio (cave+pkg) 310 5 143 € 5 848 €

*Subventions ANAH (35% ou 50%) + prime « Habiter mieux »

 Avantages

Confort

Patrimoine

Attention : les récents arbitrages budgétaires à l͛ANAH prévoient
que les ménages « modestes » ne sont plus prioritaires pour
bénéficier de subventions depuis le 01/10/2014

Description Tantièmes Total travaux 
Eco énergie 

cumulée 

Mensualité 

prêt  (1)

Eco énergie 

mensuelles 

Effort 

mensuel  
CITE CEE 

Studio (cave+pkg) 310 5 165 € 1 488 € 39 € 7 € 33 € 48 € 22 €

(1) Mensualité moyenne lissée sur 15 ans, calculée avec 
un prêt collectif de type Copro 100 sur 15 ans, taux 
3,05% + garantie

Plafonds de ressources pour accéder aux aides ANAH 

(revenu n-2, Ile de France,  plafonds applicables à compter du 

1er janvier 2015)
Nombre de 

personnes

composant le 

ménage

Ménage aux ressources 

très modestes (€)

Ménages aux ressources 

modestes (€)

1 19 792 € 24 094 €

2 29 050 € 35 362 €

3 34 887 € 42 471 €

4 40 735 € 49 592 €

5 46 604 € 56 733 €

Par personne 

supplémentaire
+ 5 857 € + 7 132 €

Plus d’eǆpliĐatioŶs suƌ le site iŶteƌŶet : ǁǁǁ.aŶah.fƌ

Chauffage 37%

Eau Chaude Sanitaire

34%

Refroidissement 0%

Eclairage 7%

Auxiliaires 2%

Economies d'énergie 

20%

 Financement des travaux du scénario 1 avec changement de fenêtre

Description Tantièmes Total travaux 
Eco énergie 

cumulée 

Mensualité 

prêt  (1)

Eco énergie 

mensuelles 

Effort 

mensuel  
CITE CEE 

Studio (cave+pkg) 310 6 684 € 1 488 € 42 € 7 € 36 € 394 € 22 €

Description Tantièmes Subventions ANAH*

Modeste Très Modeste 

Studio (cave+pkg) 310 5 627 € 6 538 €

*Subventions ANAH (35% ou 50%) + prime « Habiter mieux »

Avantages scénario précédant +
- Suppression des effets de parois froides grâce aux nouvelles fenêtres
- Pour le ĐhaŶgeŵeŶt de feŶġtƌes, ďĠŶĠfiĐieƌ de ĐoŶditioŶs d͛aĐhat gƌoupĠ 

(réduction constatée de 20 à 40% par rapport au prix  particulier) 
- FaĐilitĠ d͛utilisatioŶ des Ŷouveauǆ volets, ŵeilleuƌes oĐĐultatioŶs 
- SuppƌessioŶ des iŶfiltƌatioŶs d͛aiƌ daŶs les Đoffƌes des volets ƌoulaŶts 
- Mise eŶ plaĐe d͛uŶe ƌĠgulatioŶ du Đhauffage daŶs les appaƌteŵeŶts pouƌ Ġviteƌ les 

suƌĐhauffes et adapteƌ les ĐoŶsoŵŵatioŶs eŶ foŶĐtioŶ de l͛usage de 
l͛appaƌteŵeŶt

- AtteiŶte du seuil d͛ĠĐoŶoŵie pouƌ l͛ĠligiďilitĠ des ĐopƌopƌiĠtaiƌes auǆ aides de 
l͛ANAH
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1 – Calcul du montant réel des travaux pour un copropriétaire dans le cadre du scénario 1

A- Cas général pouƌ uŶ ĐopƌopƌiĠtaiƌe Ġligiďle auǆ aides de l’ANAH

Coût des travaux
-

Montant des Aides ANAH (pour un ménage très modeste)
-

Montant du CITE
-

Montant du CEE

= Montant restant à la charge du copropriétaire 

B – Exemple de calcul pour un appartement Studio (représentant 310 tantièmes) sans remplacement de 

fenêtre

Montant du coût des travaux 5 165 €

Montant des aides ANAH - 5 165 €

Montant du CITE1 - €

Montant du CEE2 - €

Montant restant à la charge du copropriétaire       =                          0 €

Rappel : MoŶtaŶt ĠĐoŶoŵie d͛ĠŶeƌgie ĐuŵulĠe suƌ ϭϱ aŶs = 1 488 €

C- Cas général pouƌ uŶ ĐopƌopƌiĠtaiƌe NON Ġligiďle auǆ aides de l’ ANAH

Dans ce cas, le copropriétaire doit choisir entre déduire le montant du CITE ou le prêt éco-prêt à taux zéro

Coût des travaux
-

Montant du CEE2

- Montant du CITE1 - MoŶtaŶt de l͛ĠĐo-prêt à taux zéro 

= Montant restant à la charge du copropriétaire 

1 CITE : crédit d͛impôts transition énergétique : estimation pour un couple avec 2 enfants,
2 CEE : ĐeƌtifiĐats d͛ĠĐoŶoŵies d͛ĠŶeƌgie. Il est aĐƋuis ̀ la fiŶ des tƌavauǆ pouƌ l͛eŶseŵďle de la ĐopƌopƌiĠtĠ saŶs conditions de ressources. Il est 
réparti au tantième

D – Exemple de calcul pour un appartement Studio (représentant 310 tantièmes) sans remplacement de 

fenêtre avec déduction du CITE

Montant du coût des travaux 5 165 €

Montant du CEE2 - 22 €

Montant du CITE1 - 48 €

Montant restant à la charge du copropriétaire       =                       5 095 €

Rappel : MoŶtaŶt ĠĐoŶoŵie d͛ĠŶeƌgie ĐuŵulĠe suƌ ϭϱ aŶs = 1 488 €
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Scénario 0 Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4

Ravalement ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Peinture des gardes corps ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Mise eŶ plaĐe d͛uŶe veŶtilatioŶ Hygro B ✔ ✔ ✔ ✔ ✔
Remplacement des menuiseries privatives et 
collectives ✔ ✔ ✔ ✔
Remplacement des volets et isolation des 
coffres de volets roulants ✔ ✔ ✔ ✔

Installation de robinets thermostatiques ✔ ✔ ✔ ✔

Isolation thermique des façades par l'extérieur ✔ ✔ ✔

Isolation des planchers bas ✔ ✔ ✔

Isolation des toitures terrasses ✔ ✔
Mise eŶ plaĐe d͛uŶ sǇstğŵe d͛eau Đhaude 
sanitaire solaire ✔
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1 – Définition des scénarios de travaux

 Description des travaux

Scénario 2

- Scénario 1

- IsolatioŶ theƌŵiƋue des façades paƌ l’eǆtĠƌieuƌ
- Isolation des planchers bas

Coût des travaux

Scénario 2

Coût total des travaux  TTC (+ MOE, BC, SPS, DO)* 2 444 470 €

ÉĐoŶoŵies  d͛ĠŶeƌgie 43 011 €

CeƌtifiĐats d͛ĠĐoŶoŵie d͛ĠŶeƌgie ;CEEͿ 46 992 €
*Le coût des travaux (en € TTCͿ iŶtğgƌeŶt les iŶstallatioŶs de ĐhaŶtieƌ ;ĠĐhafaudageͿ, la TVA, les fƌais de ŵaitƌise d’œuǀƌe, ďuƌeau de ĐoŶtƌôle, 
coordination sps, assurance DO, syndic

Scénario 2

* kWhep/m2 SHON.an Etat existant Amélioration

Ubat (W/m2.K) 1,44 0,77

Consommation totale * 257 173

Consommation chauffage * 137 61

Consommation Eau Chaude Sanitaire * 88 88

Consommation refroidissement * 0 0

Consommation éclairage parties communes * 18 18

Consommation auxiliaires * 13 5

Economies d'énergie (5 usages) * 84 

Consommations énergétiques (Energie primaire) : chauffage, eau chaude sanitaire et refroidissement

Etiquettes ne pouvant se substituer au DPE obligatoire en cas de vente ou de location

Logement économe (kWhep/m2.SHAB.an)            

Logement énergivore

Faible émission de GES (kgéqCO2/m2.SHAB.an)

Forte émission de GES

40

171
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 EĐoŶoŵies d’ĠŶeƌgie du sĐĠŶaƌio  : 8ϰ kWhep/m2 SHON.an 

EĐoŶoŵies d’ĠŶeƌgie : ϱ usages kWep/ŵ2 SHON.an

Confort

Patrimoine

Chauffage 24%

Eau Chaude 

Sanitaire

34%

Refroidissement 0%

Eclairage 7%

Auxiliaires 2%

Economies d'énergie 

33%

 Financement des travaux du scénario 2 sans changement de fenêtre

Description Tantièmes Subventions ANAH*

Modeste Très Modeste 

Studio (cave+pkg) 310 5 680 € 6 615 €

*Subventions ANAH (35% ou 50%) + prime « Habiter mieux »

Attention : les récents arbitrages budgétaires à l͛ANAH prévoient
que les ménages « modestes » ne sont plus prioritaires pour
bénéficier de subventions depuis le 01/10/2014

Description Tantièmes Total travaux 
Eco énergie 

cumulée 

Mensualité 

prêt  (1)

Eco énergie 

mensuelles 

Effort 

mensuel  
CITE CEE 

Studio (cave+pkg) 310 6 852 € 2 504 € 43 € 11 € 32 € 466 € 146 €

(1) Mensualité moyenne lissée sur 15 ans, calculée avec 
un prêt collectif de type Copro 100 sur 15 ans, taux 
3,05% + garantie

Plafonds de ressources pour accéder aux aides ANAH 

(revenu n-2, Ile de France,  plafonds applicables à compter du 

1er janvier 2015)
Nombre de 

personnes

composant le 

ménage

Ménage aux ressources 

très modestes (€)

Ménages aux ressources 

modestes (€)

1 19 792 € 24 094 €

2 29 050 € 35 362 €

3 34 887 € 42 471 €

4 40 735 € 49 592 €

5 46 604 € 56 733 €

Par personne 

supplémentaire
+ 5 857 € + 7 132 €

Plus d’eǆpliĐatioŶs suƌ le site iŶteƌŶet : ǁǁǁ.aŶah.fƌ

 Financement des travaux du scénario 2 avec changement de fenêtre

Description Tantièmes Total travaux 
Eco énergie 

cumulée 

Mensualité 

prêt  (1)

Eco énergie 

mensuelles 

Effort 

mensuel  
CITE CEE 

Studio (cave+pkg) 310 8 371 € 2 504 € 53 € 11 € 42 € 812 € 146 €

Description Tantièmes Subventions ANAH*

Modeste Très Modeste 

Studio (cave+pkg) 310 6 164 € 7 305 €

*Subventions ANAH (35% ou 50%) + prime « Habiter mieux »

Avantages scénario précédant +
- Suppression des effets de parois froides et des ponts thermiques de façade 
-Amélioration du confort des appartements situés en rez-de-chaussée. Ceci limite 
l͛appel de puissaŶĐe de Đhauffage ŶĠĐessaiƌe ̀ ses logeŵeŶts pouƌ atteiŶdƌe la 
température de confort.
- Possibilité de financer les travaux avec un prêt à taux zéro (20 000 € sur 10 ans) 
en remplaçant les menuiseries 
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Scénario 0 Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4

Ravalement ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Peinture des gardes corps ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Mise eŶ plaĐe d͛uŶe veŶtilatioŶ Hygro B ✔ ✔ ✔ ✔ ✔
Remplacement des menuiseries privatives et 
collectives ✔ ✔ ✔ ✔
Remplacement des volets et isolation des 
coffres de volets roulants ✔ ✔ ✔ ✔

Installation de robinets thermostatiques ✔ ✔ ✔ ✔

Isolation thermique des façades par l'extérieur ✔ ✔ ✔

Isolation des planchers bas ✔ ✔ ✔

Isolation des toitures terrasses ✔ ✔
Mise eŶ plaĐe d͛uŶ sǇstğŵe d͛eau Đhaude 
sanitaire solaire ✔
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1 – Définition des scénarios de travaux

 Description des travaux

Scénario 3

Coût des travaux

Scénario 3

Coût total des travaux  TTC (+ MOE, BC, SPS, DO)* 2 689 979 €

ÉĐoŶoŵies  d͛ĠŶeƌgie 48 642 €

CeƌtifiĐats d͛ĠĐoŶoŵie d͛ĠŶeƌgie ;CEEͿ 52 782 €
*Le coût des travaux (en € TTCͿ iŶtğgƌeŶt les iŶstallatioŶs de ĐhaŶtieƌ ;ĠĐhafaudageͿ, la TVA, les fƌais de ŵaitƌise d’œuǀƌe, ďuƌeau de ĐoŶtƌôle, 
coordination sps, assurance DO, syndic

Scénario 3

* kWhep/m2 SHON.an Etat existant Amélioration

Ubat (W/m2.K) 1,44 0,71

Consommation totale * 257 160

Consommation chauffage * 137 57

Consommation Eau Chaude Sanitaire * 88 88

Consommation refroidissement * 0 0

Consommation éclairage parties communes * 18 10

Consommation auxiliaires * 13 5

Economies d'énergie (5 usages) * 96 

Consommations énergétiques (Energie primaire) : chauffage, eau chaude sanitaire et refroidissement

Etiquettes ne pouvant se substituer au DPE obligatoire en cas de vente ou de location

Logement économe (kWhep/m2.SHAB.an)            

Logement énergivore

Faible émission de GES (kgéqCO2/m2.SHAB.an)

Forte émission de GES

39

166

- Scénario 2

- Isolation des toitures

- OptiŵisatioŶ de l’ĠĐlaiƌage des paƌties ĐoŵŵuŶes
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 Financement des travaux du scénario 3 sans changement de fenêtre

Description Tantièmes Subventions ANAH*

Modeste Très Modeste 

Studio (cave+pkg) 310 5 922 € 6 961 €

*Subventions ANAH (35% ou 50%) + prime « Habiter mieux »

Attention : les récents arbitrages budgétaires à l͛ANAH prévoient
que les ménages « modestes » ne sont plus prioritaires pour
bénéficier de subventions depuis le 01/10/2014

Description Tantièmes Total travaux 
Eco énergie 

cumulée 

Mensualité 

prêt  (1)

Eco énergie 

mensuelles 

Effort 

mensuel  
CITE CEE 

Studio (cave+pkg) 310 7 613 € 2 832 € 48 € 13 € 36 € 498 € 164 €

(1) Mensualité moyenne lissée sur 15 ans, calculée avec 
un prêt collectif de type Copro 100 sur 15 ans, taux 
3,05% + garantie

Plafonds de ressources pour accéder aux aides ANAH 

(revenu n-2, Ile de France,  plafonds applicables à compter du 

1er janvier 2015)
Nombre de 

personnes

composant le 

ménage

Ménage aux ressources 

très modestes (€)

Ménages aux ressources 

modestes (€)

1 19 792 € 24 094 €

2 29 050 € 35 362 €

3 34 887 € 42 471 €

4 40 735 € 49 592 €

5 46 604 € 56 733 €

Par personne 

supplémentaire
+ 5 857 € + 7 132 €

Plus d’eǆpliĐatioŶs suƌ le site iŶteƌŶet : ǁǁǁ.aŶah.fƌ

 Financement des travaux du scénario 3 avec changement de fenêtre

Description Tantièmes Total travaux 
Eco énergie 

cumulée 

Mensualité 

prêt  (1)

Eco énergie 

mensuelles 

Effort 

mensuel  
CITE CEE 

Studio (cave+pkg) 310 9 132 € 2 832 € 58 € 13 € 45 € 843 € 164 €

Description Tantièmes Subventions ANAH*

Modeste Très Modeste 

Studio (cave+pkg) 310 6 406 € 7 651 €

*Subventions ANAH (35% ou 50%) + prime « Habiter mieux »

Confort

Patrimoine

 EĐoŶoŵies d’ĠŶeƌgie du sĐĠŶaƌio  :  96 kWhep/m2 SHON.an 

EĐoŶoŵies d’ĠŶeƌgie : ϱ usages kWep/ŵ2 SHON.an

Chauffage 22%

Eau Chaude Sanitaire

34%

Refroidissement 0%

Eclairage 4%

Auxiliaires 2%

Economies d'énergie 

38%

Avantages scénario précédant + 
- CƌĠatioŶ d͛uŶe eŶveloppe hoŵogğŶe pouƌ uŶ ĐoŶfoƌt optiŵuŵ
- Amélioration du confort des occupants des derniers étages
- ‘ĠduĐtioŶ ŵaǆiŵale des ďesoiŶs de Đhauffage et de l͛iŶflueŶĐe des hausses 

d͛ĠŶeƌgies suƌ les Đhaƌges de la copropriété



79

Scénario 0 Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4

Ravalement ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Peinture des gardes corps ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Mise eŶ plaĐe d͛uŶe veŶtilatioŶ Hygro B ✔ ✔ ✔ ✔ ✔
Remplacement des menuiseries privatives et 
collectives ✔ ✔ ✔ ✔
Remplacement des volets et isolation des 
coffres de volets roulants ✔ ✔ ✔ ✔

Installation de robinets thermostatiques ✔ ✔ ✔ ✔

Isolation thermique des façades par l'extérieur ✔ ✔ ✔

Isolation des planchers bas ✔ ✔ ✔

Isolation des toitures terrasses ✔ ✔
Mise eŶ plaĐe d͛uŶ sǇstğŵe d͛eau Đhaude 
sanitaire solaire ✔
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1 – Définition des scénarios de travaux

 Description des travaux

Scénario 4

- Scénario 3

- Mise eŶ plaĐe d’uŶ sǇstğŵe d’eau Đhaude saŶitaiƌe solaiƌe

Coût des travaux

Scénario 4

Coût total des travaux  TTC (+ MOE, BC, SPS, DO)* 2 838 894 €

ÉĐoŶoŵies  d͛ĠŶeƌgie 56 636 €

CeƌtifiĐats d͛ĠĐoŶoŵie d͛ĠŶeƌgie ;CEEͿ 52 782 €
*Le coût des travaux (en € TTCͿ iŶtğgƌeŶt les iŶstallatioŶs de ĐhaŶtieƌ ;ĠĐhafaudageͿ, la TVA, les fƌais de ŵaitƌise d’œuǀƌe, ďuƌeau de ĐoŶtƌôle, 
coordination sps, assurance DO, syndic

Scénario 4

* kWhep/m2 SHON.an Etat existant Amélioration

Ubat (W/m2.K) 1,44 0,71

Consommation totale * 257 144

Consommation chauffage * 137 57

Consommation Eau Chaude Sanitaire * 88 71

Consommation refroidissement * 0 0

Consommation éclairage parties communes * 18 10

Consommation auxiliaires * 13 6

Economies d'énergie (5 usages) * 113 

Consommations énergétiques (Energie primaire) : chauffage, eau chaude sanitaire et refroidissement

Etiquettes ne pouvant se substituer au DPE obligatoire en cas de vente ou de location

Logement économe (kWhep/m2.SHAB.an)            

Logement énergivore

Faible émission de GES (kgéqCO2/m2.SHAB.an)

Forte émission de GES

34

147
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 Financement des travaux du scénario 3 sans changement de fenêtre

Description Tantièmes Subventions ANAH*

Modeste Très Modeste 

Studio (cave+pkg) 310 6 069 € 7 170 €

*Subventions ANAH (35% ou 50%) + prime « Habiter mieux »

Attention : les récents arbitrages budgétaires à l͛ANAH prévoient
que les ménages « modestes » ne sont plus prioritaires pour
bénéficier de subventions depuis le 01/10/2014

Description Tantièmes Total travaux 
Eco énergie 

cumulée 

Mensualité 

prêt  (1)

Eco énergie 

mensuelles 

Effort 

mensuel  
CITE CEE 

Studio (cave+pkg) 310 8 075 € 3 297 € 51 € 15 € 36 € 547 € 164 €

(1) Mensualité moyenne lissée sur 15 ans, calculée avec 
un prêt collectif de type Copro 100 sur 15 ans, taux 
3,05% + garantie

Plafonds de ressources pour accéder aux aides ANAH 

(revenu n-2, Ile de France,  plafonds applicables à compter du 

1er janvier 2015)
Nombre de 

personnes

composant le 

ménage

Ménage aux ressources 

très modestes (€)

Ménages aux ressources 

modestes (€)

1 19 792 € 24 094 €

2 29 050 € 35 362 €

3 34 887 € 42 471 €

4 40 735 € 49 592 €

5 46 604 € 56 733 €

Par personne 

supplémentaire
+ 5 857 € + 7 132 €

Plus d’eǆpliĐatioŶs suƌ le site iŶteƌŶet : ǁǁǁ.aŶah.fƌ

 Financement des travaux du scénario 3 avec changement de fenêtre

Description Tantièmes Total travaux 
Eco énergie 

cumulée 

Mensualité 

prêt  (1)

Eco énergie 

mensuelles 

Effort 

mensuel  
CITE CEE 

Studio (cave+pkg) 310 9 594 € 3 297 € 61 € 15 € 46 € 893 € 164 €

Description Tantièmes Subventions ANAH*

Modeste Très Modeste 

Studio (cave+pkg) 310 6 553 € 7 861 €

*Subventions ANAH (35% ou 50%) + prime « Habiter mieux »

Confort

Patrimoine

 EĐoŶoŵies d’ĠŶeƌgie du sĐĠŶaƌio  :  ϭϭϯ kWhep/m2 SHON.an 

EĐoŶoŵies d’ĠŶeƌgie : ϱ usages kWep/ŵ2 SHON.an

Chauffage 22%

Eau Chaude Sanitaire

28%

Refroidissement 0%

Eclairage 4%

Auxiliaires 2%

Economies d'énergie 

44%

Avantages scénario précédant + 
- ‘eĐouƌs auǆ ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles pouƌ l͛ECS
- Financement des travaux par un PTZ de 30 000€ sur 15 ans pour tous les 

copropriétaires occupants
- Possibilité de ĐoŶĐouƌiƌ pouƌ l͛appel ̀ pƌojet « Copropriété Durable » pour obtenir 

jusƋu͛̀ ϰϬϬ ϬϬϬ€ d͛aide de la ‘ĠgioŶ ;Ŷiveau BBC)
- Possibilité d͛oďteŶiƌ uŶe suďveŶtioŶ de ϱϬ% des hoŶoƌaiƌes de ŵâtƌise d͛œuvƌe ht, 

jusƋu͛̀ ϴϬ ϬϬϬ€ (niveau BBC)



DPE1 après travaux

Classe énergie (Chauffage, ECS, 
refroidissement kWhep/m2SHAB.an)

Classe climat 

(Chauffage, ECS, refroidissement 
keqCO2/m2SHAB.an)

Gain énergétique par rapport 
̀ l͛Ġtat iŶitial4 8  % 20 %  33 %   38 %  44 %  

Travaux donnant droit à aides

Gain énergétique de 25% 5 (seuil aides ANAH) O P P P P

BBC rénovation 5

(seuil appel à projet ADEME- Région)
O O O O P

ECO PTZ COLLECTIF avec remplacement de 
fenêtre

O P P P P

Type de prêt avec remplacement de fenêtre
Prêt collectif 

sur 15 ans
PTZ 10000 sur 

10 ans
PTZ 20000 sur 

10 ans

PTZ 30000 sur 
15 ans + Prêt 

collectif

PTZ 30000 sur 
15 ans + Prêt 

collectif

ECO PTZ COLLECTIF sans remplacement de 
fenêtre

O O P P P

Type de prêt sans remplacement de fenêtre
Prêt collectif 

sur 15 ans
Prêt collectif 

sur 15 ans
PTZ 10000 sur 

10 ans
PTZ 20000 sur 

10 ans

PTZ 30000 sur 
15 ans + Prêt 

collectif

CEE2 O P P P P

CIDD3 O P P P P

CONFORT

VALORISATION DU PATRIMOINE
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2 – SǇŶthğse des sĐĠŶaƌios d’aŵĠlioƌatioŶs du ďâti et des ĠƋuipeŵeŶts

Scénario 0 Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4

Ravalement ✔ ✔ ✔ ✔ ✔
Peinture des gardes corps ✔ ✔ ✔ ✔ ✔
Mise eŶ plaĐe d͛uŶe veŶtilatioŶ Hygro B ✔ ✔ ✔ ✔ ✔
Remplacement des menuiseries privatives et 
collectives ✔ ✔ ✔ ✔
Remplacement des volets et isolation des coffres 
de volets roulants ✔ ✔ ✔ ✔
Installation de robinets thermostatiques ✔ ✔ ✔ ✔
Isolation thermique des façades par l'extérieur ✔ ✔ ✔
Isolation des planchers bas ✔ ✔ ✔
Isolation des toitures terrasses ✔ ✔
Mise eŶ plaĐe d͛uŶ sǇstğŵe d͛eau Đhaude saŶitaiƌe 
solaire ✔

1 DPE (Diagnostic de Performance Energétique) 
Consommation calculée à partir du moteur de calcul ThCE-Ex (avec les 5 usages/m²Shon), donne une étiquette énergie 3 usages/ m²Shab) : Etiquette ne pouvant se substituer au DPE obligatoire en cas de vente 
ou de location.
2 CEE : ĐeƌtifiĐats d͛ĠĐoŶoŵies d͛ĠŶeƌgie. Il est aĐƋuis ̀ la fiŶ des tƌavauǆ pouƌ l͛eŶseŵďle de la ĐopƌopƌiĠtĠ saŶs ĐoŶditioŶs de ƌessouƌĐes, valoƌisatioŶ du taux moyen du 1er semestre 2014
3 CITE : crédit d͛impôts transition énergétique
4 Les gains sont calculés paƌ ƌappoƌt auǆ ĐoŶsoŵŵatioŶs de l͛Ġtat eǆistaŶt, selon la méthode « ouverte » en kWhep/m²SHON.an, pour les usages Chauffage, Eau Chaude Sanitaire, ventilation et éclairage parties 
communes
5 Les gains de 25% et l͛atteiŶte du Ŷiveau de ĐoŶsoŵŵatioŶ BBC ƌĠŶovatioŶ soŶt ĐalĐulĠs suƌ la ŵĠthode ƌĠgleŵeŶtaiƌe THCE-Ex

244
209

171

147
166

57
49 40

39 34



Comparaison des scénarios en coût global avec une hypothèse d’augmentation des prix de l’énergie de 3% par an
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1 Estimation des coûts des travaux TTC avec TVA 5,5%, iŶĐluaŶt uŶe eŶveloppe foƌfaitaiƌe iŶtĠgƌaŶt les fƌais de ŵaitƌise d͛œuvƌe, ĐooƌdiŶateuƌ SPS, ďuƌeau de ĐoŶtƌôle, 
assurance dommage ouvrage, honoraires syndic.

2 Effoƌt ŵeŶsuel ŵoǇeŶ : ŵeŶsualitĠ ŵoiŶs estiŵatioŶ ŵoǇeŶŶe des ĠĐoŶoŵies d͛ĠŶeƌgie au Đoût aĐtuel de l͛ĠŶeƌgie
3 Temps de retour actualisé : évolution du retour brut selon les scénarios de travaux proposés

3 – Synthèse du coût et du financement des travaux

Scénario 0 Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4

Coût total des travaux (1) 945 730 € 1 900 190 € 2 444 470 € 2 689 979 € 2 838 894 €

EstiŵatioŶ Đoût d’eǆploitatioŶ annuel 145 968 € 130 112 € 112 654 € 107 024 € 99 030 €

EĐoŶoŵie d’ĠŶeƌgie pouƌ l’aŶŶĠe ϭ, taƌif 
énergie actuel

9 698 € 25 554 € 43 011 € 48 642 € 56 636 €

EĐoŶoŵies d’ĠŶeƌgie ĐuŵulĠe aĐtualisĠe
sur 15 ans 

180 372 € 475 277 € 799 958 € 904 688 € 1 053 368 €

CeƌtifiĐats d’ĠĐoŶoŵie d’ĠŶeƌgie 0 € 6 992 € 46 992 € 52 782 € 52 782 €

EstiŵatioŶ de l’effoƌt ŵeŶsuel (2) pour un 

appartement Studio sans remplacement 

fenêtres 
20 €

33 € 32 € 36 € 36 €

EstiŵatioŶ de l’effoƌt ŵeŶsuel ;ϮͿ pouƌ uŶ 
appartement Studio avec remplacement 

fenêtres 

36 € 42 € 45 € 46 €

Temps de retour actualisé (3) (en années 

par rapport au scénario 0)
26  25  25  24  

Type de prêt sans remplacement de 

fenêtre

Prêt collectif sur 
15 ans

Prêt collectif sur 
15 ans

PTZ 10000 sur 10 
ans

PTZ 20000 sur 10 
ans

PTZ 30000 sur 15 
ans + Prêt 
collectif

Taux de prêt 3,05% 3,05% 0% + 3,05% 0% + 3,05% 0% + 3,05%

Type de prêt avec remplacement de 

fenêtre

Prêt collectif sur 
15 ans

PTZ 10000 sur 10 
ans

PTZ 20000 sur 10 
ans

PTZ 30000 sur 15 
ans + Prêt 
collectif

PTZ 30000 sur 15 
ans + Prêt 
collectif

Taux de prêt 3,05% 0% + 3,05% 0% + 3,05% 0% + 3,05% 0% + 3,05%

Total des iŶtĠƌġts d’eŵpƌuŶts suƌ 
ϭϱ aŶs ou des ĠĐoŶoŵies d’iŶtĠƌġts liĠes 
au PTZ

236 310 € 47 480 € 61 080 € 67 215 € 70 935 €

0 €

500 000 €

1000 000 €

1500 000 €

2000 000 €

2500 000 €

3000 000 €

3500 000 €

4000 000 €

4500 000 €

5000 000 €

Scénario 0 Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4

Total travaux hors CEE Coût d'exploitation cumulé Total des intérêts d'emprunts sur 15 ans



4 – Résultats des calculs RT * règlementaires
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Borrego État existant Scénario 0 Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4

Ubat
(W/m².K)

1,44 1,44 1,19 0,77 0,71 0,71

Température intérieure 
conventionnelle été (°C)

26,4 26,3 26,4 26,0 25,9 25,9

Consommations réglementaires
(Méthode THCE-Ex, 5 usages 

kWhep/m²SHON.an)

195 176 137 108 106 99

Consommation de chauffage 133 120 85 56 54 54

Consommation d'Eau Chaude 
Sanitaire

40 40 40 40 40 33

Consommation 
Refroidissement

0 0 0 0 0 0

Consommation d'éclairage 
(parties privatives)

7 7 7 7 7 7

Consommation des auxiliaires 
(circulateurs et ventilateurs)

15 8 5 5 5 5

HPE Existant
(Méthode THCE-Ex)

O P P P P P

BBC Existant
(Méthode THCE-Ex)

O O O O O P

Plan Climat Paris Existant
(Méthode THCE-Ex)

O O O O O O

Gain 25%
(Méthode THCE-Ex)

O P P P P

Gain 35%
(Méthode THCE-Ex)

O O P P P

Economie énergétique
(Méthode THCE-Ex, gain en %)

10 30 45 46 50



Confort d’hiǀeƌ

Le confort d͛hiveƌ des occupants s͛aŵĠlioƌeƌa de pair avec les travaux d͛isolatioŶ du bâti. L͛isolatioŶ des
parois et les menuiseries doubles vitrage évitent les effets de « parois froides » ; les infiltrations d͛aiƌ sont
supprimées par le remplacement des menuiseries et des coffres de volet roulant.

Confort d’ĠtĠ

Une « stratégie globale du froid » doit être mise en place pour traiter le problème de l'inconfort d'été d'une
manière efficace, à savoir :
- Diminution des apports extérieurs (apports solaires) : utilisation des fermetures extérieurs (volets roulants,
stores, …)
- Diminution des apports internes (dégagement de chaleur des équipements domestiques) : appareils
informatiques, électroménagers, audiovisuels économes en énergie
surventilation nocturne pour évacuer la chaleur accumulée pendant la journée.

Les systèmes de climatisation sont très énergivores et augmentent la facture énergétique. De plus, ils sont
composés de fluides frigorigènes qui ont un impact néfaste sur l'environnement.

Sensibilisation des usagers

Une grande part d͛ĠŶeƌgie peut-être économisée grâce à des gestes simples et réalisables par chacun.
En effet, une isolation performante du bâti et des équipements performants apportent aux occupants des
locaux un confort certain en réduisant très nettement les consommations d͛ĠŶeƌgie. Mais les occupants
peuvent aller plus loin en adoptant des habitudes simples.

Chauffage

Pour économiser un peu plus sur le chauffage, il est nécessaire que les occupants programment la
régulation qui sera mise en place. La régulation vise à maintenir la température à une valeur constante
(thermostat réglé à 19°C par exemple).
Il est recommandé de baisser le chauffage durant l'inoccupation des pièces ou lorsque les besoins de
confort sont limités.

Toutefois et pour assurer une remontée rapide en température, il faut maintenir une température réduite
de 3 à 4 degrés par rapport à la température de confort, pour les absences courtes. Lorsque l'absence est
prolongée, maintenir une température hors gel fixée à environ 8°C.

Les gestes simples à adopter :
- Réduire le chauffage d'un degré permet d'économiser environ 7 % d'énergie
- Eteindre le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes
- Fermer les volets et tirer les rideaux pendant la nuit
Ne pas placer de meubles devant les émetteurs de chaleur car cela nuit à la bonne diffusion de la chaleur

Eau Chaude Sanitaire

En ce qui concerne l͛eau chaude sanitaire, il est important de limiter le gaspillage inutile de l͛eau. Aussi, il
est préférable de :

- Prendre des douches à la place des bains
- Installer des mousseurs à chaque point d͛eau, ce qui permet d͛ĠĐoŶoŵiseƌ de l͛eau par injection d͛aiƌ au
niveau du robinet
- Préférer les robinets thermostatiques ou les mitigeurs aux mélangeurs

5 – Sensibilisation des usagers
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Ventilation

Une bonne ventilation permet de renouveler l'air intérieur et d'éviter la dégradation du bâti par l'humidité. Il
est donc important de ne pas obstruer les bouches d͛eǆtƌaĐtioŶ ou de boucher les entrées d͛aiƌ.
- Aérer quotidiennement le logement en ouvrant les fenêtres pendant environ 15 minutes et nettoyer
régulièrement les bouches d͛eǆtƌaĐtioŶ et les entrées d͛aiƌ.

Rafraichissement

Le bâtiment est conçu de telle façon que la température de confort en été est assurée. Aussi, il faut veiller à ce
Ƌu͛auĐuŶ système de rafraichissement ne soit mis en place pendant la durée de vie du bâtiment.

Afin de rafraichir les locaux, les gestes suivants peuvent être adoptés :
- Utiliser les stores pour limiter les apports solaires dans les logements durant le jour.
- Ouvrir les fenêtres en créant un courant d'air pour rafraîchir les logements pendant la nuit.

Eclairage privatif

L͛ĠĐlaiƌage est un poste non négligeable sur lequel les occupants peuvent agir très facilement :
- Opter pour des lampes basse consommation (fluocompactes)
Proscrire les lampes halogènes et les spots qui consomment beaucoup plus et qui créent des surchauffent
- Nettoyer les lampes et les luminaires poussiéreux (abat-jour …) : ils peuvent perdre jusqu'à 40% de leur
efficacité lumineuse.
- Ne pas laisser une source lumineuse allumée dans les pièces non occupées

Electroménager

L͛ĠleĐtƌoŵĠŶageƌ est un des domaines qui a subi également de nombreuses améliorations récentes. On trouve
désormais de façon systématique des appareils de classe A. Afin de fournir un effort supplémentaire, il est
possible d͛opteƌ pour des appareils de classe supérieur : A+, A++,…

Bureautique et audiovisuel

Pour ce poste, les gestes se recoupent avec ceux de l͛ĠleĐtƌoŵĠŶageƌ et de l͛ĠĐlaiƌage :
- Choisir des appareils très économes en énergie (classe A, A+, A++,…)
- Eteindre les appareils non utilisés et ne pas les laisser en veille.

Information des occupants

Les occupants doivent être informés par un affichage clair et compréhensible par chacun.
Aussi, des panneaux d͛iŶfoƌŵatioŶ sur « les gestes verts » peuvent être installés dans le hall et les circulations.

Un guide à destination de chaque occupant pourra être établi afin de l͛iŶfoƌŵeƌ de ces gestes verts, des
appareils économes en énergie et des éléments installés dans son logement (ventilation, régulateur de
chauffage,…).
Ce guide devra également fournir des informations sur la maintenance et la fréquence d͛eŶtƌetieŶ de chacun
de ces appareils.

La maintenance et l͛eŶtƌetieŶ doivent être assurés afin d͛Ġviteƌ tout désordre pouvant réduire le rendement
de chaque appareil.

5 – Sensibilisation des usagers
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Une étude de l͛ADEME de 2011*, présente une analyse sur la notion nouvelle de « valeur verte » des logements.

On peut en effet constater une incidence de l͛ĠtiƋuette énergétique sur la valeur du logement comme critère de

différenciation négative. Les agents immobiliers notent également une influence de cette étiquette DPE, sur le
comportement des acheteurs.

Cette étude constate une décote évitée pour un logement rénovée pouvant atteindre 15%.
« Valeur verte » : lien entre la performance économique d’uŶ bâtiment et sa performance écologique

6 – Estimation de la valorisation du patrimoine et notion de « valeur verte » **

• Etude de l͚Adeŵe en partenariat avec CSTB CIRED SOGREAH 2011, Analyse préliminaire de la valeur verte
pour les logements

** Estimation réalisée à partir de la base de données de MeilleursAgents.com

Exemples de projets neufs à Paris 20 ème

Immeuble neuf 
6 rue du Soleil 
F2 – 49 m²

400 000 € soit 8 163 €/m²

Immeuble neuf – Villas Parisiennes 
27 rue Chassagnole 
F3 – 63 m²

418 000 € soit 6 635 €/m²
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Evolution du prix de mise en vente (annonces)

Le ŵaƌĐhĠ de l’iŵŵoďilieƌ à Paƌis ϮϬème

Le ŵaƌĐhĠ de l’iŵŵoďilieƌ à Paƌis ϮϬème

Cartes de prix de l’immobilier dans l’Essonne et dans votre quartier (source MeilleursAgents.com)
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A Paris 20ème , le m2 est estimé, en moyenne à 6 295 € mais peut varier selon les quartiers, les immeubles et la qualité du
bien entre 4 625 € et 7 487 €.

Le prix du m2 dépend également de l͛Ġtat iŶtƌiŶsğƋue de ĐhaƋue logeŵeŶt ;Ŷiveau de ƌĠŶovatioŶ, distƌiďutioŶ…Ϳ. 
Il est estimé à cette adresse en moyenne à 6 175 € (prix au plus bas  5 175 €, prix au plus haut 6 861 €).

Pour Paris et l'Ile-de-France, les estimations immobilières sont calculées à partir des données historiques des Notaires et
des ventes réalisées par les agences immobilières partenaires de MeilleursAgents.com, ce qui leur permet de fournir une
estimation précise de votre appartement, tout en collant à la réalité du marché actuel.

4 – EstiŵatioŶ  d’uŶ ďieŶ daŶs ǀotƌe ƌĠsideŶĐe
Valeur du logement avant rénovation

Type Etage Surface m2 Valeur moyenne (m2) Valeur moyenne 

appartement

+ bas + haut

Studio 4ème 25 6 487 € 162 200 € 154 090 € 170 310 €

Valeur du logement après rénovation

(prévisions sur la base des travaux du scénario 2)

Type Etage Surface m2 Valeur moyenne (m2) Valeur moyenne

Appartement

+ bas + haut Valorisation 

en %

Studio 4ème 25 6 898 € 172 400 € 163 780 € 181 020 € + 5,92%

Le ŵaƌĐhĠ de l’iŵŵoďilieƌ daŶs ǀotƌe Ƌuaƌtieƌ
Caƌtes de pƌiǆ de l͛iŵŵoďilieƌ ;souƌĐe MeilleuƌsAgeŶts.ĐoŵͿ

Les bases de données de prix de MeilleursAgents.com sont les plus exhaustives du marché. Elles sont également les plus
récentes car mises à jour tous les mois. Ces prix sont issus de l͛outil d͛estiŵatioŶ de MeilleursAgents.com dont la
méthode de calcul est basée sur les données des Notaires. Elle se fonde sur les transactions historiques de l͛adƌesse
depuis 1990 à ce jour.

L͛estiŵatioŶ patrimoniale avant et après travaux est faite sur la base du scénario 2 de l͛audit.
Elle démontre une attente forte des acquéreurs et des preneurs pour des logements rénovés avec de faibles charges
énergétiques.
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RĠsultats de l’eŶƋuġte

Nb : nombre de personnes ayant choisi cette 

réponse

% cit : % par rapport au nombre total de 

personnes ayant répondu au questionnaire

VII – LES ATTENTES DES COPROPRIETAIRES
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RĠsultats de l’eŶƋuġte

VII – LES ATTENTES DES COPROPRIETAIRES
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RĠsultats de l’eŶƋuġte
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RĠsultats de l’eŶƋuġte
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RĠsultats de l’eŶƋuġte
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RĠsultats de l’eŶƋuġte
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RĠsultats de l’eŶƋuġte
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RĠsultats de l’eŶƋuġte

VII – LES ATTENTES DES COPROPRIETAIRES



98

RĠsultats de l’eŶƋuġte
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RĠsultats de l’eŶƋuġte
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RĠsultats de l’eŶƋuġte
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RĠsultats de l’eŶƋuġte
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RĠsultats de l’eŶƋuġte
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RĠsultats de l’eŶƋuġte
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RĠsultats de l’eŶƋuġte

VII – LES ATTENTES DES COPROPRIETAIRES



SHON < 1000m²
SuƌfaĐe hoƌs œuǀƌe 

nette (SHON) > 1000m²

Coût des travaux 

de rénovation thermique 

>  de 25% 

à la valeur du bâtiment

Coût des travaux 

de rénovation thermique 

<  de 25% 

à la valeur du bâtiment

Après 

1948

Avant

1948

RT « Globale »

Arrêté du 3 juin 2008

Règlementation thermique 

« élément par élément »

Arrêté du 3 mai 2007

1 - Explication des textes règlementaires

La règlementation Thermique Existante (RT Ex)

Le but d͛uŶe Règlementation Thermique est d͛assuƌeƌ le confort des utilisateurs d͛uŶ bâtiment en légiférant sur les
bonnes habitudes constructives actuelles.

Elle rend obligatoire un certain niveau d͛aŵĠlioƌatioŶ des performances énergétiques du bâtiment étudié,
permettant indirectement de diminuer les dépenses énergétiques des occupants.

La RT Ex est applicable à tous les bâtiments ainsi que du coût des travaux de rénovation :

VIII - ANNEXES
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Le montant des travaux correspond à ceux décidés ou financés au cours des deux dernières années. Par Arrêté, la 
valeuƌ d͛uŶ ďâtiŵeŶt ƌĠsideŶtiel est aĐtuelleŵeŶt dĠfiŶie ̀ ϭ ϱϰϰ € HT/m² SHON (valeur au 01/01/2014).

Les postes de consommation pris en compte dans RT Ex et dans le coût associé des travaux sont les suivants : 

Energies 

renouvelables

Isolation des 

parois opaques

Rafraîchissement

Eclairage

Chauffage

Eau chaude 

sanitaire

Isolation parois

vitrées

Ventilation

Des performances thermiques minimales sont également imposées sur une série de composants (isolation,
ventilation, système de chauffage…).

La consommation globale d͛ĠŶeƌgie primaire du bâtiment pour les postes de chauffage, d͛eau chaude sanitaire, de
refroidissement, d͛ĠĐlaiƌage et d͛auǆiliaiƌes est calculée : Đ͛est le Cep, exprimé en kWhEP/m²SHON.an.

Cette consommation calculée est une consommation conventionnelle, et peut donc ne pas correspondre à la
consommation réellement observée.

ANNEXES
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Le Diagnostic de Performance Énergétique (DPE) doit figurer obligatoirement dans les contrats immobiliers de
vente ou location d͛uŶ bâtiment depuis 2007. Un DPE a une durée de validité de 10 ans.

L͛oďjeĐtif de ce document est de fournir aux acteurs non-professionnels une information sur la consommation
énergétique d͛uŶ bâtiment, ainsi que l'impact de sa consommation en termes d'émissions de gaz à effet de serre.

Le DPE indique une consommation d'énergie estimée pour une utilisation standardisée. Cela signifie que la
consommation affichée sur le DPE peut ne pas correspondre à celle effectivement observée.

A partir de ces calculs effectués, deux étiquettes classent le bâtiment en fonction de sa performance énergétique
et de la quantité de gaz à effet de serre émise .

Les organismes habilités à effectuer des DPE doivent être certifiés auprès du COFRAC (Comité français
d’Accréditation). Les DPE sont réalisés à la fin des travaux pour vérifier la cohérence entre étude thermique et
mise en œuvƌe, et réactualiser les niveaux énergétiques si nécessaire. Les étiquettes énergétiques contenues dans
ce rapport ne peuvent donc pas être utilisées comme diagnostic de Performance Energétique.Le label BBC

Rénovation.

1. L’ĠtiƋuette énergie est obtenue en ajoutant les
consommations de chauffage, eau chaude et rafraichissement
et en les divisant par la surface habitable. Les consommations
sont exprimées en énergie primaire.
L’ĠĐhelle est cotée de A, pour les logements les plus sobres,

à G, pour les plus énergivores. La moyenne du parc

immobilier français se situe autour de 240 kWh/m2SHAB.an

(classe E).

2. En utilisant les mêmes postes de consommation que pour
l͛ĠtiƋuette énergie (chauffage, eau chaude et
rafraichissement), les émissions de CO2 générées par la
consommation énergétique du bâtiment sont représentées sur
l͛ĠtiƋuette climat.
Les émissions sont exprimées en kg équivalent CO2 par m² et

par an, et calculées à partir de la consommation d’ĠŶeƌgie
finale.
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1 - Cette consommation comprend le chauffage, le
refroidissement, la ventilation, les auxiliaires, la
production d͛eau chaude et l͛ĠĐlaiƌage.
Elle est pondérée selon les régions : 80 x (a+b). Dans le
cas d͛uŶ logement situé à Paris, cette consommation
maximale est donc égale à 104 kWh/m²SHON.an.

2 - La Température Intérieure Conventionnelle (Tic) doit
être inférieure ou égale à la Température Intérieure
Conventionnelle de référence (TicRef).

3 - Un test de perméabilité à l’aiƌ sous une dépression

de 4 Pascals doit être effectué sur le bâtiment rénové.

La perméabilité à l'air mesurée doit être inférieure ou
égale à la valeur utilisée dans le calcul de la
consommation.

Pour les bâtiments non résidentiels la consommation
calculée doit être inférieure ou égale à 40% de réduction

de consommation de la consommation de référence. Altitude (m) Coefficient b

≤ 400 0

> 400 et

≤ 800 0,1

> 800 0,2

Tableau 1 : Coefficient "b" selon l'altitude du 
terrain d'assiette de la construction

Figure 3: Coefficient "a" selon la zone
climatique

Le label Bâtiment Basse Consommation Rénovation (BBC-Effinergie Rénovation) est une norme officielle française qui
a été créée par l'arrêté du 29 Septembre 2009. Le label BBC-Effinergie en rénovation est calculé selon les méthodes
de la RT Ex.

Conditions pour un bâtiment à usage résidentiel : une consommation maximale en énergie primaire de 80
kWh/m²SHON.an.
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Dans le cadre du protocole de Kyoto, la France s͛est engagée à maintenir, en 2010, ses émissions de gaz à effet de
serre, à leur niveau de 1990, soit 565 millions de tonnes équivalent CO2. Pour faire face à ses engagements, l͛Etat a
publié en 2004 un Plan Climat National qui regroupe des mesures dans tous les secteurs de l͛ĠĐoŶoŵie et de la vie
quotidienne des Français, en vue d͛ĠĐoŶoŵiseƌ 54 millions de tonnes de CO2 par an.

Ce Plan Climat National préconise la réalisation de Plans Climat Territoriaux.

La ville de Paris a donc adopté le 1er octobre 2007 le Plan Climat de Paris.
C͛est un engagement sur une démarche de « facteur 4 » qui va permettre de réduire les émissions de gaz à effet de
serre issues du territoire parisien de 75% en 2050 par rapport à 2004. Les domaines d͛appliĐatioŶ de ce plan vont
des bâtiments, à l’ĠŶeƌgie, en passant par l’uƌďaŶisŵe, les déplacements, les déchets…

Les bâtiments parisiens émettent chaque année 6,4 millions teqCO2, soit 27% des émissions de gaz à effet de

serre à Paris.

Ce bilan médiocre est en partie dû à une consommation énergétique élevée dans un bâti souvent ancien et mal
isolé, prépondérant à Paris. La Ville entend ainsi promouvoir la réhabilitation des 100 000 immeubles parisiens d͛ici
2050.

Pour les rénovations lourdes, le Plan Climat Paris retient une consommation maximale en énergie primaire de 80

kWh/m²SHON.an.

Comme pour le label BBC, cette consommation maximale du Plan Climat Paris comprend :

• le chauffage

• le refroidissement

• la ventilation

• les auxiliaires

• la production d’eau chaude

• l’éclairage.
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3CL Calcul des Consommations Conventionnelles des Logements. 
Méthode de calcul développée par la Direction Générale de l'Urbanisme, de l'Habitat et de la 
Construction qui permet de calculer une consommation standardisée de chauffage, d͛eau Đhaude 
sanitaire et de climatisation pour un immeuble collectif.

Appui Elément constituant l͛eŶĐadƌeŵeŶt d͛uŶe porte,  d͛uŶe fenêtre ou d͛uŶe poƌte-fenêtre. L͛appui 
constitue la partie inférieure de cet encadrement.

Auto Entrée d͛aiƌ autoréglable (généralement située au-dessus des fenêtres des pièces principales) 
permettant d͛assuƌeƌ un débit de ventilation constant, indépendant de l͛oĐĐupatioŶ des locaux.

Aux. Désigne les auxiliaires, c'est-à-dire les équipements liés à la génération et à la ventilation.

BR (1,2,3) Zone de bruit du point de vue de la réglementation. 

Cep Coefficient de consommation conventionnelle d'énergie primaire pour le chauffage, la ventilation, 
le refroidissement, la production d'eau chaude sanitaire et l'éclairage des locaux 
(unité : kWh.ep/m2SHON). 

Conduit Ce sont des conduits collectifs à raccordements individuels permettant d͛assuƌeƌ la ventilation de 
Shunt chaque logement. Ils comportent une alvéole collective, ainsi que différentes alvéoles 
individuelles venant se raccorder à l͛alvĠole collective à chaque étage. Ce type de ventilation se 
retrouve sur les bâtiments construits entre 1958 et 1970.

CSTB Centre Scientifique et Technique du Bâtiment. Les activités de cet établissement public sont axées 
sur la recherche, l'expertise et la formation dans le domaine de la construction et du logement.

DGEMP Direction Générale de l'Énergie et du Climat. Cette entité a pouƌ ŵissioŶ d͛Ġlaďoƌeƌ et de mettre en 
œuvƌe la politiƋue ƌelative ̀ l͛ĠŶeƌgie, aux matières premières énergétiques, ainsi Ƌu͛̀ la lutte 
contre le réchauffement climatique et la pollution atmosphérique.

Dormant Le dormant d͛uŶe fenêtre correspond à la partie fixe de la fenêtre, scellée à la maçonnerie.

DV Le Double Vitrage est composé de deux vitrages séparés par une lame de gaz. On retrouve souvent
la notion accolée 䇾XX/XX/XX䇿représentant les épaisseurs respectives en mm des 2 vitrages et de la
lame de gaz au milieu (ex : 4/16/4).

ECS Eau Chaude Sanitaire

Energie Une source d͛ĠŶeƌgie primaire est une forme d͛ĠŶeƌgie disponible Primaire dans la nature avant
toute primaire transformation : par exemple le charbon, l͛uƌaŶiuŵ utilisé dans les centrales
nucléaires, ou encore le vent sont considérés comme des sources d͛ĠŶeƌgie primaire.

L'énergie primaire (ep) n'est pas toujours directement utilisable et fait donc souvent l'objet de
transformations (stockage, transport) avant de pouvoir être utilisable sous forme d͛ĠŶeƌgie finale
(ef). Un coefficient de transformation (ep/ef) est donc utilisé :

Electricité	 Bois	 Autre	(gaz,	fioul…)	

2,58	 0,6	 1	
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Energie Ce terme désigne l͛eŶseŵďle des énergies se situant en fin de chaîne de transformation 
(cf. énergie finale primaire).

GES Gaz à effet de serre.

H1, H2, H3 Il correspond aux trois zones climatiques de la France métropolitaine.

Hygro A Une bouche Hygroréglable de type A permet de réguler l͛eǆtƌaĐtioŶ d͛aiƌ vicié en fonction du taux 
d͛huŵiditĠ d͛uŶe pièce

ITE Dans le cas d͛uŶe IsolatioŶ TheƌŵiƋue paƌ l͛EǆtĠƌieuƌe, l͛isolaŶt est situé côté extérieur par rapport 
au mur porteur.

ITI Dans le cas d͛uŶe Isolation Thermique par l͛IŶtĠƌieuƌe, l͛isolaŶt est situé côté intérieur par rapport 
au mur porteur.

K Kelvin. Unité de mesure de la température (0°C = 273,15 K).

kWhep Kilowatt-heure d'énergie primaire. Unité de mesure de la consommation d'énergie primaire.

kgeqCO2 Kilogramme (ou tonne) équivalent CO2. Cette unité permet de calculer l'impact du bâtiment 
sur le teqCO2 réchauffement climatique. L͛iŶflueŶĐe des différents gaz est exprimée en termes de 
masse de CO2 engendrant un effet de serre équivalent.

λ ;laŵďdaͿ La conductivité thermique mesure de la quantité de chaleur qui traverse en une heure 1 m2 
d͛uŶe paroi d͛uŶ mètre d͛Ġpaisseuƌ constituée d͛uŶ matériau homogène (unité : W/m.K).

LDV Laine De Verre (matériau isolant).

LDR Laine De Roche (matériau isolant).

Linteau Le linteau constitue la partie supérieure de l͛eŶĐadƌeŵeŶt d͛uŶe porte, d͛uŶe fenêtre ou 
d͛uŶe porte fenêtre (cf. appui).

m²SHAB Surface HABitable en m². Surface de plancher calculée après déduction de l͛eŵpƌise des murs, des 
cloisons, des caves, des sous-sols, des balcons et locaux dont la hauteur sous plafond est inférieure à 
1,80 m.

m²SHON SuƌfaĐe Hoƌs Œuvƌe Nette eŶ ŵ². Ensemble des surfaces construites y compris l͛eŵpƌise des murs et 
cloisons et déduction faite des surfaces extérieures et des surfaces non aménageables. La SHON 
administrative correspond à la SHON réelle réduite de 5% afin de ŵiŶoƌeƌ l͛iŵpaĐt de l͛isolatioŶ 
dans l͛oĐĐupatioŶ des sols du bâtiment.

Ouvrant L͛ouvƌaŶt d͛uŶe fenêtre correspond à la partie mobile de la fenêtre.

PCI Pouvoir calorifique inférieur (PCI). Il correspond à la quantité de chaleur libérée par la combustion 
complète d'une unité de combustible, la vapeur d'eau étant supposée non condensée. Le PCI 
dépend du combustible utilisé.

PCS C'est l͛ĠŶeƌgie thermique libérée par la réaction de combustion d'un kilogramme de combustible. 
Cette énergie comprend la chaleur chaleur sensible, mais aussi la chaleur latente de vaporisation de 
l'eau, généralement produite par la combustion. Cette énergie peut être entièrement récupérée si 
la vapeur d'eau émise est condensée, c'est-à-dire si toute l'eau vaporisée se retrouve finalement 
sous forme liquide. 
Le PCS dépend du combustible utilisé.
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PCP Plan Climat Paris.

Pont Un pont thermique est une partie de l͛eŶveloppe du bâtiment où la résistance thermique de 
l͛ouvƌage pƌĠseŶte uŶ dĠfaut ou uŶe diŵiŶutioŶ. Il se situe gĠŶĠƌaleŵeŶt auǆ poiŶts de ƌaĐĐoƌd 
des différentes parties de la construction.

PSE Polystyrène expansé (matériau isolant).

PUR Polyuréthane (matériau isolant)

PV Composés de cellules à base de silicium, les panneaux photovoltaïques permettent de produire de 
l͛ĠleĐtƌiĐitĠ.

R La résistance thermique représente la capacité d͛uŶe épaisseur de matériau à résister à 
la transmission de chaleur (unité : m².K/W).
Les résistances thermiques peuvent s͛additioŶŶeƌ en fonction des différentes couches de matériau 
qui composent une même paroi.

RT Ex Réglementation Thermique Existante (cf. chapitre « Explication des textes réglementaires).

Sg Facteur solaire d͛uŶ vitrage avec ou sans protection rapportée. Le facteur solaire d͛uŶe 
paroi correspond à la proportion du flux énergétique que le vitrage laisse passer : celui-ci 
s͛eǆpƌiŵe en pourcentage du rayonnement reçu.

Sw Facteur solaire d͛uŶe baie. La différence avec le facteur solaire du vitrage (Sg) est la prise en 
compte du facteur solaire de la menuiserie. 

SV Simple Vitrage

Tableau Le tableau constitue les côtés de l͛eŶĐadƌeŵeŶt d͛uŶe porte ou d͛uŶe fenêtre (cf. appui).

Tantième La part de partie commune détenue par chaque propriétaire exprimée en millième. Un immeuble 
dans son entier correspond donc à 1000 millièmes.

Th Suivi d͛uŶ chiffre, ce paramètre représente la conductivité thermique multipliée par 1000 (ex : 
Th32 ĐoƌƌespoŶd ̀ λ=0.032 W/m.K).

Tic Température intérieure conventionnelle. Valeur maximale des températures opératives, c'est-à-
dire ressenties par l͛oĐĐupaŶt. Ce paramètre se compare à une référence pour être réglementaire.

TV Triple Vitrage.

U Le coefficient de transmission surfacique d͛uŶe paroi représente la capacité ramenée à une unité 
de surface à laisser passer la chaleur (unité : W/m².K). Plus celui-ci est élevé, plus la paroi est 
déperditive.

Ubat Coefficient de transmission surfacique moyen du bâtiment.

Ubat max Coefficient de transmission surfacique moyen maximale du bâtiment. Pour être réglementaire, le 
Ubat doit être inférieur au Ubat max.
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Ug (global) Coefficient de transmission surfacique global sur une cellule de mur (1m de large sur 2,5m 
de haut). Ce coefficient prend en compte les ponts thermiques.

Uw Coefficient de transmission surfacique de la fenêtre.

Ujn Coefficient de transmission surfacique de la fenêtre. La différence avec Uw correspond à la
prise en compte dans Ujn de la présence d͛uŶe fermeture (volets par exemple).

Ug

Coefficient de transmission surfacique du vitrage.

Up Coefficient de transmission surfacique d'une paroi.

VB/VH Grille de ventilation située en partie basse (VB) ou haute (VH) de la paroi.

VIP Vacuum Isolation Panel (isolant sous vide).

VMC La Ventilation Mécanique Contrôlée permet le renouvellement de l͛aiƌ dans une zone. L'air
neuf entre par des entrées d'air situées en pièces sèches (chambres et séjour) et un
ventilateur extrait l'air vicié par les pièces humides (cuisine, salle de bains, wc).

VMR La Ventilation Mécanique Répartie adopte le même principe que la VMC, à la seule différence que
la VMR est constituée d͛aĠƌateuƌs individuels installés dans les pièces humides (et non d’un
réseau de tuyaux comme pour la VMC).

VNA La Ventilation Naturelle Assistée assure un renouvellement d͛aiƌ des logements par simple tirage 
naturel (tirage thermique et effets du vent), à l͛aide des conduits existants. Un aspirateur stato-
mécanique pourvu d͛uŶe motorisation est situé en toiture et vient en assistance au tirage 
naturel.

W Watt. Unité de flux thermique. Plus cette valeur est élevée, plus les pertes énergétiques sont
élevées.
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